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3 sureau d'atiexes #Aiqces sur l'environnement 
2360, chonin Sainte-Foy 
?x?mi2r étaqe 

-sieurs, 

;ece suis pas d'accurdavecla pul&risationdela tnrdeusedu 

5zlrqeorl de l'épinette car 

1. C'est ahsolunait inutile 

Ca ne tue pas la tordeuse, rrais des milliers d'oiseaux et les 

plantesauxal~senprermentunan4~. 

2. Ca mût2 Grxxbt chr et nous n'avûas plus les rmyens de 
tirer KYDE argent du haut des avions gour saccager l'envir~~nc~t. 

52 sais '+e vous ne m'écouterez pas. S'il vous plaît, éccutez les 
écl1ogisteS, les v7m.i.s. 

je surveillerai ce dossier avec inquiébïe etsurtoutEïfQXL 

CciïLeTIP2TEX 
s2crétaire 
Exle de psycblcqie 
!lbUTC&Sarts 
ULnive.rsité Laval‘ 
sxxrd+my a~ék.2~) 
GI3 Ï?4 





Le 3roqrax2e de ;clvérisation contre la tordeuse du 

bourqeon àe l'epinette mobilise chaque annGe une douzaine 

de bi-moteurs 1Sgers etlagrande majorite des avions de pul- 

vérisation lourds et légers basés au IQuébec. 

Bien que l'impact économique est à un niveau moindre 

pour les uns que pour les autres, on peut facilement esti- 

mer que l'arrêt du Frogramme mettrait fin à la vie écono- 

migue des com?aqnies d'épandaqe et ébranlerait plusieurs des 

com?aqnies fournissant des bi-moteurs de contrôle. 

Un survol de nos compagnies-membres indique donc qu'il 

disparaîtrait une vingtaine d'emplois permanents dans notre 

industrie et pI.us de quarante emplois temporaires qui durent 

chaque annee de 10 à 12 semaines et ceci pour les compagnies 

S'épandage seulement. 

Quant aux compagnies fournissant des bi-moteurs de 

contrôle, eUes seraient directement et indirectement affectées 

dans leur.avenir économique. Directement par une baisse 

immédiate de revenu en période de baisse économique. Il est 
à noter que la plupart des compagnies offrant leur servfce 

sont basées dans La zone 01 et qu'il est facile de comprendre 

qu'e.Lles sont dejà très affectées par la baisse d'activité 
sur la côte nord. Indirectement et à moyen terme, la baisse 

d'activité dans le secteur forestier ne saurait qu'être 
néfaste et il en découlerait un resserrement de marché impor- 

tant dans le trans-art aérien en générai. 

La dessus, nous tenons 2 faire-remarquer au bureau cque 
notre industrie de seriice est-comme tant d'iutres,reliGe direc- 
tement au niveau d'activitS Ans la :orester;e,spe~i~Lement 



dans le secreür 3 1. ec sue t5u;e =oiitique défavorable pour 

notre ind.Jstrie sera nécessairement defavorable ?OU~ 'in 

xxlbro inc?.LcniaEie t’intiustrie et de commerce du seczur 

certiaiz2. C'2s; -'ont tout 1' avenir d'.une région qui est 

Sépendcxze à2 la pxurs.dite jusqu'à 13 fin de l'epidémie 

CU program7,e àe pulvérisation en particnlier et de la 

prûtection des forêts en général. 

II. LA SECURITE AERIENNE OFFERTE PAR LES TRhNSPORTEURS 
axr,ys _ 

L'Association québéçoise des Transporteurs aériens 

tient à informer le bureau d'audiences publiques sur les 

normes de navigabilité que doivent rencontrer les avions 

affectés au programme et, plus spécialement,les avions 

affect& à la p&&sisation aérienne proprement dite. 

D'abord, nous tenons à préciser que,lapLupar, deces avions 
sont &s.q~~tiht-uc quiont StS,2. l'origine,dessinés pour 

le transport intercontinental de passagers qui, à cau.se de 

leur manque de vitesse en comparaison des réactés,sont 

maintenant utilisei surtout à des travaux spécia- 

lisés comme le transport de marchandise, la surveillance 

aérienne, l'e-xtinction de feux de forêts et la pulvérisa- 

tion aérienne. 



1. 

2. 

3. 

4. 

la structure adxinistrative et le personnel du transpor- 

teur en ce qui concerne la coordination des activités 

ayant un i1npac.t s-x- ia sécurité des Vois 

les 3o.rmes d'entretien des ugronefs 

les normes de sécurité minimales -0ur toutes 

tiens de vol 

les opéra- 

les normes de formation, de supervision et les qzalifi- 
cations de tous les membres dYqui?aqe 

11 faut ici afouter que toute cette rè~lementation, est 

supervisée par des inspecteurs de Transports Canada au moins 

;1ne fois i'an. Ainsi, tous les avions font lobjet d'une 

Fnspection technique de Transports Canada avant la %&Son 

d'ar~rosaqc; tDUS les pilotes doivent qüsser ün test ez VOL 
avec un Inspec..- '"UT de Tyansports Zansda e5 l.0 sys tL?mc akli- 

nistrati! c~~piet. de 12 m:amc-lcnio es: .:tîrriFi6. 
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zniin, il faut ajouter que Le xinistère de 1'Energie 
iet des Zessources s'assure de l'expérience et de la compé- 

I i2Sa3CC du contractant et de ses en?loyés. Ainsi les équipages 
1. L ,eor-ent suivre des cours sur Les systèmes de navYgation par 
jinertie et passer un.test de compitence assurant une précision 
jcert, aine quant aux surfaces pulvirisies. De plus, les équi- 
/pages sont sensibilisés aux lourcks responsabiliGs Inhërente-s 

2~ vol de pulvérisation. 

L'Association quënéçoise des transporteurs aériens 
demande donc au Bureau d'audiences publiques de tenir compte 
dans ses recommendations finales de l'impact économique sur 
l'industrie àu tranport aérien qu'aurait l'arrét du programme 
de pulvérisations aériennes contre la tordeuse du bourgeon de 
l'épinette et de considérer comme sécuritaire l'utili- 
sation odes avions lourds dans le dit programme. 







. 

La compagnie CIF Inc. croit que la problématique de la pré- 

sente épidémie de tordeuse des bourgeons de.l'épinette au 

Québec doit être envisagée sous tous ses aspects: .biophy- 

siques, économiques, environnementaux. 

Etaat.donné l'ampleur de l'épidémie, l'importance des. domma- 

ges dSjZ encourus et anticipés, il nous apparaît nécessaire 

de faire le lien entre le comportement de l'épidémie e'c la 

nature des approvisionnements de nos usines. 

La lutte contre la tordeuse amorcée dans 1'Outaouai.s a servi 

d'expérience aussi bien pour les prograxrmes et les techniques 

d'5pandage.s d'insecticides que pour l'élaboration des objec- 

tifs 2 atteindre. 

En particulier, l'analyse de la situation dans nos territoires 

d'approvisionnement de la Gatineau après le passage de l'épi- 

démie per?net d'évaluer les objectifs des programmes de lutte 

et leur eflicacité en fonction des résultats Obtenus~. 

aien que la lutte 2 l'aide d'&-andages aériens d'insac+cides 

ait eu certains rSsultats positiZs, sa synchronisation aver 

le dérouiemenz de l'epidémie, les forrnuies alors es-érimentées 

et surtout l'abar.don prématur5 de cette mesure dë protection 

ont contribué à des diminutions importantes des s:ocks sur 

Fied. En effet, la mortalité du sapin et de l'épinette blan- 
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che de nos territoires d'aparovisionnement de la Gatineau a -_ 

réduit ces stocks de 389, soit 35 000 000 metzces cubes. 

.Seulement une faible proportion (8 à 10%) de ces pertes a 

pu être récupérée entre 1975 et 1980. La r$cï-ération des 

bois morts et avariés a, par contre, occasionrG des problè- 

mes et des coûts additionnels lors de l'exploitation en 

forêt et lors de la transformation 2 l'usina. 

L'augmentation du coût de fabrication d'une tonne de papier 

peut varier de 10 à 20$ selon la quantité de bois mort 

employge et son degré de %térioration après la mortalité. 

ConsidErant la vulnnérabilité des forêts de la Gaspisie à la 

tordeuse et ks conséquences économiques de la non-intervention 

nous appwjhï 1.e projet du 'Ministère de 1'Energie et des Res- 

sources de pulvérisations d'insecticides pour la période de 

1983 à 1986. Nous croyons meme qu'il devra être poursuivi 

jusqu'à ce que l'objectif visé soit atteint. 

Nous croyons que la présente lutte contre la tordeuse à l'aide 

d'épandages aériens d'insecticides chimiques est justifiée 

économiquement et opérationnellement. L'emploi accru d'insec- 
1 

ticide:: biologiques pourrait s'avérer efficace dans l'avenir. 

Les cacactéristiques d'une épid5mi.e de tordeuse, la nécessité 

d'intervenir par des mesures de contrôle, l'avènement de futu- 

res épidémies nous ont incitg i formuler plusieurs recommanda- 

tions afin d'éviter de répéter les memes erreurs d!ici la fin 

de la présente épidémie et de mieux faire face 3 la prochaine. 
13 



9- C3NCLUSION ZT -3ECOPWAXDATIONS 

Il est évident que la Compagnie est concernée par une 

épidhie de T3E et par les conssquenks qu'elle peut avoir 

sur l'approvisionnement actuel et futur de ses usines. 

Une épidémie non contrôlée aurait un impact négatif majeur 

non seulement 'pour CIF Inc. mais pour l'ensemble de 

l'industrie forestière. Les pertes enco.urues pourraient 

même compromettre la rentabilité d'usines existantes et 

projetées. 

Il incombe au PîZZ, responsable de la gestion des foGts 

quêbécoises, de prendre les mesures nécessaires pour atté- 

nuer l'ampleur des dommages inévitables à la forêt et dont 

les ramifications s'étendraient à l'économie de plusieurs 

réyions du Québec. 

Dans le but de seconàer les efforts déployés par le i&X 

Lors de la P%%ente lutte et d'améliorer les stratégies 

face aux prochaines épid&ies, nous soumettons les recom-. 

mandations suivantes: 

Considérant aue: 

comme objectif la protection d 'hportants massifs Ooi- 
14 



sés en sapin et G?inerte blanche des régions 3as Saint- 

Laurent, Gasjésie, Quëoec et Saçuenay - Lac Saint-jean; 

- ;a protection desdite 5 farSts est e5sentieile peur 

assurer un approvisionnement stable et fiable des usi- 

nes existantes et garder ainsi une kon0mi.e régionale 

dvT ciquc? : - - 

- La ?r%ante &id%zie de La TX peut causer des degâts 

impcitants mettant alors en péril l'approvisionnement 

des usines existantes et compromettant tout projet de 

développement industriel; 

- Le moyen actueliement le plus efficace pour minimiser 

les dégàts causés par la TEE est la pulkisation aérienne 

d'insecticides chimiques; 

Nous recommandons que: 

- Le prograrrme de puLvérisations,aériennes d'insecticides 

contre la TBE au Qu&ec, 1983-1986, se réalise tel que 

?résenzé ëans l'etude à'impact du Ministère de 1'Enerqie 

et des Ressources et qu'à c=t effet, le ?linistère de 

1'2nvircnnement émette les autorisations appropriees. 

Considérant que: 

15 



- La Frésente ipidémie de la T9E cause et peut causer, 

selon son comuortement et son évolution, des dSgâts 

importants dans Les forets résineuses du Québec autres 

que celles faisant partie du programme d'arrosage de 

1983ï986: 

- La rigidité du programme de pulvérisations soumis par 

le -IER dans son étude d'impact Laisse peu de manoeuvre 

,sur le choir des aires à traiter; 

Nous recomrmndom que: 

- Le KZR, avec la collaboration de l'industrie forestière, 

fasse une surveillance plus complSte et plus dynamique 

.de 1'évoLution et du comportement de la présente infes- 

tation de la TBE. 

- Qu'il envisage à l'aide des renseignements précit% une 

au~menta.tion des aires à traiter ou encore un déplace- 

ment de l'actuel programme de pulvérisations. 

RECgW\ti DA'I'XON 9 _ 3 

ConsidGrant que: 

- La pulvk isation airienne d' insecticides contre la TBE 

ou autres insectes doit être reconnue comme un outil 

d'aménagement pour. aSSUre la protection des forSts àu 

Québec; 

16 



! - Les insecti cides biologiques semblent être une alter- 

native valable aux insecticides chimiques; 

- Ces ccüveaux prokits, s-écialement le B-t., montrent 

des caractÊristiques plus sûres pour l'environnement; 

Nous recamaandons que: 

- LS Finistère de 1'Enerqie et des Ressources, d-s son 

prograxmxe de pulvérisations contre la TBE, continue 

d'expérimenter les insecticides biologiques, spéci&l.e- 

ment le B-t., et qu'il fasses koutes les expertises 

nécessaires (tec*hniqxes et éconbmiques) afin d'évaluer 

la possibilité de remplacer sw une base opérationnelle 

les insecticides chimiques par les insecticides biolo- 

giques. 

RF.COMi%NDATIOX 9.4 

Consiàérant que: 

- ~a récupération àes peuplements affectés par la TBE 

et l'introduction dans le nilieu d'essences moins vul- 

nérablss 2 l'insecta sont Ces rncsures susceptibles de 

,minimiser les pertes lors d'ur.e épidémie; 

- Ces nesures, selon l'expérience actuellement vécue, 

sont très limitatives du point de vue opérationnel, 

économique et industriel: 
17 



Sous recot7mandons aue: 

Le ?finisSre de 1 'Energie et des Ressources, avec la 

colltioration de L'industrie forestike, faSSe UR @Xamezl 

complet àe l'eIficacit6 de ces mesures et çu'il évalue 

les limites de telles mesxces autant du côté forestier 

que de celui de la'transformation. 

RECOENANDATION 9.5 

Considérant que: 

- Les prédictions de la fin de la présente épidémie de 

la VE dans l'est du Québec s'appuient sur les critères 

techniqucs~ et scientifiques de la dernière‘épidémie; 

- Li est possible qu'après 1986, la TBE continue ses rava- 

ges dans les forêts de l'est du QuSbec et/ou ailleurs; 

- Il sera aussi néfaste, sinon plus 2 ce moment-là, pour 

la ou les réc;i.ons concernées de perdre d'importants 

volumes de bois: 

~NOUS recommandons au ~3% de: 

- Définir diffGrent5 scGnùrios de situations qui ?our- 

raient se prgsenter. 

18 



lai les stratgg ies qui - Identifier dans le plus 'bref dé 

seront retenues; 

- Elaborer à I'avace ID plan d'interventions réaliste 

afin de minimiser les pertes possibles futures dues à 

la TBE. 

,pEco~~=~DzI'L>I c?N 9 . 6 

ConsidSrant aue: 

- La TBE fait patiie de l'écosysth? des fOKhS résineu- 

ses et mélangées du nord-est américain; 

- Périndiquement, cet insecte atteint des proportions épi- 

démiques provoquant des perturbations dans les stocks de 

sapin et d'épinette blanche rendant alors vulnérable 

l'approvisionnement des usines; 

- Entre les épi.démies, les stocks de. ces esser,ces vulné-. 

rables à la TBE se rebâtissent favorisant ainsi un 

r,ouveau cycle d'infestation; 

- La prGsente Epidémie devrait serrir à connaltze davan- 

tage les causes de l'épidémie, le comportement de 

l'infcstation, la corrélation possible entre les con- 

ditions des peuplements de sapin et l'infestation, 

ainsi que tout autre aspect du problème; 

19 



Nous recommandons tue: 

- Le Xinistère de I'lnergie et des Ressources accorde 

les ressources financières nécessaires et qu'il mette 

immédiat=i-a+- sur pied üne équipe _- L---i- de spécialistes qui, 

à la lumike des travaau de rezherche déj2 réalisés EL 

par de nouvelles expertises à trave, 7s toute la province, 

se fixera comme objectifs: 

a) 

b) 

cl 

dl 

e) 

f) 

De faire le bilan complet de ia présente épidhie; 

De connaîtze mieux le comportement de l'épidémie en 

cours ; 

D= cerï2~1r les causes et conditions provoquant le 

dSclenchement d'une épidémie: 

D'évaluer l'efficacité des arrosages sous diverses 

conditions pré-tordeuse; 

D'élaborer d'autres mesures susceptibles de contrer 

et/ou de minimiser les dégats causés ?ar la TBE. 

D'exercer une surveillance constante des remontées 

des populations dans les zones dites de déclenche- 

aen-t. 

20 
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L1 C9MPAGNIE ??ICE LTËL 



CONCLUSION 

L'importance de la présente épidémie ne nous laisse aucun choix. 

Nous recommandons fortement que le proqramme de pulvërisations aériennes 

contre la tordeuse tel qu'il a été soumis par le ministère de 1'Énerqie 

et des Ressources soit opérationnel .jusqu'en 1986 et ce pour les raisons 

suivantes: 

1 - aucun autre programme acceptable n'est envisageable a court terme 

sans mettre en péril l'industrie forestiëre'actuelle et ses réper- 

cussions sur les populations régionales; 

2 - comme on l'a déjà mentionné, l'impact de l'ëpidémie actuelle et des Qidé- 

mies subséquentes sur la possibilité globale de la forêt publique et de la 

forêt privée est supérieur aux prévisions retenues par le Minist$re; 

3 - de nombreuses contraintes pourraient limiter d'ici 1986 l'ampleur 

du programme de récupération; 

4- le programme de reboisement dans la région 01 devrait se situer a 

dix-neuf (19) millions de plants sur forêt publique. Advenant 

l'arrêt immédiat des pulvérisations aériennes contre la tordeuse, 

le programme devrait atteindre un niveau presque irréalisable de 

trente (30) millions de plants par année; 

5 - l'épidémie actuelle met en péril de nombreux projets industriels. 

Nous ne pouvons cependant juger des répercussions a court et à long 

terme des pulvérisations d'insecticides chimiques sur l'environnement et 

sur la santé publique. Toutefois, en nous référant aux documents du Mi- 

nistère et aux commentaires formulés lors des sêances d'information tant 

par les spécialistes présents que par le personnel compétent du Service 
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d'Entomologie et de Pathologie, nous croyons que le Ministère travaille 

à l'intérieur de normes tres securitaires qui restreignent l'impact ni- 

gatif des arrosages sur l'environnement et sur la santé pub!ique a des 

conditions extrêmes qui prévaudraient lors de situations exceptionnelles. 

Malgré tout, il est primordial que le Ministére poursuive ses 

recherches et développe ses techniques d'arrosages afin, d'une part, 

d'améliorer l'efficacité des traitements contre la tordeuse et, d'autre 

part, de favoriser l'utilisation du B.T. sur de grandes superficies. 

D'ailleurs, lors des séances d'information, le Minist$re s'est engagé 3 

promouvoir dès 1983 l'utilisation de la lutte biologique sur de grandes 

superficies. 

Peut-être alors aurons-nous trouvé enfin l'outil idéal pour assurer. 

la protection de la forêt dans l'intérêt tant de l'industrie que des po- 

pulations. 
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YÉ:IOI?E ?W!ËW 5 

L'ASSOCIATIOh SES 3IûLOGISTES 
DU QUÉBEC 





sensibilit@ des larves de 

t. on oracede aux ar,sa- 

:ilis&s sont en accor2 

Recammandat;an 2 moyen terme: _____----______-____~~~----- 

Ccnc-rnant l'utilisation do aaçi!!ul_'"urtl4fens!s: 

L'1sO recommande que des demarches soient imm8diatenent entre- 

or'jes afin de faciliter l'utilisation de la lutte biologique 

: Frande échelle. 

Concernant la recherche fondamenta?e durant la r@gression de l'epi- 

dfnie actuelle: 

L'A60 recommande que soient immediatement debloques des fonds 

pour une recherche qui permettrait de connaitre les facteurs 

re-issant la dynamique de l'@pid@mie. 

Con;:rnant ,a taxicité du Nonylph@nal: 

L'ABQ recommande qu'on chercio 3. remplacer ce produit par tin 

autre nrésentant sune toxicite moindre. 

Concernant le remolacexent d'espèces ve?eta?os comme moyen d'!nter- 

ventisn: 

L'A54 recommande ouo soient erécisGes les zones où dcivont Gtre 

oratiqués la conversian des esoèces de remplacement et !'inpact 

:cîlogique de cette opération. 
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Des modifications severes au sein des populations végétales peuvent égale- 

ment alterer le cours de la succession en forêt et modifier le comportemeni 

et la distribution spatiale des organismes composant les niveaux trophique: 

de consommation. 

II CG?~CLUSIONS ET RECCWWDATIONS 

Le MER reconnaît les ruchers d'abeilles comme étant un secteur sensible du pro- 

jet d'arrosage qu'il propose pour 1983-86. Cependant, compte tenu de l'importan- 

ce ëcoloyique et economique de ces pollinisateurs, nous croyons qu'il y a lieu 

d'améliorer les mesui'es actuelles de surveillance et de protection de cette en- 

tomofaune précieuse. De plus, il en faudrait pas négliger les pollinisateurs 

indigènes, m5me si dans leur cas, les interventions préventives sont plus diffi- 

cilement praticables vu leur variété taxonomique, les nombreux habitats qu'ils 

fréqüentan?, etc. 

Ainsi, nous avons formulé ici quelques recommandations s'adressant plus partîcu- 

lièrement à la division d'Environnement et Securité du service d'Entomologie 

et Pathologie du UER. Cependant, nous jugeons important que la division de l'A- 

griculture au Ministère de l'Agriculture, des Pëcheries et de l'A7imentation., 

les bureaux régionaux de ce ministère ainsi que les associations d'apiculteurs 

des régions conter-nées, soient egalement informés du present document. 

Soulignons de plus, que nous avons formulé ces recommandations en retenant 

comme hypothese que les pulvérisations aériennes seront maintenues au cours des 

pr-ochaijles annees avec les trois proauits utilises actuellement par le MER. II 

y aurait lieu également de considerer, de fagon générale, ces mesures de surveil- 

lance et 62 protection des pollinisatours non-seulement pour la prescrite infes- 

tation iXiiS éventwllement pour une prochaine ëpiü2mie. Ces considéraiions en- 

globent ainsi une bonne partie du territoire quebecois, mais nous pensons qu'uns 

concertation plus étroite avec les autres provinces touchées par le probleme, 

ainsi que certains fitats du nord-est americain, serait profitable. 



7. Nesures genérales de protection pour l'abeille domestique 

Une preml7ère solution, d'ailleurs proposée par le IIER, consiste Z déplacer 

les ruchers qui sont local-ses 3 rroximité des forêts traités, ceci pour 

la durer des arrosages. Cette solution n'est cependant pas sans inconS- 

nients comme l'a soulevé M. Gaboury lors des audiences. En effet, la plu- 

pa rt dos apiculteurs hésitent à déplacer leur rucher car ces changements 

sont techniquement difficiles â effectuer et peuvent également entraînera 

certe?nes perte au niveau des colonies. Certains apiculteurs préféreraient 

ainsi attendre après les arrosages pour installer leur rucher a de tels 

emplacements. Hou; estimons ici qu'il serait alors prefërable d'attendre 

quelques jours après les dates de traitement vu une certaine persistance 

du produit dans le milieu. Dans le cas où l'apiculteur déciderait de lais- 

ser ces ruchers en p'lace, des moyens de protection tel que le recouvrement 

des ruches ont déja été étudies. Hais, il apparaît que de telles mesures 

sont souvent impraticables dues à des contraintes de temps et d'espace, par 

fois inefficaces voire m&r~e dangereuses pour les colonies â fortes popu- 

lations. 

Tenant compte de ces considérations la mesure envisagée par lue E1ER d'avertir 

le 114FAC! des aires et dates d'arrosages par le biais duquel les apiculteurs 

peuvent être infortis semble un pas positif pour la protection des ruchers 

d'abeilles domestiques. 

2 - Mesures speciales pour les bleuetieres ou autres cultures dépendant 

des pollinisateurs 

Comme il est difficile de localiser tous les ruchers d'abeilles domestiques 

et de connaître la distribution des fcrtes populations d'abeilles indigènes 

ii nous semble justifie que des mesures de protection accrues‘soient mises 

en oeuvre dans les aires d proximité des bleuetières, vcr:ers ou autres 

cultures bénéficiant des pollinisateurs, et qui feraient l'objet de trai- 

tements. l-a toxicitë des orodü~its insecticides utilisk Étant diffF;rente 
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(fénitrothion aminocarb' B.T.) l'usage plus intensif de B.T. serait de. 

ri.gueur dans de telles régions. L'utilisation d'aminocarb causant moins 

de dommages aux pollinisateurs que le fenitrothion, l'usage de l'aminocarb 

serait le second choix à considerer. 

11 faudrait aussi penser a etablir une zone de protection (zone tampon) 

entre les bleuetières et les zones traitées aux insecticides chimiques. 

Mentionnons ici que cette zone est de 7 km au Nouveau-Brunswick. De pl.us, 

aucune pulvérisation d'insecticides chimiques ne devrait avoir lieu entre 

9 h et 17 h. , les heures les plus sécuritaires pour de tels traitements 

étant au-del 3 de 18 h. , ce qui favorise une plus grande durée d’absorption 

des produits par la surface foliaire. 

Soulignons enfin qu'il serait important d'effectuer une surveillance ëco- 

logique accrue dans ces habitats particuliers en ce qui a trait aux impacts 

subis par les pallinisateurs. 

3. Orienta.tiotis de recherche 

Plusieurs moyens de protection des pollinisateurs ont fait l'objet d'études 

préiiminaires, soient l'élaboration de répulsifs pour les abeilles do- 

mestiques et l'emploi d'antibiotiques qui seraient impliquées dans les 

mécanismes de désintoxication. Jusqu'à maintenant, ces mesures sont 

reconnues peu efficaces ou encore sont peu envisagées vu le manque de 

connaissances de leurs effets â long terme sur les colonies d'abeilles 

ce domaine de recherche serait ainsi à approfondir. 

Il serait pertinent de disposer de modeles predictifs~ de mortalité des 

insecticides utilisés dans nos régions vis-â-vis des abeilles, en ce 

qui a trait aux concentrations des produits utilisés et aux taux de nor- 

talitf encourus. De tels modèles (Probit) mis au point aux Etats-Unis 

par l'équipe de Atkins en Californie, s'avercnt un outil important pour 

1'Glaboration de tout prooramme de pulverisations. 
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Ces modales americains ne peuvent que difficilement être utilisés ici 

vu les différences quant à la réponse des produits aux conditions de 

milieux. 

Il faudrait aussi penser 2 promouvoir ou recommander la rechercha sur 

vers aspects touchant les pollinisateurs: 

- recherche sur la toxicité des insecticides SOUS nos conditions vi- 

sant à fournir les informations inexistantes (remanence, etc) jus- 

qu'à maintenant; 

- impact des insecticides, sur les espèces pollinisatrices indigènes 

les plus importantes, notamment en ce qui a trait aux caractéres 

phytosociologiques des écosyst2mes (fëcondit5, "inbreeding"). 
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if moment de mettre le ooin.l final au présent mémoSre, C31 voudrait 

f&j )y ressortir :a conclusion générale suivante. Elle ne peut faire àutre- 

ment que d'appuyer le programme d'épandage aérien contre la tordeuse qui a 

2~6 orioarë par le MER pour les quatre prochaines annëes. Nous en recomman- 

dGnj fortement l'adoption et ceci mëme si nous sommes impliqués dfrectement 

dans ledit programe a un titre moindre que ce fut le cas lors des arrosages 

effectues prëcédeimnent dans l'Ouest et le Centre du Wbec. 

L7e sëveres reproches auraient sans doute été adressés au gouverne- 

ment du guébec au début des années 70 si ce dernier n'avait pas pris ses 

responsabil~ités et recouru 8 des mesures énergiques et coûteuses pour com- 

battre le fléau de la tordeuse~, cet insecte qui, pour la troisième fois 

depuis ie début du siècle, s'était développé à l'état épidémique et qui 

avait entrepris une nouvelle fois sa "marche hideuse" d'ouest en est dans 

les forets du Québec. Il y allait de la survie de l'industrie forestière 

dont dfoend pour une très grande partie la prospérité et le bien-etre de 

oràiiquement toutes les rëgions de notre province. 

S< on excepte certains echecs subis au 39but des arrosages dans 

1 ' c, uost $5 Ouëbec, ëchecs fort compréhensibles et dus 2 un roda?? des 

_ 
?l?L2OC2S 'de lutte employées, on peut affirmer sans se trcmoer que ia :ut;e 

2 ia xrceuse au moyen de produits chimiques menee de facnn iniassable oar 
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toutes les statistiques déjà fournies 2 cet effet. Cependant, afin de ren- 

forcir les points-de-vue dëjà exprimes à ce sujet dans le chapitre 10, 

nous croyons uti!e à la fin du présent exposé de référer le lecteur à une 

lettre sui fut adressée en novembre de 19T7 oar le ministre des Terres et 

Forêts du temps, l'honorable Yves Bërubé au Dr. McTaggart-Cowan, du Conseil 

National de Recherches du Canada. Dans cette lettre, 1'Honorable Bérubé 

citait des chiffres se rapportant aux pertes économiques auxquelles ii aurait 

alors fallu se résigner si le Gouvernement avait décidé de cesser les arro- 

sages. Dans la morne lettre, monsieur Bérubé examinait une par une toutes 

les objections soulevées contre les arrosages et démontrait assez clairement 

qu'elles ne résistaient pas à un examen sérieux. La lettre avait pour effet 

de mettre les arrosages à leur place.dans le contexte général de l'environ- 

nement. Nous avons relu cette lettre plusieurs fois au moment de la prépa- 

ration du présent mëmoire. Cette lecture a renforci dans notre esprit l'opi- 

nion qui y prévalait déjà, soit sue le MER se devait de poursuivre ses arro- 

sages annuels pour au moins les quatre orochaines annees. Fc l'intention des 

gens de bonne foi qui s'interrogent sirieusement sur les. arrosages et sur 

leur nécessité et sans avoir une idée fixe arretée d'avance, CBI a cru bon 

d'insérer dans son document après la section "Conclusions" une photocopie 

de la lettre précitée de l'ancien ministre des Terres-et iorëts. Nous 

n'aurions pu trouver un meilleur moyen pour mettre fin au présent exposé. 

le six décembre 1982 
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et les RCB contenus dans la nature, les cinq cent autres pesticides utilisés 

en agriculture, le dfvelo~pemfntde~électronucléaire et de biens d'autres 
prc&its plus ou moins idetitifiés. NOUS croyons que le &Lange de tous 
ces orcduits yuvent sûrment cousis des réactions chimiques qui sont difficiles 

à prkmir et nous ~uvohs affirmer TU' ces r&3rqns sont un risque grave 

pour la smté publique. 

Avant de lister nos recommdations, il nous apparaît iwr-tant de souligner 
que le Pinistère d'Ener+e et Ressourmet les organismes responsables de 

la santé publique ressorkrt&notre courte recherche avec une crédibilité 

très affaiblie. NOUS devons souligner le manque de franchise du Winistère 

d 'E~r$e et Kessources, le manque de rigueur scientifique des Départe- 

mn& de Smté Consnumutaire, la rmlesse d'Agriculture Canada quant à l'hom- 

logation des 1:oi,sons et généralement, cette absence de resFt pour la vie 

humaine. 

~ 1oSJ.S IUXOX*iWD3!S que les arrosages chimiques soient interroryus tant que 
l des Etudes sérieuses n'auront pas été faites et corcluantl'absence de risque 

pour la s;ulté publique; 
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1 -PS KCCO~W?NC~~~S -e l'hypothke sérieuse de la pr-Ésence de produits chimi- 
I gues toxiques dans le lait maternel des femmes des régions exposkes soit 
I&-ifi&; 

1 
3 40. NC>üS XECOPCWXCOXS qge le dénombreront des cas de .syndrm hémolytique 
üréinioÿe 2-L de Reye et/ou l'incidence cie mladie virale telle que la gastro- 
a&érite soit faite dans l'ensmble des régions exposées pour vérifier les 
liens de causes 2 effets et en suivre l'évolution; 

50. KXIS !ECO~W~l~G que le dénmbremnt des enfants affectés de retard 
psjrcho-moteur soit fait dans toutes les régions exposées pûur vérifier les 

Iiens de causes à effets e t en suivre l'évolution; 

60. hQIJS RECOW&îXS que le démmbrement'des cas de cancer soit fait dam 

ies régions exposées ~c;ÿr vérifier les liens de causes à effets et en suivre 
l'évolution; 

70. hOUS RECOX%KXXS que soit mise au point une façon nouvelle de recher- 
cher et de doser la pr&sence de ces produits chimiques toxiques chez l'huiiiain 
*mur en co,nnaitre 1'ir;pact ùans tout l'orga+sm; 

83. hIyIUS FECOIWA!~XS que des analyses d'eau pztoàle soient faites sur 
l'ensemble des régions erFsées p0.x virifier le- degré de contaknation 
cies nappes d'eau sous-terraines et que la population concernée soit avisSe 
ùes resultats; 

non daqgereux pour la population par le 8.E.R. et non CiklZréS, le soient pour 

I fâciliter les études d'irrpacts des arrosag"s sur la santé publigue; 

100. hCUS RECOX+FNXJNS c,ue les rcspcnsables de la satié publique soient 

bl%& d'atteinte aux droits de l'hLxrw pour avoir petis des XI-osages 
dans des zones à faible densité de pomlstion, cmixe s'il était rmralaxnt 



; acceptable de risquer la dégradation de la saute de quelques persormes rési- 
5 dant en bout de rang; 
! 
j 110. XCX RZCCWLWX>!S que les études toxicologiques pour que l'homologation 

i 
des poisons utilises soietrevisées par les laboratoires c?oxt on s'est prsala- 
blemnt assuré de l'indépendance à la fois du M.E.R. et des ckpagmies qui 
les fabriquent; 

120. MVS P.CC?WAmh:S que des efforts soient consentis pour découvrir 
d'autres myens de lutte contre la tordeuse du bourgeon de L'@inette et 
ainsi sauvegarder la borne marche de l'industrie forestière; 

130. MXJS RECO~W%NLXIXS que le Comité d'Etude des Produits Toxiques de Rivière- 
du-loup, coqmsé de citoyens préoccupés de la s*tÊ publique, soit reconnu 
corne interlccuteur privilégié par le H.E.R. et Les organismes responsables 
de la santé publiqe, pour juger de la valeur des nouvelles ftudes d'impacts 
des arrosages sur la santé publique et de toutes nouvelles méthodes de lutte 
contre la tordkse du bourgeon de l'épinette: 

En terrninmt, le C.L.S.C. Les Ak&eaux tient à souligner l'importante collaho- 
ration q'il a obtenue du Cotité d'Etude des Produits Toxiques qui nous 
2 donner actes à son imposante documentation. Nous voulons aussi souligner 

la qualité de leur &mire. 

Le C.L.S.C. Les Ax7il:eaux ayant une mission de prévention et d'appui à tous 
citoyens dkir-eux de se prendre en main à tout point de vue, se devait de 
faire le point suc Ifs risques pour la santé publique gui inquiétaient la 

i populati.on en rapport aux arrosaces contre le tordeuso du kurgeon de l'épi- 
nette. 

Rivière-du-Loup, 
1982. 12. 03. 

C.L.S.C. Les Aboitcaux, 
65 rue Peaubien, 
Rivière-du-Loup. 
G5R lG5 
Tél.: 418 867 2642. 





I C"'CLUSICMS usa 

I c-uotque très importante et Justement parce qu?~knoortante, nouz croyons sin- 

1 . ccrsment que la gestion actue~e de la forêt publique et privée au <uëcec 

1 .'. ce-asze de beaucoup les compétences à l'emploi d%nergie et Ressources. Le 

: &$ e-édit-J er, eqressé où est prise la décision des pulrérlsations mus 

i rend plus suspects quant au choix le plus judicieux. 
i 1 11 y a Les solutinnz poiitiques à lTimpasze chimique. Il y va de nouz tous 

dans le gazpillage du naFier par exemple. Energie et Ressources nous mentionne 

que 1G de la demande de papier issu de la récupération, c'est biens peu. C'est 

une démonstration de pius qu'on pratique une. politique a vuede-nez parce qu'on 

connait tr&s bien lez contexte mondial d'épuisement des ressources. %I&LL 5.3 

beautiful" disait Schumacher, ïL faudra cezser de penser gros pour penser 

j botieur. Ce n'est pa~~l!c+siszeur d'un journal., ni d'une étude dYmpact qui en 

~ fait sn qualité. Et nous sommes convaincus que le patrimoine forêt doit donner 

I à une extension du dëoat qui permettra de pouvoir faire des choix collectifs; 

: et ce débat est urgent si l'on considère l'ignorance dans laquelle nous sommez 

Xous demandons inztmsment au Sui-eau de bien vouloir accueillir nos conclusions 

et lez dsmandes qui suivent: 

1. Xouz demandons llarrèt immidiat des pulvérisations chimiques tant et aussi 

longtemps que des études détaillées Eau niveau épidémiologique et impact 

environnemental ne semnt pas coir@téez; 

2. Xous demandons un moratoire d'au moins un an sur tout yojet de pulvétisa- 

tion3 quitte à accepter que le 3.1. ptisse être pl'ritisé sur base expér~- 
1 

mentale tel que prévu; 

3. Xous demandons également, ?ar voie de conséquence, que le Bureau d'Au&ences 

Pkliques puisse convoquer le promoteur dès qu'il serait prêt ou 
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tant et aussi longtenps que les études ne semnt pas complétées; 

b. No~3 denandons que lram6nage?i?ent forestier soit ie ftit de toutes les 

CmpéterXeS FOSzibks et Cvue k. reboisement soit accéléré avec des essen- 

ces non susceptibles; 

5. ::ous àerarron5 - lt4tüde d4tailXe des possibilités de récupération Intens*:e 

des bois atteints pour la transfomation en copeaux, quitte 2 encourager, 

corne en KouveSLeZccsse, la fornation de coop&atiTes de récupération 

POIX fins de stockage; 

6. NOUS endossons égalment le n&uoire présenté ici par le CISC les Aboiteaux; 

7. Nous soumettons également en annexe 1;2,3 tmisdocunents déjâ connus: 

1. ïhe Xfects of cF,eni.cal 31dwoxm Sprays on 3.snan sealth, are the 
risksacceptabie?, Mars 1978 

A.X. Iansky 
star Route 
kytopitbdc Maine 04497 

2. Lutte ch-inique contre la tordeuze des bourgeons de l'épinette et 
homol.ogation des pesticides. Mémoire présenté au Centre de Ges- 
tion-des Produits chimiques toxiques d~Envimnnement Canada par 

Cat,herine Richards Elizabeth May 
Concemed parents gmup Cape Breton Landowners 

N. U.r&swick Nova Scotia 
3 lai 1982. 

3. Cossler contre la lutte chinique aérienne. Exposé de principe 
pr+aré par Les Gmupes écolo&ues canadiens 2 l'intention du 
Einist~!re des Pêches et de l~Entimr?enxnt, Octobre 1978. 







M%~OIRE SUR LE PROJET DE PULVERISATIONS 

AFIIIENNES D'INSECTICIDES CONTRE LA TORDEUSE 

DES BOURGEONS DE L'EPINETTE 

Pr6senté au Bureau 

d'audiences publiques sur l'Environnement 

Par 

l'ordre des inqfnieurs forestiers du Quéixc 
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INTROD'JCTION 

L'épidémie de tordeuse des bourgeons de l'épinette 

qui sévit présentement au Québec est un problème forestier d'enver- 

gure et d'une grande complexité. Laissée à elle-même, elle aura 

conurne conséquence de compromettre l'industrie de transformation des 

bois, engendrant un désastre économique dont souffriront les popu- 

lations des régicns affectées. 

p+éoccupé par les conséquences économiques et socia- 

les de ce fléau, l'ordre des inghierus forestiers du Québec estime 

de son devoir d'émettre une opinion à l'égard du projet de pulvéri- 

sations aériennes d'insecticides présenté par le ministère de l'Ener- 

yic et des Ressources. 

CONTEXTE SUCIAL - 

Comme il a été démontré à maintes reprises, la forêt 

joue un rôle de premier plan dans I'économie du Québec. Elle sup- 

porte une industr3.e très ramifiée procurant près de deux cents mille 

emplois directs et indirects. Pour maintenir son niveau d'activité, 

cette industrie doit demeurer concurrentielle en offrant, en quantité 



suffisante, des produits aux standards élevés et à des prix compéti- 

tifs. Elle doit donc pour cela s'approvisionner d'une matière pre- 

mière de qualité. 

Par ailleurs, il faut reconnaître à la forêt du Québec 

crie importance indéniable sur le plan social à telle enseigne~que la 

survie de nombreuses municipalités, à la grandeur du territoire, est 

directement reliée à l'activité forestière. On peut donc prévoir 

qu'une baisse des récoltes de matière ligneuse pourrait se traduire 

par des ralentissements industriels aux conséquences dramatiques pour 

des régions aux structures manufacturières pou diversifiées comme 

c'est le cas, entre autres, dans le Bas-Saint-Laurent - Gasp&sie. 

Pour l'ordre des ingénieurs forestiers du Québec, la dimension socio- 

économique des dégâts causés par la tordeuse dépasse le cadre de la 

stricte évaluation bénéfice-coût présentée en audience. Or, il sem- 

ble clairement établi que l'absence de pulvérisations aériennes d'in- 

secticides provoquera des ruptures de stock, entraînant de graves 

répercussions sur les populations de l'ensemble du Québec, mais ressen- 

ties d'une façon plus marquée en milieu rural. 

A l'heure actuelle, tenant compte de l'état des con- 

naissances, les pulvérisations aériennes d'insecticides représentent 

là seule solution valable à retenir à très court terme pour préser- 

ver la vitalité des re5sourcfs forestières. Il n'existe aucun autre 

choix irînédiat. Dans les circonstances, l'ordre des ingénieurs 

forestiers du Québec reccmrendz 



Cette proposition est toutefois assortie de recom;nan- 

dations complémentaires concernant, notamment, le remplacement graduel 

des insecticides chimiques au profit des insecticides biologiques, 

l'adoption de pratiques sylvicoles destinées à réduire la susceptibi- 

lité des peuplements forestiers aux attaques de la tordeuse et l'in- 

tensification de la recherche sur les conséquences réelles de l'epi- 

démie sur la forêt. 

TAUX DE SUCCES DES OPERATIONS 

Puisque, dans l'immédiat, l'ordre considère que les 

pulvérisations d'insecticides doivent se poursuivre, il importe de 

s'aràurer du succès des opérations. Un relevé du résultat des pul- 

vérisations démontre que, depuis 1970, plusieurs missions d'arrosages 

se sont soldées par des succès très mitigés voire r&e des échecs. 

LES raisons invoquées tiennent souvent à des retards d'intervention 

ou à un manque d'appareils durant la courte période d'application 

effective des insecticides. 11 en résulte que l'objectif de protec- 

ti.on de? la moitié de la pousse annuelle sur 90 p. 100 des aires trai- 

tées n'est que rarement atteint. Pour l'année 1982. par exemple, 

l'examen des cartes de défoliation de la pousse annuelle révèle que 

l'intervention s'est avérée une réussite sur une partie seulement du 

territoire traité. 

Tout en reconnaissant le bien-fondé des préoccupations 

du ministère de 1'Energi.e et des Ressources d'améliorer l'efficacité- 

des traitements, l'ordre estime qu'il y a lieu de maintenir les efforts 

dans ce sens et. conséquwment, il recommande 
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FROTECTION DE L’ENVIRONNE!lENT - 

D'après les documents de consultation préparés par le 

ministère de 1'Energie et des Ressources et à entendre les opinions 

émises lors d? la première partie des audience* publique* tenues à 

~Rimouski au mois de novembre 1982, les pulvérisations aériennes d'in- 

secticides ne semblent présenter que des menaces restreintes pour 

l'environnement. On a souligné que les insecticides chimiques utili- 

sés contre la tordeuse servent depuis longtemps en agriculture, à des 

dosages plus élevés, notamment dans la répression de ravageur* qui 

s'attaquent a des produits directement consommés tels les fruits'& 

légumes. D'autre part, les information* disponibles semblent indi- 

quer que ces produits ont des effets zoins néfastes sur le milieu 

que certains autres polluants tels les dschets industriels ou domes- 

tiques, les eaux usées, etc. 

Au-delà de ces quelques considérations généralement 

acceptée*, l'ordre ne s'estime pas en mesure d'émettre une opinion 

valable *UT les conséquences réelles des épandages d'insecticides 

dans l'environnement forestier. Il insiste donc pour que l'évalua- 

tion des impact* environnementaux soit confiée à des organismes spé- 

cialisés en la matière qui ont le devoir et la res+ponsabilité de 

faire la lumière sur cette question. 

Aussi, l‘ordre des ingénieurs forestiers du Québec 

recoxwnde-t-il 



Lors de la première partie des audiences, le public a 

manifesté son inquikude devant les dangers que présente la manipu- 

lation de substances toxiques et les accidents de parcours suscepti- 

bles de survenir lors des arrosages ou des opérations connexes. Bien 

que le programme de pulverisations du minis&re de :'Enesgio et des 
ressources comporte un plan d'urgence en cas de déversements acciden- 

tels d'insecticides, l'ordre ne saurait trop insister sur l'impor- 

tance de protéger et d'informer adéquatement les populations les plus 

susce&.bles de souffrir de tels accidents. 

DU CHIMIQUE AU BICLGGIQUE 

Il est généralement reconnu que les insecticides bio- 

logiques présentent m&s de risques pur l'environnement que l'usage 

de produits chiniquls toxiques. Dans l'état actuel des nos connais- 

sances, le Baci.~!~!~o h'rutin@endi~ !Oïl présente un choix préféren- 

tiel parmi d'autres insecticides de même nature à cause de sa spéci- 

ficité et-ode ses effets démontrés sur les lépidoptères nuisibles, 

dont la tordeuse des bourgeons de l'épinette. 

L'utilisation à grande échelle de ce produit tarde tou- 
1 

l 

tefois à s'implanter en raison surtout de délais dans l'homologation 

des formules assurant les meilleurs rendements, de contraintes opé- 

rationnelles et d'incertitudes sur son efficacité dans le cas de popu- 

lations élevées d'insectes. Conséquemment, son usage est encore 

limité à des expérimentations sur des aires réduites. 

L'ordre des ingénieurs forestiers du Québx estime 

que les essais doivent s'intensifier d'ici la fin de la présente épi- 

démie si l'on veut que cet insecticide biqloqique vienne à constituer 
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une vi-ritable alternative aux produits c;hiniq<:zs et. à cet égard, il 

+ecomo r,de 

compte tenu que. en forêt privée, de nombreuses con- 

traintes semDlent imposer des réserves à l'usage.des insecticides 

chiiniques, l'ordre croit que certains projets expérimentaux avec le 

BT pourraient y être effectués. Une telle mesxe aurait au& le 

mgrite d'élargir la gamme des moyens de lutte contre la tordeuse sur 

ces territoires. 

IMPACT LIE LA TORDEUSE DES BOURGEONS DE L'ETINETTE SUR LA FORET 

L'ordre constate que la présente infestation de tor- 

deuse d?s bourgeons de l'épinette a permis de raffiner les connais- 

sances sur l'insecte et son épiàimiologie. Malheureusement, on ne 

peut en dire autant du comportement de la forêt en réaction aux 

assaut5 de l'insecte. La première partie des audiences a été révé- 

latrice :l ce sujet. 

Ai,nsi, dans i'hypothke OÙ l'épidémie prendrait fin 

en 1%30,, on ne peut établir de façon précise la quantité de matière 

ligneus. qui serait dÉtruite selon qu'on maintienne le programme 

d'interi,entions ou qu'on l'abandonne. Les chiffres avancés dans 



chaque cas constituent des estimations plutôt grossières. 11 Y a. 

dans ce domaine, un effort considérable à consentir de la part du 

ministère de 1'Energie et des Ressources. 

Quant à l'impact final de la présente épidémie sur la 

croissance de la foret, sur la qualité du bois, sur I'exploitabilité 

des zetïplements altérés, sur l'établissement de la régénération en 

es&zes résineuses, nous ne pouvons, pur le moment, qu'en présumer 

l'rn~l~U?c. Bien sûr, une forêt affectée croit moins vite, les bois 

avariés amènent des difficultés accrues de transformation et un pro- 

duit final de moindre qualité, etles peuplements en perdition coû- 

tent plus cher à exploiter. Mais, encore là, il faut admettre que 

les études sont embryonnaires et que les données provenant des pro- 

vinces limitrophes sont plus ou moins pertinentes ai contexte québé- 

cois. 

Quels sont les risques réels pour les travailleurs de 

récolter des peupiements atteints de mort+lité? Comment se traduit, 

en terme économique, l'exploitation d'une forêt en perdition? Quel- 

les sont les contraintes technologiques occasionnées par l'utilisa- 

tion du bois avarié selon les types de produits manufacttirés? En 

l'absence de données forestières sûres, &mment interpréter les étu- 

des économiques du ministère de 1'Znergie et des Ressources relati- 

vement à la présente épidémie? Voilà autant de questions pour les- 

quelles les réponses apparaissent évasives. 

Pour l'ordre des inqénieurs forestiers du Québec, la 

gravité des conséquences de l'kpidémie justifie l'approfondissement 
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d'études forestières et, à ce propos, il recommande 

ACTIONS PROPOSEES POUR LE MOYEN ET LE LONG TERMES 

Le ministère de 1'Energie et des Ressources soutient 

que les pulvérisations aériennes d'insecticides représentent la seule 

méthode valable, immédiatement disponible,, pour lutter contre la tor- 

deuse st maintenir la forêt en vie. L'ordre juge qu'il y a lieu de 

souscrire à cet énoncé. 11 tient, toutefois, à nuancer son apprécia- 

tion de la stratégie globale d'intervention avancée par les porte- 

parole gouvernementaux. 

Soulignons au départ que les programmes intensifs de 

récupération des bois, préconisés dans les secteurs de mortalité, ne 

doivent pas être considérés comme une solution au problème de la ter- 

deuse. Ils ne visent, à court teriiie , qu'à minimiser les effets 

désastreux du passage des insecies défoliateurs et leur valeur est 

limit&e par la mauvaise conjoncture économique que nous connaissons 

préscntemcnt et qui induit une faiblesse générale des marchés. Il 

impol.te: ùonc de ramener à 5~ juste àimension cette politique de récu- 

pération ct d'éviter de la prtsenter comme une solution à la pro'blé; 

matique de l'épidémie de tordeuse des bourgeons de l'épinette. 
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Par ailleurs, la stratégie du ministère de 1'Energi.e 

et des Ressources concernant le reboisement des secteurs de mortalité 

soulève des interrogations. i'm convient que, à toutes fins prati- 

ques, pour maintenir les approvisionnements de fibres au niveaux 

requis durant les quatre prochaines décennies, les pulvérisations 

aériaraes d'insecticides demeurent, à très~ court terme, l'unique ave- 

n:~e 2'intervention. Elles n'aident toutefois pas à reconstituer les 

StOcjiS. C'est pourquoi, pour garantir, au-delà de cette période, des 

dis-wnibilités de matière ligneuse au moins au niveau des engagements 

du goÿvernement vis-à-vis de l'industrie, il importe de s'assurer dès 

maintenant de la mise en place de programmes appropriés d'interven- 

tions sylvicoles, notamment des reboisements massifs en essences plus 

résistantes à la tordeuse. Or, la volonté démontrée en ce sens par 

le ministère de 1'Energie et des Ressources nous apparaît bien timide. 

Dans le cas des territoires forestiers privés, le minis- 

tère de 1'Energie et des Ressources n'a pas jugé bon d'encourager les 

pulvérisations d'insecticides chimiques. 11 a plutôt privilégié la 

récolte des bois dans les secteurs ravagés par l'épidémie et l'inten- 

siiication , à ces endroits, du reboisement en essences mains suscep- 

tibles à la t.ordeuse. Cette approche a suscité des déceptions car 

le Ministère ne réussit que difficilement à combler les demandes de 

plants provenant des propriétaires de forêts privées. Il serait même 

forcé de sacrifier ses propres objectifs de reboisement en forët publi- 

que pour satisfaire les demandes du secteur privé. 

A la lumière de ces faits, l'ordre se demande quand et 

corrznent le ministère de 1'Energic et àas Ressources parviendra à in- 

tensifier son programme de reboisement, tant en forét publique que 
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privée, afin de conpenser les pertes de disponibilités résultant de 

la présente épidémie. Le Minist&re doit imrédiateii.2nt prendre les 

grands moyens pour répondre à cette augmentation subite des besoins 

et s'acquitter de ses obligations de gestionnaire du patrimoine 

forestier. 

in conséquence, l'ordre des ingénieurs forestiers du 

Québec reccmninde 

L'effort ne devra cependant pas s-'arrêt& là. Pour 

optimiser le rendement des travaux de reboisement, le ministère de 

1'1:nerqi.e et des Ressources devra s'asmrer d'une préparation adé- 

quate des parterres de coupe en vue de l'implantation de nouvelles 

forêts. Il devra aussi miser sur la disponibilité d'une main- 

d'oeuvre qualifiée et s'assurer d'un suivi pxr garantir le succès 

de ses interventions. 

Enfin, dans une prospective élargie, il y aurait lieu 

que le m~inistère de 1'Energie et des Re~s~~rcfs se dégage de la 

stricte dimension entomoiogique du dossier tordeuse. Il devrait par- 

ticiperactivement au développement de programmez d'anénaqement fores- 

tier qui tiennent compte de la réalité écologique de cet insecte. 

simultnnhznt, l'ordre croit que le gouvernement doit explorer toutes 
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les avenues possibles au remplacement éventuel des pulvérisations 

aériennes d'insecticides en faisant appel à des techniques sylvico- 

les éprouvées et en misant sur le développenent de nowelles techno- 

logies de transformation et d'utilisation de la matière Ligneuse. 

Bien qne favorable à la poursuite~des pulvérisations 

aérieazes d'insecticides comme moyen. à très court terme. d'éviter 

des désastres économiques et sociaux dans' les régions gravement affec- 

tées par l'épidémie, l'ordre des ingénieurs foiestiers du Québec estime 

que 1'Etat doit développer sans tarder des programmes d'aménagement 

forestier intensif en vue de réduire l'impact des infestations, de 

tordeuse. 

Enfin, l'ordre considère ce fléau comme une occasion 

fournie aux gestionnaires de la forêt d'entreprendre une profonde 

réflexion sur les n;odes d'aménagement, de gestion et d'utilisation de 

nos re*sources forestières. Les pertes importantes de matière ligneuse 

imputées à la tordeuse des bourgeons de l'épinette justifient l'urgence 

de réévaluer certaines politiques du gouvernement en matière de ges- 

tion forestière au Québec. 

57 







Catherine D'oust 

240, Falaxdeau app. 5 

Québec, Québec 

GlK lE5 
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C'est à la suite àu premier bloc de ces audiences pbliques. après 

en avoir discÿté avec d'autres étudiarts et ing<nieurs forestiers, que 

je m -aie. déc&e à venir ici aujourd'hk.. Les audiences ~UT les'@- 

vérisations contre la toxteusa des bourgeons de l'épinette ont fait res- 

sortir le. pxoblème foxestier qUébécQiS et je pense que C'eSt 1'oCcasiOn 

pour Iles Ïorestiers d’amener leur point de vue. 

Fzn voyant 1'kb.t piteux des régbns les plus touchées par la tor- 

deuse, on se dit évidemment qu'il faut éviter la catastrophe et faire 

quelque chnse. Plais le pznbléme, c'est que c'est toute ia for% quéE& 

mise qui este cia~~s Un ~Fiteux état. 

Je pens~3 que La tordeuse des burgeons de l'épinette est au Québec 

pour y rester, qu'il famlm la compter comme un intervenant ixidésixable 

au niveau de la récolte de la matike ligneuse. 11 est évident pour moi 

que l'action de la tord-use doit être sérieusement restreinte et que 

les pulvérisations sont une solution-pompier afin d'éviter la catas- 

trophe dans cnrtrlnes.r6gions. 

IW.s je pense aussi que la perspective d'une pknurie de bois au 

Québec est loin d'être due à la seule action de la tordeuse. Au contraire, 

la surexploitation de la forêt par les comp@es forestières, le mnque 

quasi-total d'aména~nent forestier sont aubnt d'éléments qui evliquent 

bien @eux les possibilités de rupUres de stocks, sans Farler de la 
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dé,-2dation du ailieu forestier, !J.u'est-ce que le Xhistère de lY?nergie 

OC des ?.essources Fooose pour arrâter ?a surexyloitation de ~os,forèts 

.Ql~ourd'hui encore, 70 pour cent du volume de bois coupé est effectué 

-z la coup à b1ar.c classique. 2,ueiles sont les obligations your les 

comcagr~ies forestières d'efîectue r des travaux sylvicoles ou de reboise- 

Een.t? 

Le Ministère de 1'Ihergi.e et des Resscwces a souvent fait réfé- 

xc-: c- = d'am3itieux objectifs dans le domaine fore+er: ainsi doubler 

OÜ tripler la ~ûssïoilité en forêt privée, augmenter d'environ JO -phr 

cent la possibilité en forêt publique. S'il est miment. sérieux dans 

,ses affirmations, cela devrait se traduire paz un programme d'aménage- 

ment intensif d'assez grande envargure. Révisera-t-il à-la hausse les 

projets énoncés dans Le virage technolo~iqEe (1982)*? 

Nous savoirs toüs l'imprtance du secteur forestier à l'intérieur 

du PIB, de son potentiel de développement et du nombre d'emplois di- 

rects et indirects qu'il soutient et pourrait génépr. Nous sommas en 

train d'assister à l.a dégradation lente de notre for& plu.tât qu'à son 

renouvelLement constant. 

Donc, il me semble urgent d'élaborer une véritable stratégie qui 

permettra la reconstitution de la ressource forestière tout en faisant 

en sorte qu'elle soit, à l'avenir, exploitée ratiomellement pour le 
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l 
I $US wd bénéfice de tous les Québécois. je pense ici non seulement à 

I lilais à toute la golit.ique d'allo- 
; 

un pme;rame d'a&nagement intensif, 

cation des IISSOUTCDS forestières, à l'autosuffimce du WAec, au dé- 

veloppement de projets d'utilisation de L. bimasse forestière, à la 

1 recherche d’essences gém5tiquemm.t améliorées, etc... 
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LE OEPAP,ÏLWT DES ,TXHIIIQUES 
FORESTIERES DU CûLLEGE 
SAI;YTE-FOY 
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:ciÉl4OIRE NUMÊRO 17 

\IONSIEUR :NRCEL L!NTI':,I:IG.F 
PROFESSEUR EN FORESTLRIE 



Y"fOI35 . -- PRESENTE AUX AUDIRXCBS PUBLIQUES SUR LE PROGRAXME 
D'iP.P.OSAGE CONTRE LA TORDEUSE DES BOURGEONS D'EPI~ETTE 

XaOaze, 

Hessieurs les commissaires, 

Ilusieurs raisons m'incitent à intervenir devant cet:e 

commission. D'abord mon expérience forestière; j'ai, en ef- 

fet, 27 ans de pratique en recherche, en administration et 

dans l'enseignement universitaire. Aussi, à cause de mon in- 

tërPt pour la foresterie comme professionnel sans doute mais 

aussi comme québécois conscient qu'environ 15 cents de chaque 

dollar dans mon portefeuille sont un produit de l'activité fo- 

restière. Enfin, parce que je veux apporter un certain écfai- 

ripe dans les démarches de cette commiss;on. De façon ~3.~3 

précise, j'observe que certaines attitudes semblent inviter 

la division des intervenants en deux groupes: les bons et les 

"pas bons", les "pour" et les "contre", j'alla'is dire les po- 

ïiciers et les bandits. Je charrie sans doute, mais tant que 

cela? On a tellement ancré en soi l'approche binaire! 

Permettez-moi d'abord un rappel très sommaire de ce qu'en 

l'aménagement forestier pour y placer la lutte contre les in- 

secffs dans une perspective globale. Lorsque Les gouvernenenf 

du début du XIXe siècle déciàèrent d'encourager la coupe des 

arbres dans les forêts québécoises, c'était pour rn cirer des 

avantages iconomiques et sociaux dont les salaires payés aux 

.,- 
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employés et les taxes et redevances payées à 1'étaC. Ce fut 

le début de l'aménagement forestier; le sens premier du mot 

aménagement est en effet la science ou l'art dss forestiers 

de répartir les coupes d2 bois dans le tem-s et dans l'espa- 

ce. 

Par la suite, de plus en plus, la société québécoise 

s'=t mise dans un état de dépendance vis-à-vis l'exploita- 

tion de la matière ligneuse. Le sens du mot aménagement s'est 

affiné et on a assis la répartition des coupes de~bois dans Le 

temps et dans l'espace sur la notion de rendement soutenu &'a=- 

née en année et de façon perpétuelle. La société s'est alors 

donnée des professionnels dont la tâche était de faire le né- 

cessaire pour que la contribution des forêts à la société soit 

soutenue et permanente. 

Puis, la société a voulu aller encore plus loin. Elle 

a soustrait des territoires forestiers qu'elle a affectés à 

des utilisations autres que la production de la matière ligneu- 

se et en rrême temps elle a encoura~gé une utilisation accrue de 

la matière ligneuse, de sorte que le ministre québécois res- 

ponsable des forêts en 1379 icrivait que cinq regions admcnis- 

tratives sur neuf étaient dans une condition conduisan: à une 

rupture de stock. 
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Si la forêt doit continuer et même augmenter ses produc- 

tions actuelles et futures de matières ligneuses (Le virage 

technologique), ce n'est pius d'un aménagement à rendement soù- 

tenu dont on a besoin. mais à rendement accru, ce qui suppose 

toute une gamme d'interventions sylvicoles en commençant par 

le reboisement. (A ce sujet, on parle souvent d'aménagement 

intensif; il serait préférable de dire interventions sylvico- 

les intensives). 

Dans ce contexte, parmi les interventions qu'il faut fai- 

re pour protéger la ressource existante avant même de parler 

d'augmentation de production, se situe la lutte contre les in- 

sectes nuisibles. Et pour lutter contre ces insectes, les ar- 

rosages avec insecticides chimiques constituent un moyen. 

Mon intervention ne vise pas à accorder mon appui aux ar- 

rosages avec insecticides chimiques. Elle vise à replacer cet- 

te sorte d'intervention dans une gamme de moyens dont doit dis- 

poser l'ingénieur forestier à qui la société demande de produi- 

re, entre autres choses, de la matière ligneuse pour en dériver 

des avantages économiques et sociaux. 

Hadame, P~essieurs les commissaires, votre devoir est de 

porter à l'attention du ministre l'état de la perception qx'a 

la société de l'usage qu'on fait et qu'on veut faire des in- 

secticides chimiques au cours de lâ prochaine année d'opération. 
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Votre approche vise; me semble-t-il, à tenter de situ.er la 

place qu'occupent ou que devraient occuper les arrosagesdans 

les diverses méthodes sylvicoles dont l'objet est la protec- 

tion et l'augmentation de la matière ligneuse. Cela me sem- 

ble une approche tout à fait convenable. 3n peut douter de 

la valeur d'une stratégie de protection des forêts contre les 

insectes nuisibles reposant surtout sur les arrosages de subs- 

tances chimiques. Nais oo ne peut ignorer que dans certaines. 

strztigies de lutte intégrée contre les insectes il faudfa peut 

être faire intervenir des traitements à base de produits chimi- 

ques. Si, en effet, dans le cas de la tordeuse l'hypothèsedes 

centres épidémiques devait se vérifier, on peut croire qu'une 

action~.combinée de diverses néthodes de lutte incluant des ar- 

rosages chimiques pourraient empêcher ces centres de se répan- 

dre dans la forê't environnante. 

Pour le moment, je me limite à ces propos tout en déplo- 

rant le peu de ressources consacrées à la recherche de métho- 

des alternatives de lutte contre les insectes forestièrs nlli- 

sibles. 

Marte 

9 décembre 1982 
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COI?.zLUSICN 

L'indust--' LLe des produits forestiers par ses acti- 
vités dispersées dans toutes les régions fait une 

ccntribution essentielle à l'économie de la provin- 

ce. Zlle est consciente du désir d'harmoniser les 

priorités écono~Aques et les préoccupations enyiron- 

nerentales. Toutefois, son apport 2 l'économie re- 
pcse sur sa capacité à affronter la concurrence en 

fabriquant et distribuant des produits de qualité El 

des coûts n'excédant pas celui de ses concurrents. 

Le ccntrôle des pertes de matière ligneuse resu-tant 

de la présence de la tordeuse à l'état épidémique 
dans 3.0:; forêts du Québec, est nécessaire au main- 

tien di? ses activités à un niveau rentable et béné- 

fique â la population du Québec. Cette nékessité de 
contrôle est d'autant plus impérative que les prélè- 

vements'dans les forêts résineuses dans plusieurs ré- 

gions ont atteint la limite de leurs possibilités. 

Notre association est d'avis que les pulvërisations 

aériennes d'insecticides constituent l'arma la plus 
efficace pour combattre les populations .épidémiques 

de la tordeuse. Nous croyons également que les me- 

suïcs prisent par le ministère àe 1'Enerqie et des 
Ressources rkïiiisent au minimw l'impact ne-gatif sur 

l'environnement que l'oc pourrait'imputer à ces me- 

sures de contrôle. 
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CONCLUSION: 

Devant un fait accompli, Soit la gravité 

de la présente épidémie, nous croyons que la pulvéri- 

sation aérienne demeure le moyen par excellence qui 

permette, à brève échéance, de contrer des dommages 

irréparables et d'espérer maintenir vivantes nos fo- 

r2ts exploitabies â court comme à long terme. 

Par contre, l'interruption du programme 

de pulvérisations risque de mettre en péril le rythme 

de production de l'lusine de Clermont, de même que di- 

verses modifications et améliorations. Les conséquen- 

ces sur l'activité iconomique régionale seraient lour- 

des particulièrement dans la région de Charlevoix où 12 

taux de chômage atteint déjà un niveau des plus cri- 

tiques. 

Face à une telle situation et compte tenu 

des conséqtiences probables de la présente épidémie de 

tordeuse des bourgeons de l'épinette, nous n'avons 

d'autre al,ternative que de souscrire au programme de 

pulvérisations aériennes soumis par le M.E.R. 

Le 8 décembt-e 1982 
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, 

4. 

Soulicnons le fait qze la tordeuse ne reconnait ni les 
frontière.5 Drovinciales ou internationales! Tous les 
intervenants touchgs, dont le QuEbec, se doivent donc 
c?e réacir et de neLL- LL-2 en oe<Jvïe les mesures nécessaires 
afin d;ap~or+er une solution efficace au problème. 

Est-il besoin de ro-peler la situation alarmante dans la- 
quelle se trouve 1'iiCnstrie forestiGre de ia Nouvelle- 
Ecosse devant l'éiài catastrophique de la forêt de 1'Ile 
du Cap 3reton suite à un manque de protection! 

PCSZX~N DZ L'ASSOCIATIPN C.4NADIENNE DES PRODUCTEURS DZ 
PATSS ZT PAPIERS. 

Consl?grant: 

1. 

iii. 

iv. 

La com-ciétence et la responsabilité du 
ministke canaàien de l'Agriculture, 
orcanisme responsable de l'enregistre- 
ment des pesticides au Canada (Pest 
Control Act 1968-1969 C50) pour ce qui 
est des produits pouvant être Utilisés~ 
dans la lutte contre la tordeuse, 

La rigueur et la précision àes modalités 
d'ap-lications émises pai- l'Institut de 
Répression contre les Ravageurs Forestiers 
(IRRF) du Service Canadien des Forêts au 
ministèrti canadien de l'Environnement, 

Le fait qu'une infime partie des pesti- 
cides (incluant les insecticides) employés 
au Canada le sont dans une perspective 
d'aménagement forestier, 
L'utilisation modérée et judicieuse par le 
MER des insecticides couramment employés 
au Québec, 

L'ASSOCIATION CAIùADIENNE DZS PRODUCTEURS DE PATES ET 
PAPIERS TIZNT A SUPPORTER LZ MINISTERX DE L'ENERGIE ET 
DES RESSOURCZS - DI>RECTION DE LA CONSERVATION DE LA 
PROVINCE DE QUE3EC DANS SES EFFORTS VISANT A CONTRER LES 
EFFETS NEFASTSS DE LA TORDEUSE DES BOURGEONS DE 
L'IPINETT'- PAR I'ENTREKïSE DE PULVERISATIONS AERIENNES 
D'INSXTICIDES. 



5. PERS?CCT?j? A LONG TERNE 

sous de\ions voir à assurer aux générations futures tous 
les binéfices Êcononiqües, sociaux et environnementaux 
pssibles grâce aü 6évelon=enent de notre secteur for,es- 
tier. La survie et le développem.ent de.ce secteur OCCU- 
pant le ?re.nier rang de 1 ‘éconolni2 québécoise implique 

i 
la priorité d'un a--rovlsionce~~en; soutenu en matière 
ligneuse. 

i - Certaines données du Ministère de 1'Energie et des 
Ress~ources sur le bilan oEfr, a-demande en matière ligneuse 
Sur forêt publique‘au Québec nous presentent un déficit 
de S,S20,000 m3 en résineux. A partir des chiffres du. 
Xinistère présentés dans 1'Addenda à l'étude d'impact 
du projet de puivérisations, calculons deux hypothèses 
de déficits pouvant être anticipés: 

1. Hypothèse Optimiste: 
Engagements du MER (sans U.G. 94-95-96) sur forêt 
publique: 29,996,OOO m3 Possibilité (avant TEE-sans 
U.G. 94-95-96) sur forêt publique: 23,948,OOO m3- 
Déficit: 6,048,OOO m3. 
% du deficit par raeoort à la possibilité: 25.3%. 

ii. Xypothèse pessimiste: 

Engagements du MER (sans U.G. 94-95-96),sur forêt 
publique; 29,996,OOO m3. Possibilité realistique 
(après TSE-sans U.G. 
20,000,000 rn3* 

94-95-90) sur forêt publique: 

Déficit: 9,996,OOO m3. 
% du défici+ c par rapport à la possibilité: 50.0%. 

Regardons certains chiffres concernant la situation des 
autres provinces canaàiennes aux prises avec un déficit. 
(Stratçgie forestière du Canada, 30 septembre 1981, 
l'honorable John Robe??s). 

Possibilité Déficit 
1975 ('OOOrn3) ('000m3) 

% Déficit/ 
Possibilité 

Nouvelle-Ecosse 3.273 531 16.2 
Nouveau--arunswick 6,790 78-l 11.6 
Colcmtiif-Sritanique 73,403 i,?lO 2.3 
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Ces provinces consicièrent leur position comme étant 
très critique; d'imposants orogrammes d'aménagement 
intensif sont en marche et ‘ces sommes considérables 
d'arqent et de trayrai.1 y sont consacrés. 

Considérant un déficit optimiste de 25.3X, nous pouvons 
guelifier la situation québécoise d'alarmante en com- 
naraison avec les chiffres cités concernant la Nouvelle- 
f. ;c.csîe, le Nouveau-Brunswick- et la Colombie-Britannique. 

En +nnant compte de ces données, nous - -_- tenons à recomman- 
der Eau gouvernement du Québec, de pair avec le programme ..-. de ~~~“sï~sat~ons, l'établissement et 1~ mise en oeuvre 
d':x programme agressif et viable,d'aménagement des 
forêts québécoises, et ce, avec l'aide et le support de 
tous les intervenants directs du secteur privé dans le 
domaine forestier. Une volonté ferme d'agir en ce sens 
nous apparait étre la pierre d'angle d'une survie à 
long terme de l'industrie forestière au Québec. 

- Les pesticides (incluant les' insecticides),.malgré 
leur utilisation restreinte en foresterie, demeureront 
toujours un outil essentiel de l'amenagement forestier. 
Les contrôles auxguelssont soumis ces produits devraient 
être les mêmes pour l'ensemble de leurs utilisateurs. 

A quoi bon mettre en place un système d'aménagement fores- 
tier intensif et effectuer de coûteuses recherches en 
amélioration génétique si l'accroissement supplémentaire 
en volume résultant de ces efforts se trouve anihilé par 
un manque de protection efficace contre les insectes 
les maladies et la végétation indésirable. Il est bien 
question ici de conserver le moyen de protéger nos 
investissements futGrs en forêt. 

- Toujours dans le sens d'une solution à long terme du 
problème "Tordeuse" , la recherche touchant l'insecte et 
son biome (phéromones, phago-stimulants, etc.) àevrait 
être intensifiée. De nouveaux insecticides chimiques 
et bioloqiques doivent être développés. Enfin. la re- 
cherche àans le sens d'une solution "forestière" du 
probiëme par de nouvelles stratégies d'aménagement des 
peuplements actuels et futurs, afin d'en augmenter la 
oroductivitg tout en diminuant la suceptibilité aux 
attaques de la Tordeuse devrait etre plus fortement 
encouraqée. 
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f 
Dana?!? des insecticides chimiques 

L'utilisation du fenitrothion et de l'aminocarb comporte des 

"risques acceptables" affirme le promoteur du projet de pulvérisations 

aériennes d'insecticides, du Ministke Energie et Ressources. 

Cependant, on admet qu'il n'y a pas d'ëtude qui permette de mnnaTtre 

exactement jusqu'où peuvent dériver les insecticides pulvérisés...on 

admet qu'on ne Pei pas être certain qu'il n'y aura pas d'effets Fi long 

terme sur l'homw... Et. il a ete admis aussi, qu'il ne se fait pas de 

rerherches sur les voies de degradation des oroduits. NOUS savons troo peu 

de choses sur la synergie chimique des contaminants. De plus, les perfor- 

l mances passées de plusieurs insecticides, dont on a ckouvert apr& coup 

les effets nocifs et le manque de fiabilite de certains tests que font 

subir 2 leurs produits quelques compagnies, nous inquètent vraiment. 

(On se souvient du cas"Industria1 Biotest Laboratories".) 

Le M~inistère d'Energie et Ressources reconna7t que le Bacillus 

thuringiensis, ou le BT, est plus securitaire pour la santé et l'environnement 

Pourquoi alors prendre ces "risques acceptables" puisqu'il y a une 

alternative? Pourquoi ne pas utiliser uniquement le BT? Parce qu'il coûte 

plus cher? 

/ 
L'ACQ pense que les consommateurs seraient prêts à assumer les Coûts 

plus ëleves que roprëseote cette alternative, s'ils sont convaincus que 

d'autres coûts, plus elevés encore et ceux-la relies à la santé et S. l'envj- 

ronnement, seraient nkessaires, a cause de l'arrosage massif d'insecticides 

chimiques. 
34 



si les arrosages au BT sont nécessaires et qu'il doive en coûter plus. 

que prëvu afin d'assurer la santé des gens, pourquoi ne pas aller chercher 

dans les budgets de pr6vention des minist$res concern&, soit les Affaires 

Sociz?es, L'Environnement ou encore Loisirs, Chasse et Pêche, l'argent 

nëc-ssaires pour combler la différence entre le coût du produit chimique 

et ce12 du produit biologique? 

Toute la questiog repose sur la PREVENTION. 



Utilisation rationnelle de nos ressources forestières 

A. Recyclage: 
L'arrosage d'insecticides contre la tordeuse des bourgeons de 

l'épinette, n'est qu'un moyen parmi d'autres pour conserver nos ressources 

forestieres. 

Ne serait-il pas essentiel alors de recuperer le papier et de le 

recycler pour paliier a T'épuisement des ressources naturelles en bois? 

Nous partons du principe que "Les dechets, ça n'existe pas: ce sont en fait 

des substances que nous ne savons pas encore utiliser." 

Au Québsc, on jette annueilement 1 700 000 tonnes de papier et de carton. 

Or, il existe de nombreuses façons de reutiliser ces rebuts d'unemaniére 

profitable. 

Dans un rapport publié en août 1982, le Conseil pour la mise en 

valeur des ressources secondaires , a calculé les possibilités de recyclage 

du papier: en utilisant de vieux journaux non-désencrés, dans une proportion 

de 5% pour la fabrication de la pâte de papier, il serait possible de 

rëcupirer ainsi, 79 700 tonnes de papier par an. D'autre part, une usine de 

désencrage, perticttrait de réutiliser 100 000 tonnes de papier par année. 

si 1 tonne de papier recycle sauve 17 arbres, et que le total possible 

du papier recyclé non-désencré ajouté 2 celui d'une usine de desencrage de 

179 900 tonnes de papier, ceci fait un total de 3 054 900 arbres de sauve 

chaque annee. 
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Par ailleurs, d'aorës l'étude d'inoact, les oertes annuelles en bois uti- 

lisable se chiffrent â 1 250 000 m3. 

Si on compte environ une dizaine d'arbres par mStre cube de bo<s, 

on perd à cause de la tordeuse, 12 500 000 arbres par année, 

Le recyc'lage du papier diminuerait donc la pression sur les approvi- 

sionnements, en préservant une quantite egale à prës du quart du volume 

d'arbres prévu conüne perte. 

Sans esperer que la recupération reglerait tous les problèmes et 

conscients qu'il y a encore du travail pour rentabiliser les operations, 

il nous semble que r@ne dans un avenir immédiat, le recyclage du papier 

est une mesure extr%ement intéressante pour permettre 3 nos forêts de 

se regét@rer. 

De nombreux Québécois sont prêts â recycler; dejà en 1978, une Etude 

effectuêe par notre association pouvait l'affirmer. Les camoagnes d'information 

et les depots bien amenagés incitent une proportion de plus en plus grande 

de la population à r&upérer. Les chiffres du Conseil pour la mise en valeur 

des ressources secondaires cités auparavant sont bases sur une recupération 

de 60% en milieu urbain et 40% en milieu rwal. 

Sans oublier que lorsque la disposition des ordures mënaggres est fac- 

turée au poids, toute diminution du volume des ordures contribue directement 

à diminuer le tout de la cueillette des ordures. Le contribuable peut donc 

en espêrer une diminution de taxes! 



8. Prédateurs 

Le contrôle des populations de tordeuses à l'aide de predateurs 

;?aturels n'offre que peu de possibilites, conclut l'étude d'impact. 

Or, des recherches au Ohio State University dimontrent que 

le pic mineur, un oiseau qui vit ses quatre saisons au Québec, est un 

amateur vorace de tordeuse. Le pic peut faire son nid dans un arbre arti- 

ficiel de 2,44 mètres de hauteur et de 30 cm de diamètre, peint en brun. 

Voila une possibilit6 intéressante et peu coûteuse, en harmonie avec la 

nature. 

C. Reboisement 

Le reboisement avec des essences génêtiquement améli,orëes 

est unemesure de prevention intelligente contre les effets néfastes de 

la tordeuse. Puisque'nous savons que les vastes etendues ininterrompues 

de forêts de conifères favorisent la survie de la tordeuse, il est bon 

de se rappeler les affirmations d'ingénieurs forestiers, â savoir qu'un 

reboisement en forèt mixte offre de meilleurs chances d'immunité contre 

les infestations massives d'insectes. 

Enfin, ce qui importe c'est d;i reconstituer et de protëgcr notre 

forêt qu$becoise. Il y a bien des moyens de le faire....bien des moyens 

qui n'affectent pas notre qua:ite de vie. 



Annexe 

Nous joignons à ce mémoire les documents suivants: 

L'Association des Consommateurs du Canada (Québec), section Sainte-Foy, 
1978, Etude de sensibilisation de la population de Sainte-Foy, face 

I 
au gaspillage, à la rkupération et au recyclage. 97 pages 

Ass.ociation des Consommateurs du Québec inc. , section Quebec-Sainte-Foy 
1992: i2s pesticides chez vous, rapport d'enqugte. 108 pages 

Le Conseil pour la misse en valeur des ressources secondaires, 1982, 
De nouveaux debouches pour les vieux journaux au Canada.25 pages 
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p+comrrandations 

Co*sidérant les utilisations actuelles et pasz35Ses 

du bassin de la riVièr@ ChiCOUtimi 

_ flottage du bois pndant 60 ans jusqu'en 19%. 

_ réception de déchpts d'origine agricole (secteur Rivière 
aïx Sablf-s) . 

_ déverspwnts du déptoir d'enfouissPmPnt sanitaire et du 
dSptoir de I’Alcan $ LatPrri6rP. 

Rous'croyons qu'il y a déjà des risques pour la santé publique 

et que les arrosages aux insecticides chimiques sur un bassin 

o'ali~ntation r=n eau potable ne feront qu'augmpntf=r de tels 

ri.squf=s. 

A~.TLS~ nous recommandons, 

- Ilutilisation de l'insecticidr biologique pur arroser les 

bassins d*alimPntation en eau potable. 

- Que l'information soit transmise A= ~~~z~:wi .?%?icaL des 

D&prtemPnts de Santé Communautaire et dPs hôpitau afin 

d'assurer une survpillanct= dç-s cas d'intoxication éventuels 

durant 1~s griodps d'arrosage. 

- OUP dans l'analysp CL= l'rau ptabl- d+=s nunici,calités con- 

CPrnéPS, 1~ I-!inistGrP dr 1’E‘nvironrwmrnt du Québec tiPnnP 

compte d?s taux d'insecticides Pt dps produits de leur dégra- 

dation OU rPco*inaison, (plus particuliGrem+-ht si on a utili- 
sé les insPcticid?s chimiqups). 

92 



Considerant qw 1~s tpid&miPs de tordrusr font partie 

dr 1'écolOgi~ des forets ~~uL&cois~s et TUF la for6.t joue un 

rB1e primordial dans la production à'pau potable, 

nous recommandons qÙe IF . Ciinistxre UP 1'Energic et des 

Ressources intensifie ses Piforts, autres que l'arrosage, 

pour minimiser l’impct des épidémi*s et privilégie les 

bassins d'alimentation en eau potable dans son programme de 

récupération du bois mort et de transformation des 

~uplewnts. 

E:nfin, fil. 1~ président, prrwttez-nous une der&re 

rPqu,Ste soit la tenue d'audiencrs publiques sur J.'épndage 

des phytocides qu'o$re l'Hydro4uébec sous les lignes de 

haute tension. 

Merci de votre attention 

Xichele Tourigny, ing, f. 
Julien Wtitclerc, ing. f. 
pur lc Comité de 
l'Environnement de 
Chicout imii 
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Cependant, les sfances d:'information, qui ont été tenues au 

cours du mois de novembre sur le sujet, ont démontré tr& 

clairement que des effets économiques directs et indirects importants 

dépendent des arrosages des forêts les plus infestêes par fa tordeuse 

des bourgeons de l'epineite,surtout dans la rëçion du Bas St-Laurent/ 

GasoEsie. 

Entre autres, i: a été démontré que certains projets industriels 

ou de @veloppement industrie], pourraient être remis en cause résultant 

de la non-réalisation du programme de pulverisations aeriennes actuellement 

proposé par le M.E.R. 

Kéme si cet-teins effets directs ou indirects'sur divers organismes 

vivants ne doivent pas être minimisés, il est bon de rappeler que le 

non-développement ou l'arrêt de projets economiques pourrait avoir 

des effets contraires au bien-être de la population et cela pour 

une periode évaluée a environ une trentaine d'années. 

Il a été demontré que le non-arrosage de la region 01 amenerait 

une dimintition de la possibilité forestière annuelle d'un million 

et trois quarts de metres cubes de bois à pâte, ce qui représente 

la consommation ou le besoin de trois machines 2 papier durant une 

période de douze mois. 

hous demandons donc aux autorités gouvernementales qui auront 

a prendre la décision dans ce dossier, de considérer d'une part 

les pertes d'emploi reliées directement au developpement industriel et tous 
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les effets socio-economiques relies LI une diminution de l'activite 

forestiere regionale et, d'autre part, les possibilités hypothetiques 

de quelques effets negatifs sur certains organismes vivants. 

A la suite de cette analyse, l'Associat.ion Forestière Québecoise 

recommande que le Gouvernement du Quebec accepte le projet présenté 

par le Minis@re de 1'Energie et des Ressources selon certaines 

modal itk. De plus, 1'A.F.Q. recommande que le M.E.R. intensifie 

les recherches pour rentabiliser l'emploi d'insecticides biologiques 

en particulier le 3.T. 

En effet, nous aimerions ajouter que dans l'opinion de 

l'Association Forestier-e Québecoise, il semble important et même 

essentiel que le Ministere de 1'Energie et des Ressources continue 

ses etudes actuelles sur les impacts decoulant de l'arrosage et 

mette en place, en collaboration avec d'autres organismes, des 

systèmes d'information et de contr6le; premierement avec le Minist$re 

des Affa.ires Sociales afin de garantir que la sante des individus, 

residant dans une rt?gion impliquee par l'arrosage, ne soit affectée 

en aucun temps; deuxiemement, avec les Minist@res du Loisir, de la 

Chasse et de la Pêche et de T'Environnement, afin de s'assurer qu'un 

suivi serieux sera garanti quant aux effets possibles dur la faune 

et l'environnement. 

Permettez-nous aussi de jeter un regard vers l'avenir meme 

si cela dépasse le court terne. 
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Nous recommandons fortement que des efforts accrus de plantation 

et d'ensemencement soient entrepris avec des essences désirab'ies pour 

l'industrie, mais aussi moins ou non susceptibles a la Cordeuse 

des bourgeons de l'epinette. Cet effort operationnel doit se 

faire en parallele avec un effort de recherche qui, portant sur Je 

même objectif, visera 3 améliorer nos méthodes de récolte et de 

regén~ration afin de preparer une forêt, au 2le‘siècle, hostile 

à la tordeuse des bourgeons de l'epinette. 

A la suite de ce qui a et6 dit, lors de seances d'information, 

il semble que certaines inquiétudes s'etaient deveropp@es dans 

l'esprit de certains groupes quant au danger qui peut exister 

de poursuivre l'arrosage contre la tordeuse des bourgeons de 

l'épinette. 

Ces doutes se retrowantméme au sein des membres de notre 

Association, nous demeurons assurés que la position exprimee 

dans ce memoire représente l'opinion de la majorite de nos 

membres et rejoint trks bien les objectifs que nous poursuivons. 

Nous croyons que la mise en place, par le Ministiere de 1'Energie 

et des Ressources et d'autres mi'nisteres, d'un mécanisme de contrôle 

qui opererait pendant et apres les arrosages, permettrait de faire 

disparaître 7es inquiétudes dans la population du Québec en gkeral!, 

et plus particulierement dans la population des régions conccrnies 

par les arrosages. 
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Cette mise en place de contrôles permettrait également au Gouvernement 

0 
f du Quebec d'avoir des outils nlcessaires pour prendre les mesures 
i 
I 
i 

qui stimposent dans une éventualit@ où on découvrirait certains 

effets qui pourraient être nocifs pour la population ou tout 

autre organisme vivant. 

En conclusion, 7'Assoc?ation ForestiGre Québkoise cPoit que 

le prograrrine d'arrosage te7 que présenté devrait être accept2 

l par le Gouvernement du Québec, parce que les bhéfices socio- 

économiques qui 2n dêcou7eront sont tr5s grands et que 7'Ptude 

d'impact démontre que des mesures suffisantes sont prévues pour 
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UN AlI?GFMFNT POSSIYF AU PROBIÈFIF DF MISE 

FN MARCHF DES BOIS DF TOR61ELISE 

FOUR ENCORE QUELQUES ANNEES, IL SEMBLE QUE LA DEMANDE 

DES USINES DE PATES ET PAPIERS ET DES SCIERIES DES RÉGIONS 

AFFECTÉES PAR LA TORDEUSE DE BO!JRGEONS,D'ÉPINETTE NE POURRA 

PAS RÉPONDRE AUX BESOINS DE MISE EN MARCHÉ DES PROPRIÉTAIRES 

DE BOISÉS PRIVÉS QUI VOUDRONT RÉCUPÉRER TOUS LES BOIS AFFECTÉS 

OU MORTS PAR LA TORDEUSE. 

TENANT COMPTE OU PROBLEME PROBABLE D'ÉCOULEMENT DES BOIS 

SUR LE MARCHE, DES RUPTURES DE STOCK PRÉVUES POUR LES BOIS RÉ- 

SINEUX, IL NOUS SEMBLERAIT SAGE QUE LES OFFICES CE PRODUCTEURS 

DE BOIS, CONJOINTEMENT AVEC LES GOUVERNEMENTS, RETIENNENT POUR 

FINS D'ÉTUDE AU MOINS, LA SOLUTION DE STOCKER LES SURPLUS DE 

BOIS ANNUELS POUR UTILISATION FUTURE. 

QUELLES SONT LES OPTIONS DE STOCKAGE QUI PERMETTRAIENT U"d 

MINIMUM DE DÉT<RIORATION? 

LES DONNÉES QUE NOUS VOUS CCMMUNïQUONS AUJOURD'HUI PRO- 

VIENNENT DE MONSIEUR J. KEN SHIELDS, OU GROUPE DE PROTECTION DE 

BOIS, DIVISION DES PRODUITS DU BOIS, LABORATOIRE DES PRODUITS 

RESTIERS DE L'EST, AUJOURD'HUI FORINTEK @UI EN 1977 FAISAIT 



SUITE À NOTRE DEWNDE DE RENSEIGNEMENTS SUR LES METHODES D'Ei4- 

MAGASINAGE DE BOIS AFFECTÉS PAR LA TORDEUSE ET LE TEMPS Qu'ILS 

POUVAIENT ÊTRE RETENUS EN STOCKAGE, SANS TROP FORTE DETERIORA- 

TION. 

STOCKAGE À SEC DE BOTS ÉCORCÉS 

- LES BOIS DE SAPIN ET D'iPINETTE ÉCORCÉS, EMPILÉS DE FAcOid 1 

i ASSURER UNE BONNE CIRCULATION D'AIR ENTRE CHAQUE EMPI- 

LEMENT POURRAIENT ÊTRE STOCKÉS SUR UNE PÉRIODE DE 2 À 3 

ANS DiPENDANT DES CONDITIONS D'HUMIDITÉ DANS L'EMPILEMENÏ 

- AVEC LE STGCKAGE À SEC DE BOIS ECORCÉS, Il EST IMPORTANT 

DE FAVORISER UN SÈCHAGE.RAPIDE DES BILLES ÉCORC~ES ET AU- 

TANT QUE POSSIBLE DE PROTÉGER LLS BOIS CONTRE LES PRÉCIPI- 

TATIONS. LA CROISSANCE DES PATHOGÈNES DIMINUE DANS LES 

D'UN CONTENU EN HUMIDITÉ QUI SE SITUE AUTOUR DU POINT DE 

SATURATION DES FIBRES ET ARRÊTE À UNE TENEUR EN HUMIDITE' 

ÉQUIVALENTC OU PLUS GASSE QUE 20 ?OlJR CENT SUR UNE BASE 

DE PESANTEUR ANHYDRE. 

- LE DÉSAVANTAGE DE CE MODE DE STOCKAGE A SEC DE BOIS <COR- 

CÉS SERAIT L'AUGMENTATION DE MATIÈRES FINES LORS DU DÉFI- 

BRAGE POUR LA MISE EN$TE DE cES BOIS. 



STOCKAGE P&j VOIE HUMIDF 

o F $ F ' c 

- SI LES ARBRES MORT.5 PAR LA TORDEUSE ONT PEU SÈCHÉ, LA 

MEILLEURE FA$ON DE STOCKER LES BOIS NON ÉCORCÉS EST PAR 

LE PROCÉD; HUMIDE; ON RETARDE LE SÈCHAGE DES BOIS LE 

PLUS POSSIBLE POUR PRÉVENIR LA DÉTÉRIORATION. 

- LA~MiTitOoE LA PLUS EFFICACE, i L'ÉTAT HUMIDE, POUR -HP!?- 

CHER LES BOIS DE SE DÉTÉRIORER PAR LES INSECTES OU LES 

CHAHPIGNONS EST LE STOCKAGE EN EAU DOUCE. LES BOIS EWIA- 

GA~INÉS DE CETTE FA<~N AVEC ou SANS ÉCORCE PEUVENT SE 

CONSERVER DE 5 A 10 ANS SANS DiTÉRIORATION SÉRIEUSE. 

- LE DÉSAVANTAGE PRINCIPAL DU STOCKAGE EN EAU DOUCE ES-ï LE 

"CALAGE" SURTOUT POUR LES BILLES QUI SONT CARIÉES. P~OUR 

EMPECHER CE PROBLÈME, LES BILLE~ PEUVENT ÊTRE ATTACHÉES 

ET MISES EN PAQUET. 

0 PAR ARROSAG 

- L'ARROSAGE D'EMPILEMENTS DE BOIS AVEC DES GICLEURS A RC- 

GLAGE AUTOMATIQUE PEUT PERMETTRE DE CONSERVER LES BOIS 
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NON ÉCORCÉS SANS DÉTÉRIORATION SÉRIEUSE POUR UNE PÉRIO- 

DE DE 5 ANS. L'ARROSAGE PERMET UNE BCNNE PROTECTION 

CONTRE LES INSECTES ET CETTE MÉTHODE EST RELATIVEMENT PEU 

DISPENDIEUSE, FIABLE ET NON POLLUANTE. 

L'ARROSAGE PEUT SE FAIRE DE FA$ON CONTINUE PENDANT 12 

HEURES CHAQUE JOUR OU DE FACON INTERMITTENTE SUR 12 À 24 

HEURES PAR JOUR EXCEPTÉ EN HIVER. 

POUR CE MODE DE STOCKAGE, IL EST PRÉFiRABLE.DE CONSERVER 

L'ÉCORCE QUI PERMET DE MAINTENIR UNE FORTE TENEUR EN liUMI- 

DITE (POINT DE SATURATION) AFIN DE PRÉVENIR UNE DÉTÉRIORA- 

TION PAR LES INSECTES ET LES CHAMPIGNONS. LA PLUPART DES 

CHAMPIGNOl!S NE CROISSENT PAS QUAND LE BOIS EST SATURÉ D'EAU 

EST-IL PRÉFÉRABLE DE LAISSER DES MILLIERS DE MÈTRES CUBES 

DE CONIFÈRES SE PERDRE, SI DANS QUELQUES ANNÉES ON MANQUERA DE 

CES BOIS POUR NOS USINES, OU S'IL VAUDRAIT MIEUX ESSAYER DE PRC. 

LONGER LA VALEUR D'UTILISATIOh! DE CES BOIS SUR UNE PÉRIODE DE 

3 i 10 ANS SELON LE MODE DE STOCKAGE? 

MADAME ET MESSIEURS LES COMMISSAIRES, VOUS NE VOUS ATTENDEZ 

SÛREMENT ?AS A RECEVOIR, A L'INTÉRIEUR DE CE COURT MÉMOIRE, DES 

RECOMMANDATIONS QUANT AU CHOIX QUE LES GOUVERNEME?lTS OU LES 
I 
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OFFICES DE PRODUCTEURS DEVRONT FAiRE, S'IL Y A MANQUE DE MAR- 

CHÉ POUR UN CERTAIN VOLUME DE BOIS DE TORDEUSE. 

UNE ANALYSE BÉNÉFICE-COÛT POURRAIT POSSIBLEMENT INDIQUER QUE 

LA PERÏE DE REVENUS AUX GOUVE-RNEMENTS FÉDÉRAL ET PROVINCIAL PAR 

LA NON-RÉCUPÉRATION DE MILLIERS DE MÈTRES CUBES DE BOIS AFFECTÉS 

PAR LA TORDEUSE,SERAIT PLUS ÉLEVÉE A LONG TERME QUE LE COÛT DE 

/ 

STOCKAGE DE CES BOIS. 

FINA:LEMENT, LE FACTEUR D'INFLATION DEVRA COMPTER DANS LA 

PONDÉRATION DES CRITÈRES QUI PERMETTRONT AUX ORGANISMES INTÉRES- 

SÉS DE DÉCIDER Si L'EMMAGASINAGE DES BOIS DE TORDEUSE DEVRA SE 

FAIRE. SI L'INFLATION PERSISTE, LES COÛTS DE STOCKAGE INCLUANT 

LES CHARGES D'INTERÊT POURRAIENT JUSQU'À UN CERTAIN OEGRÉ, ÊTRE 

COMPENSÉS; AVEC UNE INFLATION PERSISTANTE LE COÛT DES 60'1s PRO- 

wm DANS 3.5, 7 ET 10 ANS POURRAIT ÊTRE DE BEAucouP SUPÉRIEUR 

AUX~ COÛTS DE PRODUCTION D'AUJOURD'HUI. 
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A PARLÉ D’UNE AUGXENTAT ION DE COÛTS POUVANT ATTEINDRE 25,005 

DU M3, IL EST CERTAIN QUE LA REtiTABILITÉ DES USINES, SURTOUT 

CELLES DU SCIAGE, SERA GRANDEMENT MENACÉE PUISQUE LES COI?TS 

DE LA i4ATI ÈRE PREIYIÈRE REPRESENTEf4T 60% ilU COÛT DES PRODUITS 

FINIS. IL NE FAUT PAS OUBLIER QUE ,LA PLUPART DES USINES DE 

SCIAGE, DANS LES UNITÉS DE GESTION 12, 13. 14 ET 15. OPÈRENT 

AVEC UNE RENTABILITÉ TRÈS MARGINALE ET CECI PEUT ÊTRE CONSTA- 

TÉ PAR LE GRAND kGMBRE DE FERMETURES ET DE CHANGEMENTS DE 

PROPRIÉTAIRES QUI SE SONT PRODUITS AU COURS DES CINQ (5) DER- 

NIkRES ANNÉES. 

LA RENTABILITE DE CES USINES NE SERA PAS SEULEMENT 

REMI SE EN CAUSE AU MOflENT DE LA RUPTURE DE STOCK, MAIS AUSS i 

PENDANT TOllTE LA PgRIODE DE RÉCUPÉRATION. EN PLUS D’UNE AUG- 

MENTATION DE COÛTS POUVANT VAR IER ENTRE 1,78$ ET 4.728 PAR 

MÈTRE CUBE, LES USINES DE SCIAGE FERONT FACE i\ UNE IMPORTANTE 

D1IlINUTION DE QUALlTi QUI REMETTRA EN CAUSE LEUR CAPACITÉ 

À EXPOR,TER CES BOIS. 

DEVANT CES CONS<~UEN~ES PRÉVISIBLES ET QUASI CERTAI- 

NES ET APRiS ANALYSE DE L’iTUDE D'!Pl?ACJ PRE’SENTÉE PAR LE 

MINIST~RE DE L’ENERGIE ET GES RESSouRcLli, REXF9R SE DOIT DE 

DEMANDER AU GouvExwENÏ Du rjUiBEc D’ACCEPTER LE PROGRAMME 

DE PULVF:R l SAT l ON5 AÉR !ENXES CONTRE LA TORDCUSE ACTUELLEMENT 

MIS DE L’AVANT > 
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LES ARROSAGES SONT D’ABORD NÉCESSAIRES POUR SAUVE- 

GARDER LES ATPROVISIONNEMENTS DES USINES ET AINSI SAUVER LES 

; EMPLOIS QU’ELLES PROCURENT ET CELA DANS UNE RÉGION Où LE TAUX 

j DE CilkAGi BAISSE RAREMENT SOUS LE SEUIL DU 15%. SUITE AU 

PROGRAW” ,L DE DÉVELOPPEMENT DE L’ 1 NDUSTR 1 E FOREST 1 ÈRE DANS 

LE BAS ST-LAURENT-GASPÉSIE. LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC A ACCOR- 

DÉ DES GARANTIES D’APPROVISIONNEMENT AUX DLFFÉRENTES USINES 

DE LA R!?GIOr1, DONT LES NÔTRES: CES GARANTIES ONT ÉTÉ OC- 

TROYÉES EN TENANT- COMPTE DES POSSIBILITES ÉTABLIES EN suwo- 

/ 
SANT DES ARROSAGES. PLUSIEURS INDUSTRIELS. DONT REXFOR, 

1 ONT AL.ORS INVESTI DES SOMMES IMPORTANTES POUR MODERN 1 SER 

LEURS USINES. 

! LE~ ARROSAGES SONT ÉGALEMENT NÉCESSAIRES POUR PER- 

METTRE UN PLUS HAU~T NIVEAU DE RÉCUPÉRATION DES BOIS ATTAQUÉS 

QUI NE SERAIT QUE DE 5 À~ 10% DANS LE CAS DE NON-ARROSAGE, 

ALORS QU’AVEC ARROSAGE, CETTE RÉCUPCRATION POURRAIT ATTEINDRE 

i 
FINALEMENT, LES ARROSAGES SONT NÉCESSAIRES POUR 

/ AIDER À UNE RECO~:VERSION DE LA FORiT PARCE QUE LES TERRITOI- 
/ 
I RES DE BOIJ MORTS, Où LE REBOISEMENT EST TRES D!FFICiLE A 

CAUSE DES DÉBRIS, SE RiGÉNÈRERONT DE NOUVEAU AVEC DES ESSEN- 

CES SUSCEPTIBLES AÜX ATTAQUES _DE LA TORDEUSE. 
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[%ME SI REXFOR SE PRONONCE CATÉGORIQUEMENT EN FAVEUR 

DES ARROSAGES, ELLE EST QUAND MÊME CONSCIENTE QUE TOU?E lJT:- 

LISATION. D’INSECTICIDES PEUT AVOIR DES EFFETS SECONDAIRES 

SUR L’HOMME, LA FAUNE ET L’ENVIRONNEMENT. Nous CROYONS CE- 

PENDANT QUE LE RÔLE PREMIER DU MINISTÈRE DE L’ENERGIE ET 

DES !?ESSOURCES EST D’OPÉRATIONNALISER LES ARROSAGES, 

EN CONCLUSION. REXFOR EST D’AVIS QUE LE PROGRAMME 

D’ARROSAGES. TEL QUE PRÉSENTÉ, DEVRAIT ÊTRE APPROUVÉ PARCE 

QUE LES BÉNÉFICES QUE LE QUÉBEC POURRA EN RETIRER SONT TRÈS 

GRANDS ET OLJ’IL APPARAîT QUE DES MESURES SUFFISANTES SONT 

PRÉVUES POUR ÉVITER TOUT EFFET SECONDAIRE DOMMAGEABLE POUR 

L’ENVIROI‘IIJE~4ENT. 
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Le contenu du présent ménoire a été accepté en totalité ?er les 

nembres du Conité d'ktmn Four ia Protection de l'ikvironnermt (C.n.P.i 

de l'Association des 3,xliants de biologie (A.Z.S.), du départmat des 

Sciences Xologiqùes de l'Université de Montréal. 

Louise Chanpmx ' 

Pour le c.n.12.ç. 



iar ce &mire, n3i5 entenoons :-zpr&sGter nor. seuiaent les vue5 

du phipe dont nou5 faisons partie, mais aussi celles de la population er 

&&ral, ca; ncxs croyons que notre position face k ce projet va dans le 

sep.s des intérêts fondanentaix de la sociSt& ackdelie, Il s'agit. de nain- 

t&.r lléquilibre, parfois précaire, entre 1'bome et son enviromrnent, 

%GO;~% a soütirant de ce demie? le naximm de ressfmrces. 

Il est dcnc Iqsortmt TOI~~ primordial de savoir raisonnablemeni 

pe~:zer les consépor,ces d'irne quelconque action sur l'environnement, qzel- 

qti'm soit le but. in ce sens, cela nox conduit inévTtablenent E no.~~ op- 

poser aü présent ?iojez de pulvérisations aériemes d'insecticicies tel qtie 

proposé par le I:inistère d'%ergie et hessoxces (huébec), du noix q~mt 

à l'utilisation des insecticides chMq:es. 

tious expcserocs ici les raisons de notre opposition a~ projet, prti- 

cipalenent en regard de l'étude d'impact effectuée -5~ le 14.3-&., laqtielle, 

selor. nox, n'est pas satisfaisante. 

Nous proposerons ecsGte des soLdtions alternatives, nous basmt 

S;U‘ quelqties études effectuées dam ce domine. 
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1 &.a: ù&-&i -blon , Lme éultie d'iD+3ct se ve.it xi travail d'anülj'se, 
i 
! $ermeitant IM c;trsntification ia plus objective possible des iz?acts d'un 
1 

projet touchant _ 1 'environnement. Ce travail doit donc consister en l'kua- 

luation des ir+acts des differentes alterna::-Jes, .la définiticn des e- 
t 

j 
res correctives visant h ninirmser ces iapcts, ainsi que le choix de i'al- 

ternative cpi aura finalement le moms d'impacts. 

i De plus, l'analyse doit, indirectwent, gernettre de consolider le 

1 

1 

politique d'aménagaent et de protection ck~'environnement, en répondant 

I 

avec le plus de j.zAesse possible aux objectifs précis, ez fonction des- 

/ 

qdels les étades hio-&jsiquej h compléter sont encadrées. 

Selon la Loi de la halité de 1'Snvironnement du &ébec, Z'erticle 

31 h àe la section JV ii (1972, c.&+,a.lOj confère al ministre de l'inviron-. 

nemat la rosgonssbilité d'inà;oaer au pronoteir du projet II... la natüre 

le portée, et l'étendue de l'gtade d'in+& sur 1'anvironnamezz-t que celui- 

ci doit prépare?." (extrait de l'article 31 h, section IV h de ia Loi de 

la +ALiié de .L'Snvironneme:it). 

Bien qu'acceptée selon ces dispositions légales par le rmnistre, 

la présente étude d'impact nozs ap@ra?t incozpléte, quant b plusieurs de 

points abordés. Ainsi, il est important de distinguer au départ, la confort 

mité ou la fonce de l'étude d'ti;iact de son contenu, 

~a.~s deplorons donc surtout les lacunes suivantes: 

- 'une se::le alternative triliGe dans son ensemble, les autres ctepes 

rejetées &l rlé~iart; 
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détr.iuenr. de SO~U~~~:LS ?A ion, terme Ishuf en ce qui concerne L-. projet 2e 

j _'_ ~~~&~~age.aent contdié de la for$t). 

i 

! 

tine seule èlternative 

Selon nous, il n'est pas @as valable de rejeter une eltexative 

parce q;'eUe n'a pas affxhé, jusqr'8 présent, de résultats satisfaissnts, 

que de q-difier .un iqxct de minime, parce 9.2 'on nla pzs détecté d'effets. 

Lrt,o~t si, dans ~3 cas précis, aucune étude n'a étk menée ?CILT détecter 

les évenkels effets d, produit qüe L'O~ veut ,~tiliser (ex: axc~~~e é?ade 

concernant les effets directs de l'aminocarb s-z ir végétation; p.lL6 de 

l'étude d'imyacij. 

Dès lors, le ïejer. pr&mat~u-é àes alterna;ives telles l'utilisation 

de pz-édsteys, de parasites, de maiidies vireles, 02 t,wJte xdtre q-i II'E 

cependant pas été abordée iors de cette étude (ex: .xtlllsstioz de pièges 

E phérorones WL de pikges lumineux, etc.), constitue un jugecezt subjecelf, 

normaiemeat indésirable lors d'une évelùation d'tiijact. uous entendons p&r 

là ~a considération de ces nlternazives comme solutions princi@es eu pro- 

b1k.e des infestations p?.r la Tordeuse. 

Absence de auantificaticn 



Eval-xition à co-zt ternie et oroiection ?i lonc terme 

J..a recherche de solutions h court terme, hier. +'essentielle, n'est 

~2s nécessakement la plus im;Jort.ante. Les conséquences B long terme d'ü:' 

projet sont celles qui riso-uent le plus d'inflsencer l'environnement tout 

en permettant davantage de juger de l'orientation des mesues E prendre 

par la suite. 

Le H.i.i,. se fait, selon no:x, iLne fausse représentation de i'ave- 

nir, en ne prévoymt aura changement naje;i- dar,s l'offre et la d-de en 

bois d'ici 720 ans. C'est me projection > long terme d'-ùne situation PIS- 

cise - l'éconf&-e de 1962 - alors que l'on ne p3t savoir qxU.es seront 

les véritabieo conditions d'ex&Station dans l'av~~nir. Ces prévisions d<d 

l<.i.r.. vont IO%W h l'encontre de l'évent^alité de tout progrès technologi- 

que dans l'utilisation dti bois. SI d'autres termes, cela signifie pour 

nous que l'on doive manquer le virage technologique qui s'un?ose aù (2iébec. 

Ainsi , pour toltes ces considérations, nous remettons en question 

l'interprétation qu'ont fait les autexs de l'étade des impacts probables 

de le:z projet sw l'environnement. 

! 

! lio~~s déplorons de plus la co.ivert.xe 3-0; &-&û?e et inco5plè;e 
, 
/ des &ments de 1'environnemen-c cor,sidGGs face a.'~ probi‘fws de to:riciG 

des prod.:its chimiq>les. 

in effet, dans son étude d'i~ikact, le K.X.5.. nolis donne i17 bref 

csnpte-rend;1 des écides qui ont été faites, couce?-riant ies effets des 
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&érakzect que les densités des grands gro~pee, sans tenir cocpte de ia 

diverriti s+cifique 2 lyi3tie-ieur de ce;x-ci. La $~:~rt àü tops, on ne 

se pré3cc*~~e qde de ia mrtslité, sans v&riZier s'il y a des effets so2s- 

létaux qui soÿrraient itilwncer la sensibilité des organisms a d'atitres 

facteurs environnewn-tawc. hr exe&e, on ne tr0z.G rien s.z i'ontogénè- 

se, la reproduction ou la fe:tlliG, t551t poz les oiseau er. ici; IXUX& 

Ières qtie po~tr les >oi.ssons ez les noiz'~ u-elüc insectes q2i conszituezt lea: 

noürritre. 

Gn nous a dit, lors des séances d'lnfornati~r~, que ia toxicologie 

est uno branche relativement nouvelle e-, qu'on ne connaî: ;a~ ole:. 1~5 

oA~&ntités r;sririaies pwvant ê~e absorticz, r,i ies effets rynergloùes des 

diîférents produits, ni nêz encore ies &ca!lisoes d'abscr$.ion et ds dé- 

gradation de teis prokits chimiques toxiques. Le bioiogisk dJ X.X.&. a 

avolé être conscien-, d'un zamtie de connaissances qmnt h la toxicité des . 

gouttelettes d'insecticicie s;r l'immce. Jne éhde de Bzher et Sarrazin 



Nous somes d'avis q.~e le gomer~~~ent doit entreprendre des ét+ 

aes ,à lmg term aZin de défmir Les effets SO.+-létnw des insecticides 

e: de lmrs dérivés sur les pop;ùations animales et LX: l'accm>latlo:l de 

ces produits dans la ch&e trophique. 

Uej~~s I%re du XX:, le ptibbllc se mefle des arrosages d'insectici- 

des. Bien qu'or, n'ait pas noté ,d'effets mortels à court tel%ie sur ies oi- 

l seaux, ies mmmïèrez et les poissons, avec lez insecticides actuels, les. 
; 

i 
effets sigmficatifs SUT les abelller, et les insectes aquatiques ne sont 

pas rares. Ge @a, on ne coûnaît sas 1'im;act cumlatïf d'arrosages ré- 

;étés sw me même parcelle de tezaih. La a a-si découvert récenroerlt des 

I 
effets subtils sur la saaté huzal:re. Le peu de coz?réheasron des effets 

l 
des msectlcides, &mkifisrA,s et ncarriersf' prêchent en faveur de la pru- 

àmce, 

1 De jlw en plus d'experts et de citoyens soht d'avis que les pro- 

l 
dwts chmiquo; ne devraient pas être &illsés duto<rt et prônent le déve- 

loppmnt de nasures de contr&e biologiqws. 

Du pn!it de vue écononique, il apparaî: évideht qqe les pertes oc- 

casionnées ~:a: la Tordeuse représe::tent un p:,obl&me mjeor, surtout dans 

certaines régions. Cependant, il faut être prudent pou: :,e pas tirer des 

conclusions tro- hâtives lorsque les études économique- se basent sur des 

terne de l'offre et la dena?de. De 
/ 

s;:éculntlons et des hypothkes B lohg 

! nmbrctuc füctsws ;~euve.:t venir changer le- tendences actuelles et nod;- 

fier les préd-ctio::s faltcs -par le k:.::.kt. il ex1S.e &sleurs poi:lts 

d'i:;certitqde dont il iz+o:te de ter,ir- con;..te lors 0% a:lalyses écono- 

uiqueti : 

1') la prédictlo- des dtmges futurs, avec et S~AS traitezest, 



A la recherche de nw vel1e.s alternatives 



on eccéléra les recherches SI& ies alt ernaiiveS de contrile et de nouvei- 

les poï.iLiques de non-arrosage furent iiapkrtkes (Irlmd, 198ti/. 

ru Canada, cela faft -lus de 60 ans que l'on cherche des solutions 

a~ probl'ore de la 'ioràeiûe. Ilanc la prezïiére gxmie mvestigatim, frite 

?ar Saine et Craighead (1924), or, avant miz l'en,hnse sur les >m~iqqc~ 

foresti&res favoris~ani les espèce5 conifériennes noix susce$GG.es, l'Uri- 

lisation totale du sapin sur tile courte pkioàe de rotation et la divers:- 

fication des classes d'sge par des coupes en blocs, afin de ?réver.ir 16 

dévelo?penekt de vastes étendues sensible;. Pourtan:, peu de tentatives 

O:IÜ été fuites en ce sens au cours des cieux é$dities nnsrives qui on: ~IL 

lieu de&.s (krebble, 1975). Les oéthodes sylvicoies visant E rédrcire la 

vulnérabilitk de la forzt constituent. uxe alternative; il en existe aussi 

beaucoup d'autre:;. 

La Tordeuse connaît de nonbreux prédateurs qui scnblent ne pas 

tow avoi: été ilIventoriéLi et qti +ourrcient Etre étudiés plus sérieuse- 

.znt . Seloil Zktch et Fails (1975), les fauvettes couromlé'e.5 EAiifestent une 

résction fonctionnelle et nunérique, face 5 K!O iF~'ectntios de Tordeusc. .L 

02 constate qu'une nourriture pl.!! hbsrdsntc tnzendre des zerritoircs ;J~US 

petits, h densité PLU:, gronde, u:i nombre plus Cra::d dc portée: et uzr .-OS- 

bre plus grmd d'oeufs par ;Jortée. L'awLre> espkes, CD~L~ la fauvette 
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en supposant que le rythme de coupe soit maintenu. 

Cependant, nous faisons face à une récession économique et les 
coupesde bois diminuent, conséquemment à une baisse de la deman- 
de. 

Dans ce sens, nous recommandons au ministère de 1'Energie et des 
Ressources de: 

1) PROCEDER A LAREEVALUATION DE SES VALEURS ECONOMIQUES EN 
FONCTION DES ANNEES DE RECESSION ECONOMIQUE AFIN DE REAJUS- 
TER LE PROGRAMME DE PULVERISATION; 

Comme nous venons.de le souligner, l'arrosage n'est fait 
qu'en fonction des impératifs économiques. Quand donc le 
ministère remettra-t-il en question l'exploitation des fo- 
rêts? Une polïtique planifiée et rationnelle de reboise- 

ment ne serait-elle pas plus rentable à long terme? 
2) REFAIRE SON PROGRAMME DE GESTION AFIN DE S'ASSURER QUE LES 

FORETS NE S'EPUISENT PAS; 
Cela implique donc le renouvellement de la ressource. Com- 
me il est indiqué dans l'étude d'impact, le reboisement 
avec des espèces non-susceptibles à la tordelIse du hn*jr- 
geon d'épinette deviendrait à long terme une solution tant 
aux problèmes épidémiques qu'économiques. De plus, il faut 
éviter les grands déserts à sol trop mince pour le renou- 
vellement naturel. Il est recommandé ici: 

3) PROCEDER A PARTIR D'AUJOURD'HUI AU REBOISEMENT DE NOS 
FORETS: 
A) PAR DES ESPECES INDIGENES POUR LES ESPACES NON ATTEINTS 

PAR L'EPIDEMIE, 
B) PAR DES ESPECES NON-SUSCEPTIBLES POUR LES ESPACES CARAC- 

TERISES. 
4) POUR REBOISER, LE MINISTERE DEVRA: 

A) ENCOURAGER (subventions)LES HORTICULTEURS ET PEPINIERES 
REGION?.UX A hUG,MENTER LEUR PRODüCTION POUR FIN DE REBOI- 

SEMENT DES FORETS, 
B) PROCEDER A L'AGRANDISSEZENT DES PEPINIERES GOUVERNEMEN- 

TALES. 



5) PROTEGER LES FORETS EN RZEVALUANT LA MACHINERIE DE COUPE QUI 

COMPRINE TANT LES SOLS (terre arable) FORESTIERS SI MINCES 

DANS LE BOUCLIER CANADIEN. 

Donc, si le ministère a en tête le concept "alternative et rééva- 

luation" et ce, non à partir de 1986 mais à partir d'aujourd'hui, 

il sera en mesure de rééxaminer son programme d'arrosage. 

Conscients des conséquences entrainées par la tordeuse du bour- 

geon et 2e son impact sur la destruction d'une grande partie de 

nos fcrSts , nous pouvons concevoir une interven,tion anthropique 

sur cette épidémie. Mais il est important qu'elle ne se fasse 

pas au détriment du milieu. Il faut donc s'assurer d'un maximum 

de-sécurité. Dans ce sens, on ne peut permettre entre autre l'u- 

tilisation de l'aminocarb en raison du manque de connaissances 
sur le produit au niveau des "voies de dégradation, la nature et 

la tcxicitk des dérivés de l'aminocarb" (étude d'impact, p- 179). 

Nous recommandons de: 

6) CESSER L'UTILISATION DE CE PRODUIT, 

7) PROCEDER LE PLUS TOT POSSIBLE A L'ETUDE DES VOIES DE DEGHA- 

DATION, LA NATURE ET La TOXICITE DES DERIVES DE L'AMINoCARB 

8) D'ENCOURAGER (subventions) LA RECHERCHE DANS CE DOMAINE, 
9) L'ARROSAGE ~ü FENITHROTION , A SON TOUR, DEVRA EVITER LES 

COURS D'EAU EN RAISON DE SON EFFET (entre autres) SUR LES 

DAPHNEES (D. pulex et D. Magna) QUI, COMME ON LE SAIT, SONT 

A LA BASE DE LA CHAINE ALIMENTAIRE. 

De plus, le fénithrotion cause du tort en àéposan~t un film 

sur la surface de l'eau même si ce n'est que pour quelques 

jours. 
10) LES INSZCTICIDES CHI‘IQUES NE DOIVENT PAS ETRE ARROSES ,A 

NOIX.5 D'UNE BARRIERE DE SECURITE D;7 3 A 5 KILO>iEfRES DE 

FERIFiSTRE PRES DES PO?ULATIO?lS, ??ES Dl L'EAU OU EXISTE 

UN PRISE D'EAU POTAaLE, .OU EN AMONT D'UNE PRISE D'EAU po- 

TABLE EN SURFACE. 
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ne n'ingère de cc produit. Elle protégera ainsi les prises 
d'eau potable à Ste-Rose du Nord et à Falardeau (aval de 
l'arrosage sur la rivière Shipshaw). Pour Cela nous recom- 
mandons de: 

11) POUR 1983 A 1986, MODIFIER LES LIMSTES DE LA SECTION (unit& 

de gestion +$ 23): 
A) DE LA RIVIERE SHIPSHAW EN SIC >LOIGNANT DU RIVAGE D'AU 

MOINS TROIS (3) OU QUATRE (4) KILOMETRES POUR PROTEGER 

LA PRISE D'EAU POTABLE EN AVAL ET LE MILIEU AQUATIQUE. 

La bande forestière de bordure n'étant pas de rigueur,. 

cette modification de limite est très facile à repenser 

dans le concept du ministère. 

E: AU NORD DE STE-ROSE DU NORD, LES LIMITES TOUCHANT LE 

POINT DE PRISE D'EAU DEVRONT PASSER AVEC UNE PLUS GRANDE 

MARGE DE SECURITE SOIT A AU MOINS QUATRE (4) KILOMETRES 
(Ne pas oublier aussi de protéger la zone de pêche spor- 

tive dans ce secteur). 

Si on observe la carte d'arrosage du secteur 83-86, ou plus pré- 

cisément la région Q2, elle indique.que l'on utilisera seulement 

les insecticides chimiques. 

La non-utilisation d'in secticides biologiques dans notre région 

se refërerait-elle à des critères purement économiques? 

L'évolution de la recherche dans le domaine àe la lutte biologique 

par l'utilisation du B. thurgiencis a fait ses preuves. Le mélange 
dont cette bactérie fait partie kquivaut à une protection maximale 

pour l'environnement de notre région. 

Nous recommandons de: 
12) AUGMENTER L'UTILISATION DU B. THURINGIENCIS A UN POURCENTAGE 

D'AU MOINS 35% POUR LE PRESENT PROGRAMME. 

Les retomb6es des produits chimiques dans l'environnement, 

le potentiel existant de résistance de la tordeuse B-E. au pro- 

duit chimique et l'explication inconnue des modifications du cycle 

de vie de la tordeuse (changement de la repartition, géographique- 

ment et en nombre) nous partent a croira que les produits chimi- 

ques sont efficaces à court terme. Cependant, il n'existe pas de 
données véritables sur leurs effets a long terme. Par contre, le 
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B.T. étant en tout et partout un produit naturel (une maiaSie), 

il asure un meilleur équilibre. 
Pour augmenter l'utilisation de a.T., il, faut que le ministère: 

13) ENCOURAGE (subventions) LA PRODUCTION DE B- THURINGIENCIS 
AU QUEBEC. 

Apres ce tour d'horizon, nous pouvons conclure que le ministère 
de l'xnergie et des Ressources du Québec cioit en premier lieu: 

A) Riévaluer son plan de gestion ainsi que son principe d'ex- 
ploitation des for&ts 

ET PAR LA SUITE: 

B) Rkévaluer SO? programme d'arrosage: son importance, sa séC- 

rité et sa rentabilite (et en pacticulier entrevoir d'une 

manière plus immédiate le reboisement). 

Nous demandons donc au ministère de réévaluer sa politique de 

gestion. 

Sachant tout le potentiel qui existe à ce ministère, nous savons 

que ces demandes se rkaliseront dans des délais rapproches. 

La bonne volonté àc ce ministère devra s'orienter vers une pensée 

à long terme. 

LUCE BOUCHARD 

Pour le Conseil Régional de l'Environnement 
414 Collard Ouest 

AL>!A 

G8B lN2 

608-4541 ;bur1 
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RE&X4MAMDATIONS 

NOUS RECOMMANDONS AU MINISTERE, DE L'ENERGIE ET DES RESSOURCES: 
Procéder à la réévaluation de ses valeurs économiques en fonc- 
tion des années de récession économique afin de réajuster le 
programme de pulverisation 
Refaire son programmz de gestion afin dc s'assurer qur les fo- 
rêts ne s'épuisent pas 
Procéder * a partir d'aujourd'hui au reboisement de nos forêts: 
a) par des espèces inàigines pour les espaces non atteints par 

l'épidkmie 
b) par des espèces non-susceptibles pour les espaces. caractéri- 

SéS 
Pour reboiser, le ministère devra: 
a) enccurager (subv.entions) 12s horticulteurs-et pépinières 

régi-naux à augmenter leur production pour fin de reboi- 
sement des forsts 

b) procitier à l'agrandissement des pépiniGres gouvernementales 
Protéger les forêts en réévalüaat la machineriz de coupe qui' 
comprime tant les sols (terre arable) forestiers si.minccs dans 
le Bouclier Canadisn. 
Cesser l'utilisation de l'aminocarb 
Procéder le plus tôt possible à l'étude des voies de àégraàa- 
tion, la nature et 1-1 toxicitk ùes dkrivés de i'aminocarb 
D'encourager (subventions) la recherche dans ce domaine 
L'arrosage au féni,throtion, i scz toïr, dcïra éviter les cours 
d'eau en raison de son effet (entre autres) sur les Daphnées 
(D. pulex et D. magna) qui, comme on le sait, sont à la base 
ds la chaîne alimentaire. 

Les insecticides chimiques ne doivent pas etre arros& à moins 
d'une barrisre de sécurité àe 3 à.5 kilomètres de périmktre 
près des populations, prks de l'eau'ou existe une prise d'eau 
potable, ou en amont d'une.prise d'eau potable en Surface 

Pour 1983 à 1305, moàifier les limites de la section (unité 
de gestion # 23): 
a) de la riviére Shipshaw en s'éloignant du rivage d'au moins 

trois (3) ou quatre (4) kilomètres pour protéger la prise 
d'eau potable en aval et le milieu aquatique 

b) au nord de Ste-Rose du Nord, les limites touchant le point 
cïe prise d'eau devront passer avec une plus grande marge 
de sécurité soit à au moins quatre (4) kilomètres (ne pas 
oublier aussi de protéger la zone de pêche sportive dans 
ce secteur) 

Augmenter l'utilisation du R. Thuringiencis à un pourcentage 
d'au moins 3571 pour le présent prûgramme. 

Encourager (subventions) la production de B. Thurinqiencis 
au Québec. 
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D'autre part, 1'indus::ie forestière qui se situe au premier 
rang de 1'Scoco~Ae qué-oecoise a Zgzlement pris de l'ampleur, suite 
.à l'implantation et la zaodernisation d'usines de pâtes et papiers. 
La capacité de production & l'industrie a augmenté de telle façon 
qne les pressions exercées sYr l'écosystème forestier sont devenues 
dramatiques. 

La conple:.:i:é dn prcblère d'approvisionnement relève directe- 
ment, comxe cn L'a mentionné dans la section précédente, de la 
détdriorarion praduelle de la forêt due en grande partie à l'absence 
de gestion et à la dercande croissante en bois résineux de l'industrie 
forestisre. La tordeuse de bourgecnsd'2pixtte et ses effets néfastes 
sur la forst qué'o&oise ne viennent qu'em.irer ce problkne. 

~prCs lecture de l'gtude d'impact, de ses annexes et d'autres 
documents complé-rontaires, nous avons not( que le problème d'appro- 
visionnement es: présenté schénlatdquement et de façon très simpliste 
en page 13 de L'addenda. L'explicaticn de ces histogrnrcmes pour chaque 
unité de gestion se retrouve en annexe 3. Après anap/se de ces histo- 
gramms, nous constatons qu'il n'existe pas.de détails sur la sitüa- 
tion scht?matique sans TI3E et avec T%E sans arrosage pour chaque unité 
de ger tiort . 
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nk, il nous est imaossioie de ccncture objectivement quant à l.2 
validité de -es Etudes de sizuletion, ne sachant sur quelles 
dor.néfs ?réciscs elles scnc 32sécs. :;O~S a'avons ?OS eu, dans les 
délais ?roposi par 1s Co~;rissIon, :onsui:er Los ~lens de gestion 
e?ur-maes. 

i) stratégie d'un plan de gestion sars TE?; 
ii) scratigie d'.un pIrn de gestion avec TX, sans arrosage; 

< < 1 \ A_i, strategie d'un plan de gestion avec T2E et avec arrosage. 

1,' a -tude d'impact concernée repose sur l'hypothèse que la 
présente épidémie yrendra fin en 1466. Cette hypothèse est bas& 
sur une comparaison ~+J conportemen~ de deux é?idErLes, celle de 
l'Amérique du Sord (19X-1965) et celle du Qu&e~ (l?65- 1, 
dont nous retrouvons Le bilan dans les figures respectives en page 
64, fig. 3 de L'addenda à l'étude d'impact. D'après l'stude 
CJ'inpXt, il y a similitude dans le conoor.relni de ces deux 
épidéfies. t'épidkie se aanifeste oar une première v.ontée des 
population: et des superficies infestées (1938-1950, AT&. Xord; 
1967-L975, :UeDeC) , suivie d'une chute de l'infestation (i950-X953, 
Amér. Nord; 1975-li79, Quibec) et d'üne seconde remontée (1953-1965, 
Amér. Nord; 1979- , Québec). 

Durant La pre&ere partie des audiences publiques, il a été 
démontré par le docreur 2Lai.s que cette hypothese ne repose sur 
aucun argment valable. Catte objection était basée sur le fait 
qu‘aucune congaraison n'est possïnie *entre ces deux courbes, chaque 
courbe Etant basée sur des facteurs différents. En effet, la courbe 
de l'.inérique du Xord représente 'une sdrie d'ipidénies sùcccss~:es, 
tandis que celle du QuéLLcc représcncc une seule Epidémie. 11 semble 
doue erroné de croire que le comportcncnt d'une épidemie de la 
tordeuse au uué3ec aura Le mêxve corzporccmenc que plusicrrrs épidémies 
SUCC~SS~~~S ayant eu lieu à la grandeur de 1'Alnérique du Sord. 
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Nous ikiirons xmsi aalyc,zr 13 p rsbléroatlque à cour< terne. 
Xous entendons par "court terme" me p;ri.o& n'escgdant pas 20 ans. 
E-,'se basant sur des àonnées récenres portant sur la fréquenx des 
épidéties de'la ??SE, nous observons qu'il y a de fortes chances qu'une 
prochaine Spid&xie réapparaisse en l'zn 2000, et ceci, en texSt compte 'P du dgbut de la pz%nnre ipiderie (vers la fin des années '50) et de la 
friquence de l'é-,idEmie qui est approximativement 30 ans. 

Le Club des ornithologues dz Québec est conscienr des limites 
du mandat du !IER dans la préparation de l'étude d'impact (1933-1986). 
Cependant, nous croyms qc2 'il est nécessaire de soulever lesquestions 
suivantes: 

- Quels moyens le XE9 croit-il employer pour contrer cette 
prochaine Epidémie qui apparaîtra d'ici moins de 20 ans, 
c'est--a--dire à courK terme? 

- Les pcqlvérisations aériennes scroGt-elles à la base I&I~ 
de l'nlntkagenent forestier d'ici l'an 2000 et même au-delà? 

Mous S~~OUS que la TXE fait partie intégrante de l'écosystème. 

I 
De plus, I'insectikide modifie le cycle naturel de l'insecte. "... 

/ 

(E)n gardant les arbres en vie, les pulvirisaticns perr.2 ttcnt non 
seulement de prolonger :a dur& des invssisns mais également la durée 
des Fntervalies de temps entre ces dernières" @lais, 1974). 



En ce sens, nous espzrox C.';L l+.:.recaerches sur le B.c. se 
pocrsGvent ardemment afin de renke ;ossible son usage à plus 
granàe ëche 'Le > si cela s'avère nGcessaire. La santé pubi<que 
ne ?ocrra .que s'a prier mieux. 

:Fous insistons sur le fait qu 1 "1 est nécessaire d'accroître no* 
con~zissnces 3u suj2t de différentes nlternatlves de lutte contre 
la ZZZ. 11 semble soÿtefois que 12s concaissances déjà acquises 
ne sont pas utilisés àbon escient. Par exemple, nous savons que 
l'épineite blanche est un2 des sources principales de nourriture 
pour :a TBE. alors pourquoi reboiser à 32% la forêt privée d'ici 
1984-85 (réf.: p.47 de l'étude d'impact) par de l'$i.ne.tte blanche 
lorsque Y.a susceptibi1it.é d'un peuplenenc à la tordeuse est directe- 
ment fonction de la proportion de sapin‘baumier et d'épinette blanche 
qu'il contient" (Paul.in, Paré, ?Gnard 1981): 

En effet, le Québec a reboisé avec de l'épinetre blanche pe=- 
dact de nombreuses années en toute connaissances de cause. Même 
pour la forêt publique il est prëvu de pl..nter 8 756 000 d'épinettes 
blanches d'ici 1985-87 (réf. p.46 de l'étude d'impact). Xe serait-il 
pas pius convenable d'ineerdire toçalcmen: la plantation de cette 
essence, d'autant plus que les peuplementr purs d'épinette blanche 
n'existent 'pas à l'état naturel? Ils risquent donc de devenir des 
foyers inrzenses d'infestations de la TEE, szion la stratégie actuelle. 

VEI?S XX SOU'JSLLE POLITIQCE CE SASE 

L'histoire de la gestion de l'industrie foreztiGre illustre un 
problCmc au niveau de la protection dz l'écosystème forestier 
situation clairem2nt démontrE dans le texte des conférences prkentées 
au soixantième congr& annuei de L'ordre de ingëniegrs forestiers 
du QuG'oec les 9 et Xl ocrobrc 1960. X la cormxunicarion de Louis-?hili?ce 
Tremblay ~Québec: urgcncc forêt! il ast mcnkonnf qu'il y a dc?uis 20 
ans, 1,620,000 :hectarcs de tfrrLioLr2 ilcn regkérk. 
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Xous avons +ssayé dax ce nérroire d'iclair~r certains points 
que nous considérons i&ortants pox saisir l'~ssencs m&e de la 
prou1ézxltique. bus constatons que l'mpleur du problème nz s'arrête 
pas Si la présente étude d'imact ruais va bien au delà de la pré- i- sente crise de l'hüustrie rorestihe. 

Nous axons constaté que les pulvérisations aériennes d'insecti- 
cides contre la ~X%E demeurent un outil d'amënagment valablle dans 
le COnteStP actue1, c'zst-à-dire comme un moyen d'ultime secours. 

Xous zvcns éc,alement mis en relief l'importance dz tenir compte 
de la forst en tant qu'entité à usages mul :ipLes, de façon à rét2olir 
L'équilibre entre ses diffi-rents uriliszteurs. Cet équilibre sera 
réalisable par ux nouvelle politique de base prônant la co-gestion 
enme 1% ministère de l'Environnement ec le ministère àe l'hérgie 
et des Ressources. L'évolution de l'industrie forestière et la 
qUalit de ie de mcre société en dé?endeqt. 
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Etazr bzné l'utiI.isstion de la forêt comme une entité d'appartenance 
à des fins diverses, nous recommenduns la formation d'une 
&pipe muliiàisciplinzire par le miniscèrc de l'Environzer;ient, 
xais indipen&nto du gouvernament, avec mandat d'analyser 
autant la siruation de l'industrie Eores~tière que Le volet 
éco-social de cette rcssourca. 

Réjean Beaumont 
Francine none 

pour le Comité de protection 
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le sont très sérieusement. C'est dire que la décision 
du Gouvernement en rapport avec la proposition du MEFi 
peut mus affecter négativement. Les difficultés d'appro- 
visionnement anticipées pour ces usines localisées dans 
l'a3e d'activité de la tordeuse se répercuteront sur 
la qluantité et la qualité des copeaux mis en marché. 
Or la cûmpétition est rude dans ce domaine et les alter- 
natkes ê peu pris inexistantes. 

b) Les petites forêts privées 

Les dommages causées par la tordeuse aux petites 
forêts privées sont des plus dramatiques pour les proprlé- 
taires eux-mêmes, menscés de perdre une partie substantielle 
de leur gagne-pain, et pour l'industrie, qui puise à cette 
source environ 20% de son approvisionnement. Pour comble 
de maliieur, la baisse considérable d'activité, et dond 
des besoins en bois, de l'industrie du sciage et de celle 
des pâtes et papiers arrive au même moment ou les petits 
producteurs devraient, et pourraient, se lancer dans des 
coupes de récupération d'envergure qui leur permettraient 
au moins de réaliser leur capital ligneux. Les offices 
et syndicats de producteurs estiment qu'ils devraient, 
de cette façon, mettre en marché trois fols plus de bois 
que par les années normales. Fiélas! l'industrie ne petit 
même pas acheter les quantités qui seraient normalement 
coupées: mis à part l'impact de la tordeuse. 

Devant cette' sitü2tioz, i1 nous apparnit que le 
:IER devrait augmenter considérablement ses efforts de 
protection àes boisés privés, même si, pour Celà, Fl àoit 
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diminuer quelque peu la m-- LAge de sicurlté qu'il s'est 
imposée vis-g-vis l'impact possible sur le m?lieu naturel 
et humain. Aux grands maux les grands remEdes-et on ne 
fait pas la guerre sans risquer de recevoir sur. la tête 
un obus destiné à l'ennemi. Nous concevons bien que les 
pulvérisations d'insectikides ne peuvent se faire en::& 
milieu de la même faFon que sur les.grandes forêts publiques. 
Mais l'on réussit bien à protéger un champ de maLs, pourquoi 
pas un boisé de ferme. Les coûts à supporter seront encore 
Inférieurs à ceux de la reconstitution des forêts qui; 
risquent d'être detruites. 

VIII - CONCLUSIONS 

Nous sommes bien conscients; Monsieur le Orésident, 
que nous n'avons pas abordé de front l'étude d'impact 
soumise par le M!G? relativement à son projet de pulvérl- 
satlons aériennes d'Fnsecticldes. Nous n'avons que peu 
d'in.térBts directs dans la région visée par le programme 
et nos connaissances du mllieu susceptible d'être affecté 
sont limitées. En risquant des commentaires directs, 
nous aurions certainement versé dans les hypothèses, les 
suppositions, lesqéculatlons, les peurs et même les 
"souleurs" comme disent nos vieux contremaftres encore 
bien enracinés dans le terroir. (“souleur” veut dTre là 
peur d'avoir peur; elle se manifeste souvent en novembre, 
p-ès des cimetikres! 1. 

Dans le but de tracer un fonds de scène, nous avons 
choisi de décrire des conditions réelles, des expériences. 
vécues, des impacts quantifiés. Nous espérons que nos 
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constatations seront utiles aux membres du Bureau des 
Audiences comme points de références pour les nombreuses 
prédictions et anticipations qu'un rapport d'impact 
contient nécessairement. Si la peur est ie commencement 
de la sagesse, la “souleur” est le commencement de la 
frous~se, très peu bonne conseillère! 
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t@:.!OIRE PIU!lÉRO 35 

L'ASSOCIATIOh SES '~WJF~CTLXIERS 
3E 301s JE SCIAGE SU QUEZEC 



: ria'ss arzrixïrai~nc plus de 35,OOO,fiCU$ annuellement (dollars 1981). 
! 

?our ze -ici rot :!es revenus 5irec:s et indirects perdus, le XE;i les a 

évalilis 2 3rès d'un nilliard de dollars (valsur présente). II n'est pas ficiie 

de fiéfinir la proportion qui serait reliée à l'industrie du sciage. Toutefois, 

nous savon que cette industrie récolte près~de 50% des bois, sa part des reve- 

nus directs et indirects pourraient donc se rapprocher de ce pourcentage. 

a'autre pàrt, pointer du doigt les usines qui devraient cesser leurs activités 

suite à U:S non-intervention est chose difficile. INais il y aurait certaine- 

rient fernetcres - Qu-'advie:drait-il des constructions, de l'équipement? 11 est 

à prévoir Zes pertes considérables à ce niveau aussi et d'autres millions de 

dollars q.li seraient anéantis. 

Le coût des arrosages ne représentant que 71,000,000$ pour les 5 pro- 

chines an::ees ; il n'y a. pas d'alternative. 

L'industrie du sciage est une force économique dans les régions présen- 

tement infestées ;7ar la tordeuse et gui sont incluses au programme d'arrosage 

1983-86. LÊS dommages et les pertes considérables qu'entraînerait la décision 

de ne pas continuer les pulvérisations aériennes seraient néiastes et oblige- 

raient l'industrie du sciage à diminuer grandement ses activités. Le.5 consi- 

quences malheureuses que subirait la -population du milieu abaisserait de beau- 

coup son niveau de vie tant économique que social. IXant donné qu'en foreste- 

rie, il 53ut parler de long terme, cette mauvaise situation wrdurerait &pendant 

>lusieurs .Il?Il&S a‘t :;uffisammer.t longtemps pour ne plus permettre à ce secteur 

+.ynamlque 52 mainncnir une ppulation active :Fi, ~conne LEile, est génératrice 

de projets ,çârùnts ,:ic son développement futur. 

Le XEX, promoteur du progr.inmlf ~i'arro~àge, ~ ù jusqu'ici prouver sa capa- 

cité comme e>técutant d'un tel programme. Le processus de réalisation préconisé 
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comnprend toutes les précautions assurant l'éliainàtion, au naximum de tout ris- 

que et de tout danger yx~r la santé de l'home et pour l'environnenent. 

L'expérience qu'a acquise le MER est dans la sitxùtion actuelle un gage _ 

presque assuré de conserver la Eorêt incluse ,dans le projet d'arrosage et 
.< c ainsi permettre à la population du miliec de préserver ses industries &z son 

gagne pin. 
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1 l* Introduction 

La Société linnéenne du Québec, organisme sans but lucra- 

tif regroupant 500 membres et oeuvrant depuis 52 ans dans 

le domaine de la vulgarisation et de la protection de la 

nature, est heureuse de participer à cette audience publi- 

que tenue par le Zureau d'audiences publiques sur l'envi- 

ronnement. La Linnéenne est bien concernée par le problè- 

m.e de pulvérisation aérienne d'insecticides contre la tor- 

deuse des bourgeons de l'épinette puisqu'elle s'intéresse 

.Z la vulgarisation des sciences naturelles de même qu'à l.a 
~Protection de la nature et sa conservation, tant au niveau 

àe la fauzze et de la flore qu'au niveau des espèces biolo- 

ques. Par l'étendue des secteurs touchés et pa,r la nature 
des produi.ts.utilisés, le progràimme de pulvérisation aérien- 
ne ne peut,nous laisser indifférent. 

La Société-linnéenne a plusieurs fois pris position publi- 

quement, par des articles de journaux, mémoires et publica 

tions, sur différents dossiers environnementaux. Pour n'en 
citer que quelques uns: les parcs àe la vallée de la Jac- 

ques-Cartier, de la Gaspésie et des Grands Jaràins, les ba 

tures de Beauport, le aois de Coulonge, les marais de Ka- 

mouraska... La.Linnéenne s'est aussi faite connaître par 

ses excursions sur le Saint-Laurent afin de sensibiliser 

public à des espèces menacées: les baleines et les oies 

blanches. Depuis le printemps 1982, la Société coordonne 

le retour du merle bleu. En outre, la Linnéenne organise 

àes conférences publiques à l'Aquarium de Québec pour faire 

connaztre et protéger la flore et la faune du Québec. 
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Xotïe intervention se situera à deux niveaw: à savoir les 

mesures à court terme face 2 l'épidém<e en cours; puis les 

mesures à ionq terme 2 être envisagées pour l'aveniï. 

IL'épidémie actuelle. 

En premier lieu il est important de constater que la situa- 

tion actuelle de crise est due, en partie, à un manque de 

connaissance ou de planification des gestionnaires de la fo- 

rêt québécoise. En effet, ceux-ci, en ne prenant pas suffi- 

samment au sérieux l'impact négatif àe la tordeuse sur la 

disponibilité ligneuse, ont agi trop peu et trop tard. Cela 
nous amène donc 2 faire le choix suivant: laisser faire l'é- 

pidémie actuelle et affronter une rupture du stock forestier 

(au niveau actuel de récolte) dans une vingtaine d'années 

pour certaines régions; ou bien arroser une partie de la fo- 

rêt qu%écoise afin d'espérer d'éviter toute discontinuité 

dans l'approvisionnement des usines. 

Cependan~t on ne saurait passer sous silence la faib&esse mar- 

quée de la gestion des forêts tant par les compagnies qui en 

tirent les principaux revenus que par le nouveau ministère 

de 1'Energie et des ressources. 

Deus types d'insecticides font actuellement l'objet d'un dé- 

bat qui est loin d'être teminé puisque l'efficacité opéra- 

tionnelle des insecticides biologiques n'a pas encore été 

attc.lnte . D’au+ce part, sur le pian strictement économiqüe, 

l'option des ?ulvfrisations chimiques sur la majeure partie 

des territoires concernés semble la seule voie pOssiblew 

Cepenciant, il faut toujours conserver à l'esprit Gue ces in- 

secticides chimiques, peu .importe leur concentration, seront 
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toujours des poisons, et affecteront, dans une certaine 

mesure dont l'étendue nous est encore inconnue, la faune 

et là flore du Québec et leurs habitants. C'est en gar- 

dant à l'esprit cette dernière affirma' A.on et en voulant 

diminuer le plus possible l'impact négatif de ces produit 

sur l'environnement naturel et humain, que nous aimerions 

faire les recommandations suivantes. 

Sien que nous acceptions avec beaucoup de réserve l'utili- 

sation d'insecticides chimiques afin de regler à court ter- 

me l'épidémie en cours, nous croyons que les craintes ou 

les inquiétudes vécues par les habitants des régions tou- 

chées par ces pulvérisations ont de bonne chance d'être 

fondées. 

11 y a donc lieu dans un premier temps d'entreprendre, 

avant de tels arrosages, une campagne d'éducation et à'in- 

formation du public, qui serait à la charge du ou des pro- 

moteurs de la région concernée. 

Cette campagne devraitd'ailleurs fake l'objet d'une étude 

approfondie bien que pour les fins de ce mémoire, nous 

nous limitions à une campagne d'information écrite. Cepen- 
dant,nous savons tous comment nous réagissons face au-x nom- 

breux dépliants publicitaires qui nous sont livrés par la 

poste, et il y aura lieu de réfléchir sur les média à uti- 

liser pour les fins d'une telle campagne. 

Une campagne écrite supposerait la transmission aux popula- 

tions à'un document de -ulgarisation et d'information tral- 

tant du projet d'arrosage. En gros, ie feuillet devrait 

donner les informations suivantes: les buts des pulvérisa- 

tions, une description des territoires touchés et les dates 
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ibites des arrosages. LEplus i; .> Sevralrz cLI-1crL.re ies con- 
ditions à rencontrer ?our qüe les 0pératior.s c'arrosage 

soient efficüces, que ce soit C'orCre phytoloqique, météoro- 

iogique ou du d2veloppement larvaire. ces dernières infor- 

mations peznettraient au public de se faire une idée plus 

juste sur les probabilités d'une pulvérisation en un lieu 

et à un moment donsé. Ce document devrait aussi discuter 

âes mesures qui soi,t prises pour protéger l'environnenent 

et le personnel priposé aux arrosages. -. Enrm, nous croyons 

Cpl’il devrait faire état âes conséquences d'être atteint 

directement en forêt par les pulvérisations chimiques, des 

moyens à prendre pour s'en protéger, Ce même que les possi-~ 

biiitGs d'être atteint, â'une manière indirecte, en fréquen- 

tant les secteurs qui ont feit l'objet â'un tel arrosage. 

Une telle at~titude du promoteur impliquerait d'avantage les 

habitant& concernés, en plus de leur permettre de prendre 

des dkA.sions éclairées dans la réalisation d'activités en 

foret, qu'il s 'agisse de randonnées ou de quelqu'autres s6- 

jours. 

Nous avons malheureusement constaté, lors de la première pa.r- 

tie des audiences publiques, que les dimensions des zones 

tampons destinées à protéger des secteurs sensibles, que ce 

soient des agglomérations humaines ou àes plans à'eau, ont 

été fixées arbitrairement. ï?our corriger cette situation 

regrettabie, il serait esser,tiel qu'une étüüe soit faite afin 
d'optimiser le format de ces zones er. fonction Ces secteurs 

a proteqer . Cette étucie ücv~üi~tenir compte des critères 

sui-gants: protection adéquate üe i'cnvironneaen<, efficaci,té 

des arrosages et économie ration?e'le. I A 

153 



Quelques objectifs à long terme. 

Liexpérience nous apprend qu'il est possible de prédire 

que nous assisterons à des répétitions plus ou moins 

semblables de l'épidémie actuelle, Com?te tenu àe la 

dynamique de la forêt québécoise et cie la faible étendue 

des travaux de reconversion forestiGre. Afin d'éviter 

une reprise de l'épidémie en cours et pour tenterd 'éli- 

miner l'utilisation d'insecticides chimiques, nous croyons~ 

qu'il est urgent d'agir. C'est dans cette optique que 

nous présentons les recommandations suivantes. 

D'abord, nous estimons qu'il est possible d'améliorer le 

présent programme de récupération ligneuse. Actuellement 

la récupération s'effectue surtout, sinon en exclusivité, 

dans les secteurs où il y a de la mortalité de signalée. 

Cette façon de procéder cause divers psoblèmes. Elle lais- 

se peu de temps pour sauver la fibre ( de 2 à 5 ans). De 

plus, beaucoup de zones restent intouchées, soit à cause 
du manque d'accès ou de la trop grande-superficie des aires 

à récupérer pour un laps de temps trop court. Enfin, cette 

méthode de récupération est peu apprkiée des exploitants 

qui la trouvent à juste titre dispendieuse, com.pte tenu des 

difficultés d'exploitation et de la piètre qualité de la 

fi-bre. A ce titre, nous croyons que l'expertise acquise 

lors des épidémies antérièures et celles en cours pourraienT 
nous aider à améliorer la récupération. 

De plus, les résultats des études touchant la susceptibili- 

-6 àes forêts, il 1.e déclenchement des infestations et l'uti- 

lisation des piëges à Fhéromone Four prévoir le début des 

épidémies, rendront pos sible une optimisation des insecti- 

cides biologiques en mêIT.e temps qU'unfI? évaluation plus 
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précise de leurs effets. Cependant d'autres actions 
peuvent être envisaçées. 

D'abord, le ministère de 1'Energie et des Ressources pour- 
trait créer des cartes de susceptibilité de la forêt fac-e 
21 l'insecte dévastateur, qui indiqueraient les secteurs à 
récupérer en priorité lors du déclenchement de la prochai- 
ne épidémie. En ajoutant â ces cartes une meilleure con- 
naissance permettant de,prédire avec plus d'acuité le début 
d'une infestation généralisée, il sera possible de perfec- 
tionner la méthode et les programmes de récupération ligneu- 
se. 

En effet, ces deux facteurs accorderaient aux gestionnaires 
de la forêt, un laps de temps plus long pour planifier et 
mettre en oeuvre cette opération. Ainsi ces gestionnaires 
pourraient orienter la pénétration des chem.ins forestiers 
vers les secteurs les plus sensibles et favoriser le sauve- 
tage de plus de bois. De plus, cela permettrait même de 
sauver du bois avant que la tordeuse ne l'ait trop endomma- 
gé et de fournir aux industriels une fibre de meilleure qua- 
lité. Si l'on ajoute â cette récupération améliorée une in- 
tensification des transferts de bois, Lors des épidémies, 
des unités de gestions friches en sapins vers les unités pau- 
vres, nous pourrions augmenter de beaucoup la quantité de 
fibres ligneuses récupérées et diminuer les pertes économi- 
ques. 

Une grande partie de ?.a crise actuelle qui nous amke à 

pulvériser pour éviter une rupture de stock, est due au 
fait que l'on ait considéré l'épidémie actuelle comme un 
fléau.extér?eur non intégré à la dynamique d'une partie de 
la forêt québécoise. C'est pourquoi nous recommandons que 
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le promoteur tienne compte, dans ses modèles de simula- 
tion de croissance de la forêt, de l"effet-tordeuse, que 
ce soit au niveau de la mortalité ou de la perte de crois- 
sance. Cette intégration permettrait aux gestionnaires de 
mieux connaître l'&rolution de la forêt et de prendre les 
mesures nécessaires (sylvicole ou autres) pou é.vitertour 
te rupture de stock. 

Enfin pour éviter la répétition de la crise actuelle et 
afin que tous les projets dIaménagement forestier se réa- 
lisent, la Société linnéenne du Québec formule une derniè- 
re recommandation. Nous proposons que le ministère de 
l'Ener$ie et des Ressources rende public,pour chaque unité 
de gestion, toutes les interventions sylvicoles et de 

quelqu'autre nature qu'il entend prendre afin d'écarter 
toute rupture de stock. Cette initiative permettrait de 
sensibiliser la population à l'importance de 1' aménage- 
ment forestier sinon à l'impliquer directement ou indirec- 
tement pour l'avenir. De plus, cette façon de procéder per- 
mettrait au public de faire les pressions nécessaires pour 
la réalisation de ce programme et s'assurer qu'enfin la 
gestion de 1' amenagement de nos forêts a été prise en main 
par les divers intervenants. 

Conclusion 

La Société linnéenne est toujours heureuse de participer â 
ces débats et réflexions publiques portant sur la conserva-. 
tion de la nature ou, comme dans le cas présent, sur des ac- 
tivités qui peuvent l'affecter. La Lïnnêenne considère le 
présent travail des audiences publiques indispensable, certe: 
mais encore préliminaire, car il demeure difficile de perce- 
voir une volonté gouvernementale claire dans la consultation 
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entreprise par le Sureau d'audience publique sur l'en- 

vironnement. En effet l'éparpillement des pouvoirs et 

des responsabilités à travers les divers ministères, au 
niveau de l'environnement, ne facilite pas une planifi- 

cation efficace et ordonnée qui serait sûrement néces- 

saire dans le présent dossier. Nous ne pouvons que souhai- 

ter que le ministère de 1'Energie et des Ressources s'asso- 
cie avec le ministère de l'Environnement dans une réflexion 
plus globale qui vise à planifier de manière plus adéquate 
l'~:~Gnagement de ce patrimoine naturel et collectif qu'est 

la forêt québécoise. Il va sans dire, dans cette perspec- 
tive, que nous attendons beaucoup de la présente démarche 
entreprise par le bureau d'audience publique sur l'enviran- 

nement. 

Me Claude Wallot, 
Comité Environnement 
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1. APPRkIATION GÉi!ÉRALE DE L'ÉTUDE D'IYPACT S!Xl!IISE PAR LE M.E.R. 

1.1 Conformité de l'étude face au règlement général relatif à l'éva- 

luation et à l'examen des impacts sur l'environnement 

i la section III du règlement général relatif à t'ëvaluation et à 

l'examen des impacts sur l'en~vironnement, section intitule "Préparation net 

presentation d'une étude d'impact sur l'environnement" nous retrouvons une 

série de paramètres susceptibles d'être contenus dans l’étude d'impact réa- 

lisé par le promoteur en vertu de l'article 31b de la loi sur la qualité de 

l'environnement (L.R.Q., c. Q-2). Contrairement aux prescriptions de ce rè- 

glement, le M.E.R. néglige le traitement de plusieurs paramètres énuméres, 

ce, même si de toute évidence, ces derniers s'appliquent au type de projet 

qu'il met de l'avant. 

1.1.1 Donnëes et caractéristiques technique ___---___--_- ---- 

À la fin du paragraphe a) de la section111 du règlement, le législa- 

teur mentionne que le promoteur est susceptible de traiter de toute donnees 

et caractéristiques techniques "nécessaires pour connaître et evaluer les 

effets du projet sur l'environnement et pour identifier les mesures de cor- 

rection ou de compensation requise". Si à ce chapitre le M.E.R. repond as- 

sez bien aux normes du Ninistère de l'environnement en ce qui a trait à la 

descriotion des caracteristiques physico-chimiques (densitë, point de fusion, 

etc.) des insecticides chimiques proposés, il en est tout autrement quant au 

méthodes utilisees lors de l'analyse de leurs répercussions en milieu naturel- 

à cet égard on nous cite plusieurs travaux sans toutefois nous livrer ne se- 

rait-ce qu'un resume de la méthodologie utilis51 2 pür les auteurs. 

1.1.2 __ L+_invenLaLrg quantitatif et qualitatif 

Selon le paragraphe b) du règlement, le 1 Pgislateur incite le promo- 

teur à fournir un inventaire qualitatif et quantitatif des composantes sus- 

ceptibles d'être touchées nar le projet, inventaire incluant entre autres la 

faune, la flore, les communautés humaines, les ressources agricoles et l'u- 

saoe eue l'on fait des ressources du milieu. 



Le chapitre 4.1.6 de l'étude d'impact'(pp 94 à 101) se voit consacrë 

à la description de la faune, nous déplorons le fait qu'outre le signalement 

de la pr%ence globale tic telie ou telle espèce ainsi qu'une description som- 

maire du type de milieu qui les abrite , par exemple la préférence marquee 

pour certaines espèces à l'endroit de peuplements composés de résineux matu- 

res, on ne fait que rarement mention de l'abondance relative des espèces les 

unes par rapport aux autres. De plus l'usage que l‘on fait desressources 

du milieu n'est qu'hâtivement souligné au passage, on n'insiste point, en 

terme quantitatif, sur l'importance économique qu'occupe le petitou le 

gros gibier habitant les zones retenues pour être pulvérisées. Soulignons 

à ce propos que la description faunique donnée par le H.E.R. correspond â 

celle de la forêt boréale en général et ne tient aucunement compte des ca- 

ractéristiques particulières des aires dont on souhaite l'arrosage, par 

exemple le promoteur aurait pu nous révéler combien de personnes, dans les 

régions auxquelles on fait allusion, vivent de la trappe et combien, en ter- 

mes de revenu, génère la vente des pelleteries. 

Au chapitre de la description de la flore et des impacts possibles 

sur cette dernière, l'étude d'impact n'inventorie que la strate arbot-escente 

plus précisément nous énumérera-t-on les espèces ('essences") commerciales. 

Les strates arbustives, herbacees et muscinales sont entièrement laissees pour 

compte si ce n'est qu'en ce qui concerne la regénérescence des espèces commer- 

ciales. 

1.1.3 Énumération et évaluation des rëaercussions .positives négatives et _---------------~-- ---.----->------- 

résiduelles du projet. ----------- 

Au paragraphe c) de la section III du règlement, il est question de 

l'enu+ration et de l'evaluation des répercussions du projet sur les é!émentr 

identifiés en vertu du paragraphe b) de la même section de ce règlement, de 

plus, on y stipule l'opportunité d'enumét-er et d'évaluer les effets indirects 

cumulatifs différés et irreversibles découlant du projet. 

0) Dorais et al, 1982. 
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Pour sa part le promoteur semble confondre les termes évaluer et 

qualifier, le chapitre 5 de l'etude u'impact, intitulG "identification et 

évaluation des repercussions environnementales", s'appuie en grande partie 

sur des études qualitatives. L'analyse des effets indirects ou celle d'ef- 

fets différés s'avère plutôt restreinte dans l'étud- ç soumise par le promo- 

teur constituant de ce fait un aspect lacunaire de plus. Nous n'insiste- 

rons pas ici sur les failles ou,les carence s de l'évaluation des répercus- 

sions environnementales effectuée par le promoteur, le chapitre suivant de. 

ce mémoire étant consacré à cette fin. Ne soulignons pour l'instant que le 

fait qu'aucune des repercussions environnementales reconnues par l'auteur 

ne se voit considerées au niveau de l'analyse économique présentfte par le 

M.E.R. 

1.1.4 Différentes options au pro.jet --------------- 

Contrairement à ce que recommande le paragraphe ci) de la section III 

du règlement, le promoteur ne détaille aucunement les différentes options 

palliatives aux arrosages, il en survole quelques élements tout au plus. Pour- 

tant le règlement suggère une description des orocédés et miithodes ayant trait 

à toutes les options du Drojet. En nous fournissant une description des in- 

secticides potentiellement utilisables (n 67 chap. 3 de l'étude d'impact) 

le promoteur énumère des variantes possibles à l'intérieur de l'option rete- 

nue et non un inventaire d'options différentes, contrairement à ce que l'on 

intitule au chapitre 3.2: "Description detaillée et présélection des options". 

1.1.5 La normalité scientifique de l'etude --- -------- --_-__ 

Après avoir mentionné que l'itude d'impact peut contenir une des- 

cription des mesures à orendre pour prévenir, réduire ou mitiger la dété- 

rioration de l'environnement, le legislateur imoûse au promoteur la concep- 

tion et la nrcparation de son et~ude selon une rrt:thodc scientifique en ces 

termes: 

"Une étude d'imnaci sur 1 'environnclwnt 
doit Etre concue et prëparee selon une 
mfithodc scientifioue". 
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En utilisant le mot "doit" aucune ambiguité n'est ici possible, 1 

le législateur impose et non suggère, contrairement à l'interprétation 

possible des autres parties de la sec.tion III qui débuteainsi: 

"Toute étude d'impact sur l'environnement 
préparée en vertu de l'arti,cle 3ib de la 
Loi peut traiter des paramètres suivants;" 

La méthodologie scientifique implique entre autres, dans l'optique 

d'une conformité paradigmatique, que le promoteur doit décrire les buts vi- 

sés par son ëtude, citer les méthodes qu'il utilise (ou qu'il emorunte), 

présenter de façon comparative des résultats qu'il a lui-même'obténus'aihsi 

que ceux provenant de la littérature et ce,en citant adéquatement les au- 

teurs retenus et enfin discuter de fagon critique les résultats, options 

ou hypothèses retenues. 

L'étude d'impact du.Ministère de l'énergie et des ressources est loin 

de.s'avérer en tout point conforme avec ce qu'il est convenu d'appeler une 

méthode scientifique. Ce chapitre traitant de ~Ta forme de l'étude et non du 

fond, nous nous abstiendrons, pour l'instant, d'apporter des exemples ù. l'ap- 

pui de nos dires, ces derniers seront fournis dans les chapitres suivan-ts. 

1.1.6 EëLuméJe l'étude ~~nl~ac-t 

Selon l'article 4 du règlement: 

"Une étude d'impact sur l'environnement 
préparée en vertu de l'article 31a de 
Loi, y compris tout document d'appui 
et toute etude ou recherche effectuée 
à la demande du Ministère en vertu de 
l'article 31d de la Loi, doit être ac- 
compagnée d'un rksum4 vulgarisit des 
illéments essentiels et des conclusions 
des dites études, documents ou recher- 
ches. 
Ce risumé est oubli6 séparéiment". 

À ce sujet, soulignons que l'ëtude d'impact du promoteur ne comporte pas moins 

de douze (12) annexes en addenda dont seulement quatre (4) font l'objet d'un 

resumé. 
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1.2 Avis de conformik? délivré par le Ministère de l'environnement 

Il est assez décevant de constater que l'avis de conformité octroyé 

par le Ministère de l'environnement considère que: 

9, . ..tous les éléments essentiels ont été 
traités et qu'en général les documents 
présentés répondent d'une facon adéoua- 
te à la directive du Ministre" .' 

Cette affirmation sous-entend oue la directive ministérielle sem- 

ble avoir présëance, aux yeux des évaluateurs, sur l'article du règlement. 

Nonobstant cette remarque et compte tenu des éléments contenus dans la di- 

rective du ministre Léger à l'endroit du rn-omoteur' principalement en ce 

qui a trait à la description de la végétation ou encore pour ce qui,concer- 

ne l'utilisation potentielle du territoire, 1'6tude d'impact, qui ne tient 

compte, à proprement parler, que des essences résineuses commercialement 

utilisables par l'industrie forestière et ne conçoit commercialement la 

foret qu'à titre de champ de recolte pour les compagnies de bois de scia- 

ge ou de pâte et papier, ne peut donc être considerée conforme à la direc- 

tive ministërielle. 

Autre fait à déplorer, l'avis de conformitP ne comporte que vingt 

et une (21) lignes de commentaires quant aux améliorations susceptibles 

d'accroître la conformitfl de l'étude ainsi que celle de son résumé. Les 

auteurs de l'avis notent à titre de lacune majeure, l'absence de la dimons- 

tration de l'efficacité à long terme des pulvérisations aériennes d'insec- 

ticides proposées", lacune qui n'a toujours pas étP comblée par le promo- 

teur. 

(1) M. hlailhot et P. Grenier, Avis de confcrmite, projet de pulv6risations 
aériennes d'insecticides contre la tordeuse des bourgeons de l’épinet- 
te au qu6bec de 1983 à 1986. Ministère de l'environnement, 5 octobre 
1982 p. 3. 

(2) M. Léger, Directive du Plinistre indiquant la nature, la portée et l'& 
tendue de l'étude d'impact sur l'environnement. Ministère de l'envi- 
ronnement, Sainte-Foy, 5 mars 1982. 
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La clémence, pour ne pas dire la largesse des auteurs de l'avis de 

conformité à l'endroit de l'étude d'impact déposée par le M.E.R., nous in- 

cite à émettre les recommandations suivantes: Premièrement, puisque cela ne 

semble pas le cas, que le Ministère de l'environnement exerce un suivi et un 

contrôle quotidien de l'élaboration de l'étude d'impact afin que cette derr,iè- 

re soit livrée à la consultation populaire dans la forme la plus compatible 

possible aux règlements'la régissant. Deuxièmement nous considérons qu'il 

serait opportun, lors de l'examen de tout programme proposant l'usage des 

pes'cicides, qu'un médecin ainsi qu'un biologiste soient incorporés au sein 

de l'équipe d'évaluation amenant à l'émission de l'avis de conformité. 

(1) Règlement, section III: Prt!paration et présentation d'une étude d'impacl 

sur l'environnement. Décret 3734-80. Loi sur la qualité de l'environne. 

ment. Gazette officielle du Wbec. 
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3. R5?SiiNi CRITIWL DtiS POSI~TIO?JS ADOPT~ES OU EXPLORÉES PAR LE M.E.R. ----_ _ ---Le-- _~ - --.---~- - - -~.- 

RELATIVEMENT A LA GESTION DES FORîTS GlJiBkOISI:S 

3.1 Introduction ---- 

La politique de gestion de la forêt québkoise, avec ou sans tordeuse, 

comporte selon nous deux lacunes majeures, lacunes qui forcément en engendrent 

une multitude d'autres. Premièrement, le gestionnaire public fond au sein d'un 

même creuset intërët des grandes ‘compagnies forestières et inti?rêt de la po- 

pulation québëcoise, intêrêts qui, selon toute vraisemblance, s'avërent pren- 

dre des directions fortement opposees. Deuxièmement, et ce problème s'allie 

souvent au premier, la conception gouvernementale du devenir de l'industrie 

forestière est empreinte d'un fixisme, pour ainsi dire chronique. Ainsi, 

pour le H.E.R. l'industrie forestierc se resume a l'utilisation de la matière 

ligneuse aux mêmes fins, jamais on ne preconise, à notre connaissance, l'ou- 

verture de marchés différents où d'autres dérivés qui, tout en étant instiga- 

teurs de haute technologie, minimiseraient par leur nature le passage d'insec- 

tes telle la tordeuse. Tant et aussi longtemps que l'on continuera d'emballer 

tous nos oeufs dans le même papier, nous continuerons à regarder le train pas- 

ser. 

À la lecture des documents faisant partie de l'etude d'impact du M.E.R. 

nous constaterons que ces derniers ne refletent que partiellement l'ensemble 

des propositions "explorées" par ce ministère. En effet, le survol d'autres 

documents, pourtant de même source gouvernementale, nous revële certaines ad- 

ditions ou encore certaines incohérences par rapport au contenu des documents 

déposés devant le B.A.P.E. 

Au chapitre prkëdent nous avons FrésentE, confronté ouis commenté les 

dorlnées du Ministère de 1'Pnergie et des ressources concernant les effets envi- 

ronnementaux relii;s à l'usage d'insecticides, le tout gënéralement sous forme 

de tableau. ilous nous proposons ici une démarche synthetique apparentée en ce 

qui a trait à l'analyse des polit;ques et hypothèses de gestion de la forêt 

québecoise PrésentPes par le M.E.R. afin de contrer les effets de la prcscnte 

épidfmie de tordeusc dos bourgeons de 1'6pinetto. 
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par rapport 5 l'allOcati.On de la matière ligneuse, 

nous voulons signaler que l'optimisation de cette dernière 
ne devrait pas s'axer en fonction du coat minimum d'exploi- 
tatioii et de transport, des coûts minimaux d'exploitation 
se traduisar?t par des coûts accrus dans les pratiques syl- 

vicoles pour l'obtention d'une future récolte ainsi et sur- 
tout par un grand gasgiilaye de ia matière végétale. 

Concernant les espoirs fond& dans l'avhement de 
progrès technologiques afin d'apporter, du moins en partie, 
des solutions aux problèmes dyapprovisionnement, nous nous 
contenterons de souliger que le Ninistère de l'hergie et 
des ressources ne semble que très peu s'inscrire dans la 
voie du "Virage technologigue7~ prône par le gouvernement du 
Québec, que ce soit en ce qui a trait a'l procédé industriel 
de transformation ou encore dans lTutilisation, à des fins 
plus diversifiées, de la matière végétale. 
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A titre d'exemple, une pratique telle les coupes à blanc 
effectu6es à l'aide d'une technologie di,Tne de 116re du gas- 
pillage énergetique contribue tant j_ lfappauvr-issenent du sol 
en maticre nutritive qu'à l'amplification des contraintes 
climatiques dont la forêt doit faire les frais, frais qui iné- 
vitablement nous seront, tôt ou tard, attribués. X ce propos 
nous ne pouvons passer sous silence l'incohérence voulant qu'au 
lieu de prdvenir une détGfioration l'homme s'évertue ?I les 
mitiger après coup, l'exemple le plus frappant serait sans nul 
doute le llcirque'r des correctifs a&oportés; pulvérisations 
aériennes d'insecticides contre un ravageur, arrosages aériens 
de f,ertilisants ou encore d'une certaine manière, fe vol des 
avions-pompiers dans desluttes contre des feux de forêt dont 
l'origine n'est pas toujours étrangère aux actions humaines. 
Le gaspillage engendrant le gaspillage, le "cirque" en question 
se voit complét4 par des arrosages de phytocides qui, entre 
autre, peuvent contribuer 2 llappauvrissement génétique des 
populations par L'effet de s&ecti,on artificielle qu'exerce 
aléatoirement cette pratique. 

Une remarque qui d'une certaine mani&re constitue une 
explication au phénomène des "correctifs aéroportGsT7 serait 
le fait qu'au niveau intraspécifique les b&-Gfices de l'ex- 
ploitation irrationnelle sont réparties chez un groupe res- 
treint d'individus contrairement aux coûts des "correctifs" 
qui eux sont le lot de l'ensemble de la population. 

Puisque l'objet de ce texte s'axe SUI' les paramètres du 
!'probl.ème tordeuse" et que d'un point àe vue anthropocentrique 
ce dernier se .tradult par l'anticipation de carences en matigre 
ligneuse, se serait s'empreindre dfun fideisme certain si nous 
n'eûmes point ne serait-ce que signaler le rôle majeur qu'eser- 
cent d'actuelles politiques sur l'amplitude de l'altérati.on du 
carital-forêt. Trop de pratiques découlant de ces politiques 
demeurent des propylées du gaspillage de la matière véggtale, 
de l'appauvrissement du milieu forestier, de l'altération envi- 
ronnementale ainsi eue de la dilapidation des fonds publics. 



Compte tenu des effets délkteres imputables à l'utilisation 
des insecticides proposes, 

Compte tenu du fait que les groupes d'organismes 
vulnérables aux dits insecticides sont: 

les plus 

- La grande majorit6 des arthropodes, constituant plus 
de quatre vingt (80) pourcent ($1 de la diversit6 du 
monde vivant, particulièrement: 

. Le benthos, une des bases de 
taire en milieu aquatique, 

1. a pyramide alimen- 

. Les prédateurs et parasites dont dépend en 
grande partie le contrôle naturel. des populations 
de la tordeuse, 

. Les pollinisateurs dont dopend en ,grande partie 
la reproduction ou du moins la qualité de repro- 
duction d'une multitude d'espèces vG.gktales, 

- La faune ichtyenne dont principalement les salmonidae, 
source de nourriture pour l'homme et dent l'importance 
économique s'avère incontestable, 

Compte tenu des faiblesses, contraintes diGchentillonnage, 
difficultés d'interprétation inhérentes à la plupart des mé- 
thodes d'ivaluation des effets, environnementaux découlant de 
l'emploi des insecticides proposés, 

Compte tenu de la persistance des insecticides proposés ainsi 
que celle de leurs dérivés, de la gran.~e toxicité de certains 
métabolites connus et de l'ignorance quant à la létalité des 
métabolites inconnus, 



Compte tenu des effets dGl~?tères imputables 2 l'utilisation 
des insecticides proposes, 

compte tenu du fait que les groupes d 1 or,T.lnismes les plus 
vuln6rables aux dits insecticides sont: 

- La grande najoritP des arthropodes, constituant plus 
de quatre vin,Tt (GO) pourcent ($) de la diversit6 du 
monde vivant, particulièrement: 

. Le benthos, une des bases de la pyramide alimen- 
taire en milieu aquatique, 

. Les prédateurs et parasites dont dépend en 
grande partie le contrôle naturel des populations 
de la tordeuse, 

. Les pollinisateurs dont dépend en .gande partie 
la reproduction ou du moins la qualité de repro- 
duction d'une multitude d'espèces vég?tales, 

- La faune ichtyenne dont principalement les salmonidae, 
source de nourriture pour l'homme et dont l'importance 
économique s'avére incontestable, 

Compte tenu des faiblesses, contraintes d'echantillonnage, 
difficultes d'interpretation inhhrentes 2 la plupart des mé- 
thodes d'5vaiuation des effets environnementaux découlûnt de 
l'emploi des insecticides propost?s, 

Compte tenu de la persistance des insecticides proposés ainsi 
que celle de leurs d4riv<s, ùe la !;rand? toxicit4 de certains 
métabolites connus et de l'i.ynorance qunnt 5 la létalité des 
métabolites inconnus, 
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Compte tenu l'actuelle polii:iquo forestlhe du Jrouvernemcnt 
qu&Scois, politiques qui encoura,sent le gaspillage de la 
matière vé$tale et la dégradation du milieu foktier en 
favorisant le maintient des actuelles pratiques de coupe 
des compagnies, 1'Etat défrayatk le coût de "mesures correc- 
tives'? elles-mêmes trop souvent vecteurs de dSgradatlons, 

Nous recommandons: 

A ) Une revision profonde des politiques du K.E.R. con- 
cernant l<exploitation de la forêt publique de telle 
sorte A ce q,ue soit mis de l'avant l'intirêt des 
légitimes propriétaires de la dite forêt, 

3) La constitution d<un conseil de surveillance du 
Capital-Forêt, conseil dont la fonction serait de 
veiller à ce que Ifexploitation de la for% publique 
s'effectue de manihe à accroître qualitativement et 
quantitativement le po~tentiel du milieu forestier et 
ce pour I'ensemble des usages pouvant lui être 
attribués, 

C) La constitution d'une commission d'enquête publique 
sur la gestion des ressources forestières au Québec. 
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I 
l La Runicipalité RGgionale de Comté de La Platapédia faisait 
1 
l connaître le 29 novembre 1982 à la Commission d’audiences 

publiques sur l'environnement son intention de présenter, 

lors de la deuxième partie des audiences, un mémoire concernant 

IF- programme de pulvérisations aériennes d’insecticides 

centre la Tordeuse des bckryons de.l’&pinette de 1983-1986, 

mis de l’avant par le Ministère de I’Energie et des Ressources 

dü ûuébec. 

Faisant suite aux informations recueillies au cours de la 

première partie des aud.iences publiques, tenues en novembre 1’382 

à l'Université du Québec à Rimouski, le présent exposé a donc 

pour objectif d’énoncer formellement la position de la Municipalité 

Régionale de Comté de La llatapcdia sur le sujet en titre. 

Ce n’est pas par prétention ni par une quelconque démesure dans 

la perception qu’elle a d’elle-même que la N.R.C. de La Natapédia 

se présente aux audiences publiques de la Commission sur l'envi- 

ronnement. C’est davantaqe, et nous en avons la conviction profonde, 

par nécessité. II s'avère en effet nécessaire que les rsgions 

comme la nôtre profitent de l’occasion, pendant qu’il en est encore 

temps, pour dresser le bilan de leurs revendications en regard à 

la lutte contre la TEE. 

Le Comté de Matapédia, an tant que région rurale poriphérique et 

dont l’konomie est basse particulièrement sur la ressource 

forestiire, a des observations à livrer sur lû conception et. les 

modjlitcs d'application du "prngrummc de pulvCrisations a<riennçs 

d'insecticides contre l:i Torticuse des bot!ri;eox C!C: l'fpinette dc 

1983-1986”. Natre interveniion, pour peu qu’elle soit tributaire 

d’une visiori toute municipale des chuscs, n’en ~SI pas moins ernpr-tinte 
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de réalisme pour autant. Singulièrement, notre organisme est l’un 

des quatre (I) Conseils de Cozté du Québec à avoir expérimenta sur 

son territoire l’application de la loi 125 wr l’amenagement et 

l’urbanisme. La rfialisation d’un schéma d’amenagement, en plus de 

nous procurer une connaissance multidiscipiinaire de la région, 

nous a vaiu une expertise peu conwne, et ce sur des dossiers tout 

aussi multiples que varies. Parmi ceux-là, les dossiers ayant une 

incidence sur le développement régional sont, sinon les plus noin- 

breux si l’on tient compte de la concentration des energies déployées 

pour le désormais célèbre projet papeterie, assurkent les plus 

vitaux en regard aux dimensions économiques e% sociales de la 8atapGdia. 

La Municipalité RGgionale de Comté ds La Platapédia admet volontiers 

qu’il ne saurait être de moments plus importants pour les 

populations rurales que ceux qui sedéroulent présentement. Cela 

dépasse éminemment les cadres d’un programme d’arrosages de quelque 

nature que ce soi:. Car les questions qui nous préoccupent succèdent 

aux menace:;, aux promesses, au.x cauchemars et aux espoirs entretenus 

depuis des décennies auprès de notre population. 

En substance, l’intervention de la M.R.C. de La Matapédia repose 

sur un cnr;embIe de faits, de pré occupations et d’hypothèses 

que nolus tontercns de démontrer au cours de notre expos6, 

à savoir : 



1. La For$t et l’économie r$ionak 

Le secteur forestier s’avère très important pour la r6gion de l’Est 

CU Quibec. Dans le Bas-St-Laurent/Caspdsie, la moitié des emplois 

directs ou indirects sont relies à ce secteur. i’on compte 253 

usines de transformation pour 34Uil emplois manufacturiers, soit 41:; 

par rapport à tous les emplois manufacturiers de la rcgion Cil.! 

I’aun i les c~~inlC; t]C lcl forCI: jcuw ~11, I~lili: dCt.crmin;~nt., la Mot;lpLJdia 

s’inscrit en tète d’affiche. Renfermant 8,24; de la population rr.>gionale 

le comté retient cependant 18% destravailleurs du primaire forestier 
7 

de la r6gion 01: On compte dans la klatapédia quelque 26 industries de 

sciage ai.nsi qu’une usine de faurication de panneaux-meubles. A 

elles SCLllCS, ces usines fournissent plus dc 700 emplois, soit 70:; de 

tous:les emplois industriels du territoirc.3 L’activité forestière 

est responsable de l’existence de 14 municipalitk sur 23 dans la 

HatapGdia. L’exploitation de la forêt en gtinéral permet donc la 

survie des paroisses de l’arriQre-pays et garantie l’approvisionnement 

à plusieurs scieries et papeteries rcgionales. Somme toute, l’infras- 

tructure industrielle de l’Est du .Qur:bec, et plus particulièrenent 

celle de la Hatapédia, dtant basée sur la transformation de la matière l,i- 

gneuse,l'ipid;'mie dc la TRE sur nos forêts porte donc 1~~s germes de 

conséquences grn”es à com-t, moyen 011 long terme sur 1’Cconomic 

rGgionaltz. 



C’est surtcut au niveau do la forêt privée cependant que le 

I.?L-‘ a &houcià sonexamen. En tout état de cause, cela se 

comprend; tout comme nous d’ailleurs, il a eu à Faire face à un 

manque de données, d’études et de documents. Le ministère s’en 

est rendu lui m&me coupable par son incurie face à la forêt 

privée. Il propose un projet de pulvérisations d’insecticides 

sur une région,prioritairement sur la forêt publique, sans 

avoir compilé toutefois l’ensemble des donndes et analysi 

toutes les possibilités. La forêt privee dans l’Est du Duebec 

n’est pas seulement 10% du territoire, mais une superficie de 

15 195 d, scit pros de 35 % de la superficie totale de la Foret de la 

rcgion 01. Les surfaces forestières productives couvrent 

environ 27% de ce territoire et on <value les possibilitos 

forestières à quelques 1 600 CO3 m3 de bois dont 662 en essences 
4 rïsineuse~5. 

La foret privée revêt, pour notre population et l’konomie 

rCgicna.Le, une importance capitale. En 190%81, elle a cree 

dans la Vallée de la MatapGdia quelques 8,124 semaines/homme pour un 
5 chiffre d’affaires qui dépassait les 5,631,594 dollars. 

amorcés .il y a environ 10 ans, les travaux d’amenagement de 

la foret privée peuvent être considérk comme la pierre angulaire 

du dkveloppcment économique en milieu rural. 

Les pro~~r;~mmes d ’ amklagernen t des F0rEt.s priv;cs ainsi que la 

r~:trocesr;.iun des lots publ~ics intramunicipaux, acquis de chaude 

.!~t:te a,., CIXNS des ann!‘os 7C <:t 00, risquant fort d’fitie 

c.‘oi,lprcm1!~ :a l.‘Et.ût ;wrr;i:;tr- i j~c ivil::qir:r La for-ot pl101 iql.l? 

;1(, dé:ri!;,crlC ci<: la Foriit. pc iv:Ic. ii:iir: > ii nc, f ;II! t, ;,a:; se 

lciurroi; 1 ‘!~i:;t.oirr: I,~UJ~ ~lAi::):ltrc qc’7 11:s inkrvcni. iirris c!f 1 ‘Etat 

en for-CL oiit. toujo\lrc: Pif: !i!,.!,llJcs suit.c aux l<lbi> iCS (:C!i> CJrXlii3 

4 _ Dugas Clt?rmont , Impact socio-tlconomiqcjlue do la forêt. dans 
l’Est du IJu;bec < IlW<R, I.lars 1778 

5. Societé tl’i~xploitation des Ressources dr: 13 Va1 tee 
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compagnies :orestières. ce n’est pas le hasard qui nx- 

plique que !eprt?sent programme de pul.~.Erisations du Nil 

dirige à plus de 95% ses interventions en foret publique. 

Evidemment ce qui inquiète l’Etst, ce sont les possibilités 

de rupture d’approvisionnement de qui dCpend l’industrie 

forestière quebécoise. t’ivenir d’une région et de sa popula- 

ticn ne représente pas pour lui une preoccupation majeure. 

Ce .qi compte A tout prix c’~est de garantir aux grandes compa- 

gnies .la quantite de bois necessaire pour leurs opérations 

annw2lles. 

2. Ca situation de l’épidémie dans la region et les dangers 

de rupture de stock 

Cette immense forêt regionale, si importante pour notre économie, 

a cependant connu différentes épidémies et incendies qui ont, 

par le passé, abondamment influencé son aspect actuel. 

Les assauts repétfs de la TEE au cours du dernier siècle ont 

laissé des traces évidentes, mais c’est surtout la nouvelle 

infestation qui a début& vers 1975 dans !a rEgjon qui retient 

le plus notre attention. 

La régi~on Ul est on superficie la deuxième rogion infcstde 

au Oucbec par la TBE, l’outaouais étant la première. 

Plus pr.kisément dans la FiotapZdia, plusieurs foyers de mor- 

ta1ita ont dfjjà apporas près de Val-Eril:mt, hnq!‘i, AlCertvi?:e 

Ste-Florence. La prosriuo totolito tic ia forat dans noire 

territoire est infrstk par la Tortlc~uw ct. l’on pr’koii 

des dornrnaqes encore plus sévGrc:; pour les prrrchnims mnCcc. 
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sur ““0 carte prodwite par le WR cn août 1381~ représentant la 

dkfoliütion sur le territoire de ;‘uni té d’ar~lnagement. de la 

fhtavédia. on pouvait vomir l’étendue dos dCgat.s causés par l’épidémie 

de la XIE. En 19E1, la dftérioration était de l’ordre de 

2 500 000 rn3 de bois atteint par la mortalité, ce qui équivaut 

acx 31'4 de l’ap?r«visionnrment annuel de koutes les usines de 

sciage et co.mpagnics papetières de la rigion. Les ZOrllS oc ies 

peuplements sont complètement défoliés sur 25% de leur superficie 

couvrant environ 3 000 ha en forêt privée sous aménagement, plus de 

1 000 ha en b!ocs de lots publics intramunicipaux et appro- 

ximativement 5 NE ha en forët privée appartenant à des 

propriétaires autonomes.sans compter 2 400 ha sur la Seigneurie 

du Lac Platapgdia. 

11 Smble Pour le moins évident que les responsables du 

développement a!~ @lébec ont tardé 3 prendre conscience des 

consequences 6conO~~iques de cette épid6mie de la Tordeuse. ~~ 

progrô3me de. pulv&risat.ions aériennes du IER privilégie la FoîCZt 

publique et néglige de traitet adéquatement la forêt privée. 

CC prograw~e est soutenu et appuy$ par une politique douteuse de 

d&c:lopprrnont que nous dénonçons vertement, à savoir que le 

rm ~CC~C JUX garanties d'approvisiorlrlernent à long terme une 

part dcme:;urCr: dans la problématique de cette épidémie. L'on nous 
û même conf irrrré. que son objectif premier dans ce projet consistait 

à garantir d long terme l'approvisionnement de 50 millions m3 auprès 

des industries de transformation et cela, peu importe les sources 

d'~lpprovisionnement. 
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Baie-des-Chaleurs. Ces ruptures de stock qui, hypothetiquement 

surviendront d'ici 20 ou 25 ans, provoqueront inéluctablement 

pour notre régie" des pertes massives d'emplois, des fermetures 

ou des deplacements d'usines vers d'autres territoires. Il est 

cior.c ivident que notre position s’inscrit à l’encontre de toutes 

interventions qui mettraient en pLri1 l'équilibre de la ressource 

de .?CS Forêts. 

DICL,?E toutes CPS données alarmantes, il est temps de songer à 

mettre en oeuvre une politique d'intervention en forêt privée. En eFfet, 

son économie régionaie etant principalement bas& sur l'exploitation 

de la forêt résineuse, la Elatapédia risque de connaître des pertes 

économiques catastrophiques si aucune mesure spéciale n'est entreprise 

pou; contrer cette épidémie. 

Pour éviter une rupture de stock dans un avenir rapproche, 

un plan d'action a été élaboré, en décembre 1981, par la 

Société d'Exploitation des Ressources de la Vallée afin de 

combattre l'épidémie de la TBE. S'appuyant sur des techniques 

reconnues jusqu'à maintenant en pareille situation d'épidémie, 

(récupération des bois morts, réduction des permis de coupe de 

compagnies en forêt publique d'environ 6% afin d'écouler les 

volumes de bois additionnels, obligation pour les compagnies de 

transformation à acheter prioritnirement le bois en perdition 

provenant de la forêt privée, execùtion d'un programme de récupé- 

ration selon lequel plus 540,850 m3 de résineux et 116 590 m3 de 

feuillus seraient reçupSrds au cours de 1902-83-W;. l'application 

du T~~an provoyait en oi~tre la production de plants en quantité 

suffisante pour reboiwr les peuplements tiritruits cn forêt privec. 

Iln'~lvaluait à ;~ri;s de 13 million+; en 4 ans In qu:lnt.ité de plants 

nEce?saires pour la reconst.itu,tion des stocks ligneux après 

1'Cpidimic. Afin d'assurer une bonne disponibil,ilC de plants, 

le i.iER devait orienter temporoircment ses inticntaire:: de plants 

tllzponibles de la foret publique ver:; la foret privr:c. Cc qui ne fut 
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3. Pour de nouvelles techniaues d'aménaqement forestier ~-- 

L'une des faiblesses du programme du ministère est à notre ,aGis 

dans la capacité de produire la quantité de plants nécessaires 

afin d’assurer la reconstitution des stocks. En effet : Ies respon- 
sables de 1’amSnagemont forestier ignorent encore unie règle pourtant 
bien élementaire, celle qu'un jardin n'est productif que si on SfIKS 

chaque année l'aquivalent de ce qu'on a rrkolté l’année précSdente. 

A croire qu'à planifier sur 100 et même 120 ans d'avance, les 

ingénieurs forestiers en viennent à ne plus voir ce qui est frappant 

à l'oeil nti même pour un néophite. Une visite en forêt pourrait 

cependant les amener à l’évidence. 

Les modes d'exploitation et d'aménagement préconisés présen- 

tement ns tiennent aucun compte de l'environnement et pas davantage 

de la simple logique. Sauf sur certains boisés privés conservés 

prbcautionneusemerlt par leurs propriétaires, partout la machinerie 

lourde est reine. 

Nous disions pr.,écédemment que la MRC de La Matapédia s’ppposerait 

5 toutes int.erventions qui risqueraient de mettre en péril le 

patri~rnoir;e forestier de son territoire. Comment pouvons-nous .le 

faire sans ddnoncer énergiquement le plus abject des modes d’exploi- 

tation et d'alnénagement forestier ? On se promène partout sur 

le très Fragile humus forestier comme s’il était une infrastructure 

capable de supporter le poids d’un Boeing 747 à I’attérissage. On 
élimine des Grables ou des mérisiers de 20 ou30 pouces à la souche 

sou:; prétexte qu’ils nuisent à la récoit,e d’un sapin ou d'une 

épinette de 0 pouces o,u’,ils abrit2nt. On laisse pourriï sur le 

tcrr:lin 5CZ. f~:~rfols plu;, de 12 matiCrc licjneuse de nos forets, 

SOl,li ;Irél-r!xiit <,U” 1 ‘entrcprrxlt*ar m scie que 10s r,>s i:i;7~s ou qu’il 

n’y a que dr? la pu lpc qui se vend. On construit ri prosimitc; de routes 

anciennes de:; ~outcs neuvcs de :CC pieds d’emprise sur lesquelles 

il ne pousseia jamais rien, alors qu'on aurait pu aroéiiorcr les 
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routes anciennes et protG<jbr ainsi des milliers d’acres de sol 

fertile. On a merne rasé des cçntaines d’âcres des slus beaux 

Fetiillus sans penser qu’en les éliminant on cousait ““f3 

barrière ou un obstacle naturel contre la Torde~e. 

Si on avait eu une meilleure planification dans le passé, nous 

r!e serions peut-être pas obligé de prévoir dépenser aujaur- 

d’kwi plusieurs millions de dollars en arrosages pour vaincre 

une épidemie. 

Bref, on pourrait continuer longuement la liste des bètises plus 

aberrantes les unes qua les autres qui se c&mettent contre la 

forêt où la machine dicte la loi au nom du capital. Cependant nous 

ne pouvions dissocier les techniques d’exploitation et 

d’anGnage,msnt sous toutes leurs formes du dossier qui nous 

préoccupe, celui du programme de pulvérisations aeriennes 

d’insecticides contre la TBE. Dans une économie saine, il 

convient de se rappeler qu’environnement, développement et 

industrie forestière ne sont pas incompatibies. En fait, 

une saine coordination des efforts de chacun des partenaires 

pour la protection du patrimoine forestier sera toujours pour la 

population an general la formule la plus rentable. 

4. Le difficile choix pour las arrosages 

Le programme de pulv&risations d’insecticides prévu pouc 

s’échelonner pendant tine dur& de 4 ans constitue, 

pour nous clans la ~lai~p+d,i:~, one prCoccupati«n constante. 

L’économie de notre régior, est !rop fingiii: et beaucou? trop 

lie2 ausecteur forestier pour que nous laissions nos Forets 

se perdre avec L’espoir qa’un vent domirlanL ou de nouveaux facteurs 

cli:;ratiques viennent cricayer l’opidr3nie de la TurdeuSe. Une 

in’ervention da 1’Etat est donc rendue nkessaire sur l’ensemble 

des forets, publiques et priudes, afin de sauvegarder le patrimoine 

forestier, grenier de notre Économie. 
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Parmi les moyens qui existent pour contrer l’épid+mie de la iBE 
.’ 

les pulvérisations aériennes d’insecticides combinfes à des pro- 
grammes intensifs de rkupération demeurent, selon nous, de loin 

la solution la moins hasardeuse puisque l’effet en est connu et 
les coûts quantifiables eu cours d’une @riOde donnée. Toutefois, 
nous ne préconisons pas d’arrosages sauvages exkutés au-dessus 

des lacs et sur la tête des populations. Et puisqu’il y a des 

questions environnementaleS laissées sans réponse , nous demandons 

une intervention utilisant les produits biologiques,c’est-à-dire ceux 

pour lesquels la science connait le plus les véritables impacts sur 

l’homme et son environnement. 

il ne.faudrait pas se surprendre de voir des économistes 

indiquer qu’il en cocterait 2 à 3 fois plus cher pour arroser 

au B.T. et que le Québec, en cette période de récession 

Économique, n’a pas les moyens de se payer un tel luxe; il 

faut s’attendre égôlement que les ingénieurs forestiers pour- 

suivent a*:ec un toll6 de protestations denonçant que l’arrosage 

b,i«logique lew occasionne des problèmes de logistique. A wla 

une seule réponse peut convenir, les Québécois n’ont pas les 

moyens de se payer des spécialistes qui se perdent en tergi- 

versations, m:l.is exigent de leur part des solutions pragmatiques 

aux probl.èmes soulevés. 

CONCLUSIUN 



en perdition de la Forêt privoe et pub1 ique intramunicipale; 

3) auçmenter les budgets de recherche et de reboisement afin 

d’accéiErer la reco:istitution do-s stocks en essence rZs.istantc 

à l’épidémie; 4) donnrr priorité de transformation au bois en 

perdition; 5) réduire les permis de coupe dans la forêt publique; 

6) interdire toutes importations de bois de l’extérieur de la 

prcvince tant que le bois de la forêt privée n’aura pas ét&~ écoulé; 

7) préciser, planifier et augmenter à court terme le rôle konomique 

ce la forêt prives de manière à ce qu’elle puisse fournir jusqu’à 

40% de l’approvisionnement des b esoins des utilisateurs tel que 

retenu dans les scénarios d’apprpvisionnement du MER. 

A la lumière des quelques considérations et das chiffres mentionnés, 

il apparaît evident que la forêt représente la principale base de 

l’Économie régionale et elle influe fortement sur l’ensemble de la 

structure socio-économique, La suppression de toutes activitcs 

forestières entrainerait de profonds changements sur toute la 

physionomie de la Matapédia. En ce sens, la Forêt doit donc être 

traitée comme un bien précieux. Sa protection et son aménagement 

sont désormais des évidences sur lesquelles l’on a plus besoin 

d’insister et qui doivent être ccnsidérees en regard d’un très 

grand nombre de variables qui dépassent la stricte rentabilité 

économique. 
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abondante et de qualltg et.les infrastructures déjà en place. 

C’est un constat semblable que Plze Ginette 3eaulie11 étab1i.sssit en mars 

dernier dans un article paru dans la revue Forêt Conservation: “hcfuel- 

lerient, tout le monde (l'Etat, l'industrie, les milieux de recherche en 

foresterie et surtout les propriétaires forestiers et leurs organismes 

de mise en marché) reconnait la nécessité de consacrer plus d'efforts 

pour augmenter la productivité de la forêt privée québécoise. A cause 

de son potentiel élevé et de sa situation géographique privilégiée, cet- 

te forêt offre un avenir prometteur. Mais il faudra pour cela que cha- 

cun mette l'épaule 2 la roue! On se console actuellement de la situa- 

tion Gdiocre de la forêt privée en se disant qu'elle occupe une place 

plus conven~ahlit dans le monde forestier. Mais elle devra vite occuper 

une place de choix. Car c'est du développement et du dynamisme de la 

forêt privae qoe dépendra, à moyen terme, notre avenir foresiior."(6? 

De plus, il y a quelques années, l'office de Planification et de Déve- 

loppcrwnt du Québec, dans ses schémas régionaux, confirmait que seul 

la coruolidation et le développement de l'aménagement forestier dans la 

région tic l'Est du Québec pouvaient atténuer les perspectives pessinis- 

tes prSvue5 par les SpGcialistesquis'Étaicnt penchés sur notre sort. 
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Sstre pasicion face au projet déposé est assez simple: nous recoman- 

dons que le M-5.3. procède à la réalisation de son projet tcat en renfor- 

tissant les mesures de précaution dans les zones sensibles. 

Cependanr, quant à la forêt privée, puisque celle-ci est exclue presque 

totalement du projet, il nous apparait urgent d'adopter toute une série 

de mesures pour pallier à cette lacune. 

Plusieurs experts consultants au bureau d'Audiences Publiques sur l'En- 

vironnement ont précis6 que des solutions alternatives existent. Puis- 

que la foresteric se doit d'Ï?trc cseentiellemenc dyrwaiquc, on aurait 

dû idGalzx2nt divclopper des actions aL:zrnativa dès ie dGbuc de la pré- 

sente épidémie. A défaut, certaines d.2 ces actions peuvent encore être 

applic,uées. 
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En forêt privk, nous développerons: 

- dans un premier temps, quelques composantes d'un scénario d'ac- 

tion d'urgence visant à atténuer au ;ns:cinum les consëquences é- 

conomiques > auprès des populations locales, de la présente épi- 

démie: 

- dans un deÿ;riZme temps, une contre-offensive parallèle visant à 

maintenir une activité économique de remplacement par la recons- 

truction massive de la forêt privée pour permettre à celle-ci de 

jouer le rôle qui lui est dévolu dans le futur. 

Plan d'action d!urRence --_.I_. 

l0 dEvelopper tous les outils de connaissance nécessaires 2 une in- 

tervention rapide et cohérente en forêt privée. Principalement, 

il importe: 
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2O 

3O 

fao 

- de confectiomer des ?lans de gestion; 

- de pro&der à la prise de photos aériennes pGriodiquea (5 ans) 

de qualité et à ,uune échelle correspondant aux besoins d'utili- 

sation, c'est-a-dire 1 : 10,000. 

arroser les blocs de forêt privée et intrmunicipale au bzzccilus 

thurigiensis (3.T.) en respectant les zones sensibles (concen- 

trarions hzbitées). 

élabcrer un plan de récupération du bois affecté par la toriieu- 

se er fournir une aide financière y correspondant. 

élaborer un plan d'allocation de la matière ligneuse incluant 

une réduction proportionnelle des récoltes en forêt publique. 

Contre-offensive parallèle 

Le H.E.R. devrait: 

- l'amélioration gfnccique; 

lS9 



- la création de peuplements semenciers et de vergers à grai- 

nes; 

- le développement d'essences à,croissance rapide r6sistantes 

à la tordeuse: 

- l’utilisation des feuillus de concert avec les industriels. 

2O développer la production locale de plants en collaboration a- 

vec les ir.tervenants en forêt privée. Les essences choisies 

devraient être le plus possible résistantes à la tordeuse, pro- 

duites en quantité suffisante et répondre à des normes minima- 

les de qualité. 

3O élnborer des assouplissements au programme d'aménagement de la 

forCt privée en relation avec la problématique de l'épidérie de 

la, torc!euse des bourgeons de l'épinette et ce, en collaboration 

avec le:; organismes de gestion en CO~~I. 

4 0 consacrer des budgets suffisants à l'aménagement forestier comp- 

te tenu du retour à l'Etat, de la même façon qu'on justifie les 

arrosay,i~r; par ce même retoür ?i l'Eta:. Ces budgets d'aménage- 

menç ,lcvraient Etre octroyfs proportionnellemmt au nombre de 

propriïl~:l i Tes adii;t?r2rt 21.: ~~roi:ramrne. Ils devraient permcttro no- 

t2mmeIlt: 
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- 2t tocte ~'LCT~ intervention sylvicole appro-Jriée aü dévelq- 

pei-rnt de la produccivi:é en forêt priv.Se. 

SO ?réyarer une l>i cadre sur l'aménagement forestier qui privoi- 

rait: 

- un niveau de coupe en fonction du potentre forestier; 

- un plan d'allocation de la matière ligneuse en provensnce de 

la forêt pri&e: 

- des nesures incitatives pour des propriétaires. 

6* créer un fonds forestier pour la forêt privée. 
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En terminant, nous tenons à remercier les commissaires de nous avoir 

donné l!occasion de faire entendre notre point de vue ainsi qu’à sou- 

1 
ligner l’excellente collaborôtion èe tout le persomel du Bureau dea 

I 

Audiences Publiques sur l’Environnement. 
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I m'a~~~~T'%TS SO?iT ûEJ.6 ERG%:S SANS EIWLOY~R ÏOUS LES MOYENS SENSES fi NOTRE I,‘,, V,~ n. 

ùIS?OSITIûK POUR ATTENUER LES IMP(1CTS XEGATIFS. IL EST DE b!UTRE AVIS QUE 

: LES ARROS4GCS AKNUELS COXTRE LA TOROEUSE DES BOLJRGEONS~DE L'EPINETTE CONTRI- 

BL!EX EFZCACEXENT A RALEKIR LA DET!??IORATION DE LA FORÊT ET NOUS CROYONS 

QiE DANS i: CAS QUI NOUS ~KCUPE, UNE TELLE PRATIQUE NOUS PER~lETTRAIT DE 

I DIXINUCR SENSIBLE?lENT Lis PERTES ANTICIPEES JUSQU'A CE QUE NOUS AYONS 

' R:CUP~R~ CES BOIS. C'EST POURQUOI NOUS APPUYONS LE PROGRAMME D'ARROSAGE 

/ 832 NOS CONCESSIONS, TEL QUE PROPOSE PAR LE M.E.R. NOUS EN DEFRAIERONS 

l D'AILLEURS 3OU DU COÜT. 
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rG!o1FE WIËRO 31 

LA FËLIËRATIOPI DES ?N23UCiEW 
DE 821s DU QUËSEC 
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LA FEDERATIOI’~ DES PRCDKWRS 
VE 801s RU g.lmrc. 
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i&13IRE IIUMËRO 32 

LE CONSEIL DES LOISIRS 
DE L'EST DU QUËBEC 



.y~CO:-?;~:;xiïIOSS 

ConsidGcznt qw i';tudf d'fAl~,act du NXR est a caractère économique 

princip2lcz.ent et n'ai Ire ~ucunz alternative autri- que son programme de 

pclvértsations aériennes pour les années 1983-1980; 

Considérant les nombreuses interrogations demeurées sans réponse; 

Considérant que l'étude du ‘IER mentionne quelques impacts envi- 

rorr,zT2i.taus à COlEt terme; 

Considérant 1~ méconnaissance des impacts environnementaux 5 

moyen si] long termes; 

Considérant que l'intervention actuelle du NER peut produire des 

ofiets sur 1'Equilibrc Ecologique; 

ConsidGrant que le prqgramme de pulvérisations ne peuf enrayer 

la tordeuse; 

Considérant que les pulvGrisations Grienncs d'insecticides pour- 

raient produire des effets zEgacifs sur la San&, à moyen et long termes; 

Considérant que l'équilibre écologique est essentielle à la sauve- 

garde de notre potentiel naturel; 

Considérant que 12 rfcréntion en milieu naturel dé;>end de notre 

potentiel; 

ConsidGrsnt %~EC 1s récr5ni ion en niiicu naturel â un impact écono- 

rniqui: Important pour 1:1 rSgion: 

Nous recovnanduns: 

1. QliE le W.R LZ dote d'une politique d'intervcntfon forestière et d'amé- 

nagement qui tienne cornpce du d6veloppemcnt intégri des ressources, 
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Toutefois cette action ponctuellcetfacile du XER ne pourra 

~.zY.~ours être soüi~nue par une argumentation strictement économique, 

b.zsGe sur l’rx~loitation d2 la matière ligneuse ou sur le programme 

de ;~~~l~~Srisntion.s qui <.st devenu IHW vGritable industrie. 

En cc qui nous concerne, bien que le HER ne semble y porter 

grande attentiun, no":; croyons que la forêt a une fonction économiqx 

non sculemcn: de par si* matière i~igncuse, mais nussi de par son poten- 

tiel récrCatif, qu'il soit terrestre ou aquatique, sa faune et ses habit&. 

Les grandes ~gglomfrntions urbaiws,doivent se doter de parcs, 

d'espaces ou d'infrastructures ,i des coCits astronomiques. Il ne fau- 

irait pas en arriver là dû à une mauvaise b vzstion de ce territoire natu- 

r21 dans lcqucl nous vivons. 

Sous croyons avoir soulr& certains aspects St interrogations cié- 

coulant du programme de pulvCrisstions pour que le ministère de 1'Environ 

nemcnt exige du ?IER une action énergique dans le dotiaine de la recherche 

sur les impacts environnementaux à noyen et long cernes. 
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(5) Vocation et orientation future de 1'amAnaqement des - 
peuplements résineux et développement technologique: 

Parce que les peuplements de sapin et également 

~ceux de l'épinette sont sujets à l'attaque des ,insec- 

tes prédateurs, on peut se demander s'il n'y a pas 

lieu d'orienter la forêt québécoise: 

- vers la production d'essences moins suscepti- 

~bles 3 l'attaque des insectes 
ou encore 

- abandonner la production de bois de taille su- 
périeure destinée au sciage et aménager la fo- 
rêt en vue de production massive de bois de 
trituration. 

Nous croyons qu'aucune des options ne doit être 

retenue comme seulealternative d'aménagement, nais 
que les deux options doivent être maintenues . Ceci 

implique que des efforts considErables devront être 
faits aux plans: 

- du développement et de la production d'essences 

r6sineuses et feuillues à croissance raoide etré- 
sistantes aux aqents de destruction(insectes et 

champiqnons) 

- à l'amfnagement de forêts vers une production 
Equilibrée de peuplements de bois de trituration 

et de bois de charpente 

- vers le déveiopnement technoloqicue portant sur 

des équ;penc"ts et méthodes de rscolte et de 
transformation adapt6es à cette matière ligneuse 
et aux nouveaux produits. 
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m"lOI XE NWIË~O 34 

LE CONSEIL XËGIWAL 3E 
L'ENVIKlNNE~lENT DE 
L'EST DU QUË8EC 



RECOl?IENDATIONS / CONCLUSIOXS - 

Nous reconmendons les interventions suivantes: 

- Développer une approche intégr@ face au problème tordeuse 

- Développer des techniques alternatives à l'arrosage chimi- 

que 

- Abaisser le niveau de coupe dans les unités de gestions me- 
nacées de rupture de stosk, et d'une façon générale, la sur- 
exploitation de la forêt 

- Non pas conversion des peuplements susceptibles, mais 
abaissement de la susceptibilitê et de la vulnérabilité 
par des techniques decoupesadéquates 

- Diversifier les essences utilisés et par conséquent l'industrie 

- Utilisation rationnelle par l'industrie des ressources c.a.cl. 
les bons trons dans les bonnes usines. 

- Récupération de peuplement effectivement affecté par la tordeuse 

Comme vous pouvez le constater, ces recommendations sont à long 

terme. Il est en effet beaucoup plus difficile de suggérer des alternatives 

à court terme aux arrosages chimiques, puisque la technologie de telles 

alternatives n'a malheureusement pas été developpêe. 

Le B.T. en serait une, mais la moins grande rapidité observée 

dans la mortalité des polulations larvaires semble être un handicap de 

taille, dans l'optique d'une protection maximale du feuillage. Par con- 

sëquent nous ne pouvons suggérer de marche à suivre à court terme ne 

voulant pas cautionner l'utilisation des insecticides chimiques, alors 

que nous ne sommes pas responsables de la pauvretë du coffre d'outils. 

Le 7.E.R. fait preul~e dans ce cas d'un manqu e de clairvoyance flagrant que 

EOUS ne pouvons que regwttcr et condamner, cet organisme ne pouvant se 

dëcharger de sa responsabiiite sous prétexte d‘absence de competences 

suffisantes, alors que certains de ses membres et bien d'autres chercheurs 

au Québec sont reconnus internationalement. 
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En effet, il aura fallu attendre une quinzaine d'années 

avant que le i4.E.R. exprime une volonté d'intervention suf- 

fisamment importante pour justifier les presentes audien- 

CE!S. Pendant tout ce temps, l'épidémie progressait et notre 

forêt, elle, dépérissait. 

Le printemps dernier encore, les OGC et les Syndicats de 

Producteurs de Bois demandaient des mesures préférentielles 

pour la "forêt de tordeuse" et ne réco?taient que des gro- 

nailles. 

C'est cette incurie du ministère,, l'ampleur du désastre et 

des conséquences économiques et sociales des ravages de l'é- 

pidémie qui nous placent dans le cu'l de sac des pulvérisa- 

tionsd'insecticides comme moyen d'attënuer, à court terme, 

les répercussions appréhendées. 

Elorrs demandons au Ministère de 7'Energie et des Ressources 

d'intensifier de toute urgence son programme de pulvërisa- 

tiens aeriennes sur toute la forêt du Bas St-Laurent et de 

La stricte rentabilitê économique des arrosages a été mise 

en doute au cours de la première partie des audiences. 

Cer.tains intervenant-s soulevaient des interrogations quant 

au rapport bénë:ices-coûts tel que présenté par le minis- 

tère. 

A no~trc avis, ces interrogaticns sont justifiees car cet 

aspect de l'étude d'impact, comme plusieurs autres d'ail-- 

leurs, comporte des zones d'Ombre. Toutefois, nous croyons 

qu'il serait erroné d'analyser l'opportunite des arrosages 

sur les simples considérations économiques. Un gouvernement 
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n'est pas une entreprise privée et ses responsabilités so- 

ciales s'ajoutent aux consid?rations économiques dans un zel 

dossier. Il se doit de tenir compte aussi de l'impact qu'au- 

ront les conséquences économiques de l'épidémie de tordeuse 

sur l'organisation sociale des populations touchées. 

B- Les Bystères de la chimie .- - ---------- 

La presque totalité du programme de pulvérisations du I1.E.k 

repose sur i'utilisation d'insecticides chimiqces. 

Bien que les produits utilisés aient été homologués par 

Agriculture-Canada et que ce ministke s'en porte garant, 

si nous.pensons à~la quantité de produits qui avaient reçu 

l'autorisation de commercialisation(DDT, MIUF,...) et qui 

ont par la suite @té retirés du marché, nous ne pouvons que 

porter attention à ceux qui lancent un cri d'alarme quant à 

l'utilisation de ces produits. 

Nous sommes perplexes quant à la démonstration qu'Agriculture- 

Canada nous a faite au cours de la première partie.des au- 

diences relativement aux moyens de contrôle utilisés avant 

d'homologuer un produit. De plus, le débat qui a entouré 

les questions de santé publique face à l'utilisation du f& 

nitrothion et du matacil ne nous a pas semblé convainquant. 

Le 1,I.E.R. base une grande partie de sa logique de pulvëri- 

sation sur des résultats espérés de 90% de SU~C~S et af- 

firme que tout le programr;e est sans danger s'il est rfali- 

sé dans le cadre des normes prescrites. 

tious ne doutons pas des volontés du ministère d'anEliorer 

la qualité de ses interventions, mais nous sommes sceptiques 

quant au taux de rendement espéré si on le compare à la 
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moyenne de 74% obtenue au cours des dix derni5resannées. 

Devwt la technicite et la spkificité de ce débat, nous 

croyons que des organismes co,mme le Département de Santé 

Communautaire de I'Hopita? St-Joseph ce Rimouski seront 

mieux en mesure que nous peur le sou,tenir; pour notre part, 

il nous appelle a la prudence. tn consequence: 

l.- d'accroître les mesures de protection pour les popu- 

lations et l'envircnnement: 

- en élargissant la zone tampon entre les aires 

trsitGes,d'une part et les cours d'eau et les zcnes 

d'habitation d'autre part; 

- en utilisant des insecticides biologiques dans ces 

zones tampon; 

2 _- de mettre en place des moyens de contrôle efficaces 

et sirieux quant aux consëquences des pulverisations 

d'insecticides chimiques: 

- sur la santé des travailleurs; 

_. sur la santé des populations limitrophes 

aux aires traitées; 

- sur l'environnement en genéral; 

Ce n'est apparemment pas sans peine que les moyens de con- 

trôle biologiques SC sont développes. Pourtant, bien 

qu'encore imparfait, le Gacillus Thurigicncis(GT) semble 

ouvrir une voie nouvelle. 
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11 serait mal venu tic notre part de demander à Agriculture- 

Canada d'accélerer le processus d'homologation du BT Futura 

alors même que nous interrogeons la simplicité avec laquelle 

il accrédite d'autres produits. Vous croyons quand même 

que ce produit soulêve suffisamment d'interêt pour que le 

m<nistët-e fédéral(conscient de l'urgence dans laquelle nous 

sc,zzes de contrôler la présente épidémie tout en préser- 

vant la santé publique et l'environnement) fasse de ce tra- 

vail une prioriti des prochains mois de'sorte que, s'il 

franchissait tous les tests de façon positive. le BT 

Futura puisse rapidement être utilisé sur une grande 

khelle. 

Pour l!instant, les recherches sur le BT semblent avoir pro- 

cédé -plus de l'obstination d'un chercheur isolé que d'une 

réelle volonté du ministère d'explorer des avenues nouvelles 

et alternatives à l'utilisation du chimique. 

En période ëpidenique, le BT reste un produit dont l'effi- 

cacité est limitée. La necessité d'absorption bucale fait 

en sorte,que malgré le taux de succès élevé de ce produit, : 
la survie de l'arbre n'est pas pour autant assurée. 

Compte tenu des horizons nouveaux que nous offre 'le BT, il 

nous apparaît important que les recherches sur cet insecti- 

cide soient intensifi&as et, en fonction des progrès et 

améliorations accomplies, qu'on envisage de muter progres- 

sivement le progranmi d'interventions chiI?liqrres en inter- 

ventions biologiques. 

213 



l.- que le M.E.R. intensifie les recherches sur le BT 

afin d'en accroutre l'efficacité en piriode épide- 

mique; 

2.- qu'il s'associe dans ces recherches aux autres ins- 

tances travaillant déjà sur'ce produit; 

3.- qu!Agriculture-Canada fasse des tests d'homologation 

du BT Futura une priorité; 

1.- que compte tenu de. ses avantages connus, on utilise 

systematiquement le ET dans les zones tampon déjà 

dëfinies; 

j.- qu'en fonction de l'aaelioration de l'efficacité 

des produits biologiques en période d'épidémie, on 

envisage de passer progressivement du chimique au 

biologique;. 

--_.- 

Le H.E.J1. a déjà répondu que ce produit ëtait considérable- 

ment plus dispendieux et qu'il posait des problèmes logisti- 

ques importants. 

Notons toutefois, que plus nous avancions dans la RremiSre 

partie des audiences et plus T'écart de cofit et les problsmes, 

logistiques diminuaient. Cette attitude du P1.E.R. nous lais- 

se supposer qu'il y a encore beaucoup à apprendre et surtout 

à adnet.tt-e dans ce domaine. 
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Le C1.E.R. devra également adopter une politique de récupération 

consequente à l'actuelle ëpidimie 2t cesser 12s coupes dans les 

forêts de bois vert, pour ricuperer la forêt tordeuse. 

Tout au long de l'étude d'impact, le ministère prétend dejà pas- 

*&-&r L;>f politique en ce sens. Pourtant, le ton évasif de l'en- 

semble "es réponses aux questions qui ont etë posées sur ce sujet 

lors de ia premiire partie des audiences nous porte â Croire le 

contraire. 

EN COXSEQUEF!CE, NOUS RECOM:1A!IDONS AU M.E.R.: 

1 .- d'intensifier ses recherche~s quant à la compréhension de 

l!évolution d'une épidémie de tordeuses des bourgeons de î'é- 

pinette; 

2.- de développer un programme de reboisement qui tienne compte 

de donnëes moins optimistes que celles qui; guident actuei- 

lement sa politique en ce domaine; 

3.- d'élaborer et de mettre en place tout un schéma d'aménagement 

basé sur la crëation d'une forët mixte, plus résistante'aux 

épidémies; 

?.- de prévoir dès maintenant des mesures coercitives et les 

mesures d'aide conséquentes aiin que :'industrie soit prête, 

le temps venu, â recevoir ce nouveau type d'approvisionnement; 

5.- de démontrer concrètement sa volont+ de récupgrer prjoritai- 

rement les boisés attaques par la tordeuse; 
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a la forêt privée. 

/ 

EN CO?SEQUEYCE, NOUS RiCOn'lAWONS AU P!.E.R.: 

l.- de développer d'urgence un programme de pulvérisations au BT 

sur la forst privee; 

2 .- de réeilement prioriser, et ce, de toute urgence, la mise en 

marche des bois de la for?t privée; 

3 .- de terminer et tenir à jour annuellement un inventaire précis 

de l'evclution de l'épidémie dans la forêt privée; 

4.- d'elaborer, à court terme un programme intensif d'amënage- 

ment adapté aux besoins réels de la .forêt privee, tel que sou- 

tenu par les instances d'intervention directe en forêt privée; 

5.- d'intensifier d'urgence la production locale de plants d'es- 

sences variées et résistentes pour accroître les possibilités 

de reboisement; 

6.- de mettre en place une équipe d'experts attachée 2 la forêt 

privée; 
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v RENTABILISER LA TORDEUSE 

L'efficacité et la facili.té d'utilisation du BT se sont considé- 

rablement accrues au cours des année;. Lors de la première partie 

des audiences, le i4.E.R. concedait que face ~5 un programme global 

de pulvérisations au BT, il reste quelques contraintes qui devraient 

être Eliminées en cours d',annëe et que la question du nombre d'a- 

vi-ns n‘est pas insoluble non plus; en fait, qu'un tel programme 

serait idgal. 

Le seul véritable obstacle semble être le coût de ce produit. Ici 

encore les réponses du ministère ont varié; de trois fois plus cher 

qu'il était au début des discussions, il est passé lentement à deux 

fois plus cher. Quoi qu'il en soit, il est encore beaucoup plus o- 

néreux que le chimique,si on ne calcule pas les coû-ts de service 

de santé et environnementaux pouvant possiblement s'ajouter au prix 

de ce type de produits. 

Un fait nouveau vient toutefois jouer en faveur de la lutte biolo- 

gique: il serait possible de fabriquer du BT en Gaspésie. 

En effet, comme le confirmait le professeur Vladimir Snirnoff, la farine 

de poisson pourrait représenter l'une des principales composantes 

du BT Futura. La fabrication en région de ce produit pourrait ainsi 

tout en faisant chuter considérablement le lnrix(5 à 6 fois moins 

cher), devenir créatrice d‘emplois et contribuer a la consolidation 

du marché des pêches. 

Dans une rggion comme la notre où il faut porter fntëret à tout ce 

qui peut Etre générateur d'emplois, nous ne pouvons fermer Tes yeux 

sur une telle ouverture. 

Le H.E.R. explique le fait de ne pas avoir porté plus d'attention 

a cette possibilite par l'aspect cyciique et incertain du marche. 
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Rappelons d'abord que le Kouvrau-Erunswick arrose régulikement au 

chimique depuis des années et qu'ici même, au Québec, on nous an- 

noncait la fin de l'épidémie pour 1930, qu'on parle maintenant de 

l%U, et qu'en mentionne de plus en plus 1990... Un très long cycle. 

Mais plus sérieusement, d'autres éléments perm,ettent, à cette hypo- 

thèse de retenir notre attention. La possibilité de produire du BT 

contre la mouche noire, des protéines de poissons pures, des anti- 

biotiques, etc. A notre avis, ces éléments amènent suffisafiment àe 

sirieux à la possibilité de rentabilité d'une telle entreprise 

pour qu'on ne puisse la rejeter faciT:ement du revers de la nain. 

Nous croyons donc qu2, tout en intensifiant les recherches en vue 

d'amPiiorer l'eff<cacitf du BT comme nous 'le propos.Tons précGdemment, 

le F;.E.R. devrait sérieusement s'associer au Ministère de l'Industrie 

et du Commerce, a In d'é-tudier la faisabilité Z court terme d'une 

telle entreprise." 

Selon nous, l'intérêt soulevi par le ministre John Robarts et le 

gouvernement fédéral devant cette idée devrait être suffisant pour 

éveiller l'irkSr?t sinon de l'entreprise privée, tout au moins du gou- 

vernement provincial. 

En conséquence, nous demandons aux instances gouvernementales 

d'etudier sfrieusement et sans dllaiila possibilité de la 

crCation d'une entreprise de fabrication du BT et autres produits 

conrmexes > t1ans l'tst du Quebec. 
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COiYCLUSIOV 

I-lous sommes d'accord avec le Ministère de l'tnergie et des 

Kesso-rces quant à l'urgence d'appliquer un programme de 

puivk-izations aériennes visant à diminuer l'impact de l'ë- 

pidém<? de la tordeuse des bourgeons de l'ëpinette et re- 

lativs;r2nt à 'l'ampleur que devrait avoir ce programme. 

Les inc2rtitudes quant à la santé publique et l'environne- 

ment entourant une utilisation massive des insecticides 

chimiques nous incitwt toutefois à Ta prudence. En ce 

sens, nous recommandons d'accroître les mesures de protec- 

tion relatives 3 l'application du fënitrothion et du mata- 

cil, ainsi que la mise en place. de mesures de contrôle 
'. 

réelles et scientifiques des conséquences de ces pulvéri- 

sations sur la santé des travailleurs, des populations li- 

mitrophes et sur l'environnement. 

Le Baccilus Thurigiencis offrant de nouvelles avenues, nous 

demandons que les recherches visant à son amélioration 

soient intensifiëes afin de pouvoir progressivement passer 

de la lutte chimique â la lutte biologique. Nous proposons 

également qu'il soit utilisé systématiquement dans les 

zones sensibles et pour la protection des boisés privés. 

Afin de le rendre competitif et de faire de la nécessitë 

des pulvérisations un outil à l'écowmie rëgionale, nous 

demandons qu'une ëtude de faisabilité soit r6alisCc sans 

délai relativement à l'implantation d'une usine de fabri- 

cation de BT et de produits connexes en ûaspesie. 
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Enfin, nous demandons qï ':jB programme à long terme d'amé- 

nagement de nos boisés zen fonction des risques d'épidémie 

soit élaboré dès maintenant. Que ce programme prévoit la 

priOrite de l'aménagement, do la remise en valeur et de 

la mise en marche des boisés uriv6s. 

Somoe toute, nous demandons au IlinistGre de 1'Energiè et 

des Ressources de tout met-tre en oeuvre pour qu'il y ait 

le inoins de chances possible pour que nous ayons 2 revi- 

vre un2 situatim comme celle que nous vivons actuellemen 

car c'est le manque de politique â long terme qui nous 

place aujourd'hui devant la nécessitG de réciamer un pro- 

gramme de pulvérisations. 

t, 

Finalement, comme le mentionnait le ministère lors des 

audiences, si dans l'industrie du bois on doit prevoir sur 

120 ans, Il'oublions pas non plus que la foresterie se 

doit d'étre essentiellement dynamique... 





RECW.!.QJDATIONS DU SYNDICAT 

j Afin d!éviter toute rupture de stocks et de 

maintenir une activité économique optimale dans la ré- 

& .--. -=, le Syndicat des producteurs de bois du Bas-Saint- 

Laurent fait les recommandations suivantes: 

1. Maintenir le programme de pulvérisations aériennes 
sur la toret publique 

Le Syndicat recommande que l'on maintienne 

les pulvérisations aériennes d'insecticide sur la fo- 

rêt publique afin de conserver cette forêt verte le 

j plus longtemps possible pour permettre en premier lieu 

la récupération des bois sur la forêt privée et en se- 

cond lieu sur la forêt publique. 

2. Etablir un programme de récupération et de mise en 
marche qui donne priorite a la t-orêt prrvee 

Le Syndicat recommande que l'on établisse un 

programme de ricupération et de mise en marché des bois 
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qui donne prioritj j la forêt privée afin d’iviter tou- 

tes pertes de bois sur la forêt privée, lesquelles per- 

tes ont des conséquences très négatives pour les proprii- 

taires de lots boisés. 

3. Implanter un programme d’arrosages au B.T. sur la 
rouet privee 

Un granà nombre de producteurs sont d’accord 

pour que l’on exécute des arrosages au B.T. sur la fo- 

rët privée. Un certain nombre cependant s’opposent à 

ces arrosages et à cet égard, il nous apparaît: 

a1 que le gouvernement du Québec doit mettre 
en place un programme d’information auprès 
des propriétaires pour que ces derniers 
connaissent mieux les produits utilisés 
pour les arrosages et l’impact de ceux-ci 
SUT la santé des individus et sur l’envi- 
ronnement; 

b) après la campagne d’information, il y au- 
rait lieu de niettre en place un programme 
d’arrosages au B.T. SUT la forêt privée. 
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4. Etablir un nouveau programme de mise en valeur 

Compte tenu que les ravages sur la forêt pri- 

vée viennent changer toutes les hy-othèses de l'anéna- 

ge-ent mises de l'avant jusqu'à ce jour, il est néces- 

Salfe, après avoir fait une nouvelle Evaluation de la 

situation, d'&* cablir un programme de mise en valeur 

vi tiendrait compte des priorités créées par l'épidé- 

mie de la tordeuse des bourgeons de I'épinette. Ce 

programne devra. prévoirune reconversion de la forêt 

qui rendrait celle-ci moins vulnérable aux înfesta- 

tions de la tordeuse des bourgeons de l'épinette. 

5. Intensifier les recherches 

Le Syndicat recommande que le ministère de 

l'rnergie et des Ressources intensifie ses recherches 

pour trouver des moyens autres que ceux de pulvérisa- 

tions d'insecticide chimique pour combattre la tordeuse 

des bourgeons de l'épinette. 
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CONCLUSION 

Nous comptons que le gouvernement du Qüébec 

prendra toutes les dispositions pour protéger la fo- 

rêt régionale et mettra également de l'avant des prof- 

grammes pour assurer l'approvisionnement des usines à 

long terme et maintenir l'emploi au plus haut niveau 

possible, particulièrement dans l'arrière-pays. 

SYNDICAT DES PR,ODUCTEURS DE BOIS 
DU BAS-SAINT-LAURENT 
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i"lEMOIRE FiU~~IEFIO 3? 

L.4 SOCIETË POü2 VAiYCRE 
L4 POLLUTION (SVP) 



Implication de la S.V.P. dans le dossier 
des arrosages contre la tordeuse 

Le MER dit que les arrosages sont un 

moyen 2 court terme pour prévenir une rupture de stocks. Mais en vérité, la 

perspective d'une rupture de stock n'est pas attribuable uniquement,.5 la 

Tordeuse. 11 ne faut donc pas s'organiser 2 court terme en considerant la 

Tordeuse comme ennemi public numéro un, mais plutôt s'organiser à court 

terme en vue du long terme. C'est-à-dire, tenter de minimiser les problè- 

mes actuels tout en prévoyant les problèmes futurs. Ainsi, le court terme ne 

doit pas être en opposition avec le long terme, mais il doit plutôt s'y 

emborter. 

Prfmices de base pour une gestion écoloqique de la forêt 

(1) Premièrement, il nous faut considérer la forêt dans son ensemble. Il 

s'agit de ne plus créer des dissenssions entre forêts publiques et forêts 

privées. 

(2) Deuxièmement, nous devcns admettre comme principe de base que la forêt 

doit en même temps faire vivre les gens (valeur Pconomique) et être 

reconnue comme étant plus qu'une ressource 2 exploiter (valeurs sociale, 

spirituelle et cuturelle). 

(3) Troisièmement, il nous faut: 

(a) llettre l'accent sur la diversification de l'utilisation des 

produits forestiers (exemple: papiers, cartons, bois d'oeuvre 

et de construction (utilisations traditionnelles) et biomasse 

(methanol), cellulose comestible, huiles essentielles (utilisa- 

tions nouvelles). 
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Inolication de Ta S.V.P. dans 12 dossier 
des arrosages contr2 la tordeuse 

(b) Diversifier la structure forestiere en: 

- 2Vitant ;a mDnDClJ~t~r3. 

- diversifiant les essences pour diversifier les utilisations 

de façon à évit2r une trop grande dépendance sur une seule 

espèce. (Actuellemint, le i?Ei! a dëposé une étude d'impact 

sur les pulvérisatjons aériennes de phytocides (herbicides) 

en milieu forestier pour effectuer une suppression des 

feuillus qui entrent en compétition avec les résineux. 

~~7k.;c~=. . .'-(==n",,Ca 26,) 

Ainsi, on arrose avec un herbicide pour favoriser le sapin, 

et par le fait même on aide l'essence hôté de la Tordeuse donc 

on favorise la multiplication qu'on essai2 d'enrayer, d'autre 

part, avec des arrosages d'insecticides. 

Et c'est ce qu'on prétend être de la gestion forestière.) 

- en développant l'agroforesterie. En effet, il s'agit d'in- 

tegrer et d‘harmoniser foresterie et agriculture pour perm2ttw 

une utilisation plus diversifiée des terres. 

in fin de compte, loin d'être utopiques, 

de telles propositions sont praticables pour qui a la volonté de les realfse 

CE> qui est utopique c'est de penser qu'on va pouvoir continuer à gerer Ta 

foret de la facon dont on ie fait actuellement. 

229 



_ :m?:i~aiion de la S.V.P. dans le Sossier 
i des arrosages con;re la trodeuse 

Les probièmes auxquels nous faisons 

face aujourd'hui sont dus aux approcnes traditionnelles qui ont favorisées 

indirect?ment des fermetures d'usines, du chômage, des fermetures de 

paroisses de l'arrièr3 pays. 

Pour briser ce cercle vicieux, la 

S.V.?. J<t "non" aux arrosages. Cette opposition dépasse de beaucoup 

les queczins de risques â la santé et à l'environnement et même d'embal- 

iement dt T'épidemie, eile englobe toute là problématique de la gestion 

forestisre et des emplois rattachés à la foresterie. 

C'est toute la question de savoir 

comment cn considère la forët: pas seulement comme une matière première 

à exploiter de la façon la plus rentable possible au risque de la detruire; 

mais comme une entite écologique, une ressource qu'on peut utiliser tout 

en Ta protégeant avec ies autres entités (dont l'humain) qui y sont 

rattachées. 

A l'exemple de la Nouvelle-Ecosse, 

nous devons voir cette Ppidëmie de Tordeuse comme un prétexte 2 repenser 

nos rapports avec la forët. Tant et aussi longtzmas que nous ne 

faisons qu'y déverser systématiquement des insecticides et des herbicides 

du haut des airs, nous maintenons avec elle une distance qui nous empêche 

de l'approckr et de mieux la comprendre. 

Tout se passe comme si nous avions 

besoin de mettre toute une batterie de technologie dure entre elle et 

nous . . 

Danie? Sr22n 

Magaii Yarc 

Sociëté pour Vaincre 
la Pollution 
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L'ASStICiATIO?4 FûXLSTIEX 3U 
BAS-;AIYT-LAUXENT ET DE LA 
GASPÉSIE 



L'Association forestiëre du Bas St-Laurent et de la Gaspsie constate 
que l'invasion de la tordeuse des bourgeons de l'fpinette a évolué libre- 
ment au cours des années. Lorsque la ppulation de l'insecte plafonnait ou 

r+ressait, ceci était àû à des facteurs naturels (1). L'interv=tion de 
1 l'hcmne n'y changeait rien. 

~a réaction des autorités qÙéb5coises s&le avoir été lente- La pré- 
sente infestation a dékue simultanément dans l'est de l'Ontario et dans 

l'ouest du ÇuéC (2). On a réalisé l'ampleur du problkne qu'au marnent où 

l'insecte fut bien ins~&llé dans chacune des régions envahies. Le manque 

i d'information, de recherches, de concertation et de consultation est inquié- 

tant. Nous connaissons peu ce que font les autres provinces, états ou pays 

à propos de la tordeuse. 

1.1 InfoMation 

Les renseiynements sur la tordeuse destinés aux utilisateurs de la 
Forêt, a~ propri&aires de toisés et à la population proviennent presque 

i uniquEment du minis&-e d- 0 l'Enorgie et des Ressources. Hormis la parution 
de quelques ccnuwniqués de presse et la publication d'un dépliant (que peu 

de gens lise!, l'information du public est négligée. 

Le citoyen se pse de nombreuses questions. Quand l'infestation 

se terminera-t-elle? Quel est cet insecte? Les pulvérisations sont-elles 

vraiment efficaces puisque l'épid&ie sera plus sévère l'an prochain? Les 

1 ronde? 

insecticides utilis& sont-ils dangereux? Que fait-on ailleurs dans le 

un fait r&ent illustre bien la confusion dans laquelle xqe la 

pp3kticn. Des m:Ges de papillons ont 6té a~rÇus'cet aukcinne. Les yens 

croyaient voir des tordsuses adultes. Maiheuzeusement, aucm service ~OU- 

vemaental n'a cm kxx d'expliquer la situation. 
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i.2 Recherches 

Les efforts consacrés à la recherche fondamentale et appli@e 

ne correspondent pas à l'impxtance de l'invasion et aux lkffices retires 
de la forSt. Les budgets pr&~~s pour le service de la Recherche du minis- 

tère de 1'Enargie et des Ressources n'ont pas l'importance des scnmes alloGes 
à la protection contre les incendies forestiers ou 5 la lutte contre les 
insectes (voir le tableau no 1). 

Malgré les àaandes de plusieurs organismes, dont le nôtre (voir 

annexe 11, le ministke de 1'Energie et des Ressources a orienté son action 

vers la pulvérisation aérienne d'insecticides. Or, lorsqu'on affronta un 

ennemi, on doit connaître son potentiel et son ccmportement en analysant tous 
les facteurs naturels et artificiels en cause: climat, nourriture, aménage- 

ment forestier, etc. IXns l'état actuel des connaissances, on ne peut pas 
déterminer le mcment où l'infestation se terminera. Cevant l'insuffisance 

de données, le ministere de 1'Energie et des Ressources doit donner la prio- 
rité à la recherche. 

1.3 Pulvérisations aériennes 

Le traitement par pulvérisations aériennes d'insecticides est ef- 

fectug sur des aires bien délimitées, c'est-à-dire des blocs d'arrosage. 
Par contre, la tordeuse est présente partout (3). L'insecte p-ut réenvahir 
les territoires protégés. Les moyens mis en oeuvre ne résolvent pas le 

probl&w. Ils contribuent à le prolonger (4). Le ministère de 1'Energie 
et des Ressources doit donc trouver e t utiliser d'autres méthodes de lutte. 

L'emploi de l'avion pour lut ter contre la tordeuso àes bourgeons 

de l'epinette nous renvoie, par analccjie, au xxdxt des feux de forêt. 
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Cependant, dans ce cas-ci, l'utilisation de l'avion-citerne a pxr but 
de faciliter l'attaque initiale lorsque la taille du brasier est encore 

/ rZiuite (5). 9 C'est un outil canplémentaire aux autres méthodes d'inter- 
vention. Au contraire, dans la lutte à la tordeuse, la strategie repose 
sur l'utilisation de l'avion. 

Une partie impxtante du travail de protection contre les in- 

cendies forestiers est consacrée à la prévention. Or, cette dimension 
n'est pas évidente dans la lutte contre la tordeuse. Le ministère de 
1'Energie et des Res~zxes doit orienter sa stratégie en fonction de 

mesures préventives. De plus, il y aurait lieu de prévoir un mécanisme 
d'échange d'idées enixe ceux qui s'occupent des feux de forêt et ceux qui 
cxmbattent les insectes. 

l 1.4 Insecticides 

/ 
Une stratEgie d'intervention gui repose uniqwzent sur l'emploi 

' d'insecticides chimiqes est à rejeter par principe. Ce n;oyen est rais 

en question en agriculture (6). Les effets inconnus des substances chimi- 
~ ques sur l'environnement constituent un risque de moins en moins accepté. 

Actuellewent, on ne put pas déterminer précisément toutes les cons+uenccs 
à co~urt, moyen et long terme. L'utilisation de ces produits. implique la 
mise en place d'un systfme de détection des répercussions sur l'environne- 
ment qui d$esse le stade de "l'impact". La prudence exige que l'usage 
des lzeaticides chimiques soit restreint le plus possible malgrG les résultats 

qu'ils procurent. 

Notre esprit se tourne résol~xwnt vers l'insecticide biologiwe. 

L'efficacité de ce prcduit semble co-n,narable à celle irj fénitrotiion et de 

l'znkocarb. Mais sa sûre'& ne néce~= ,,iterait pas la mise en place.d'un 

réseau de surveillance aussi .important que celui requis par l'crnploi des 

234 



I 1 insrcticidcs ch.iiiiques. La fabrication du B.T. au pays c5tmkw.z dans notre 

r r&ion pn,mttrait non seuleznt d'en ahisser le prix, mais aussi cl.2 mn- 
i ~zenscr partiellement les pertes d'esnplois dans le secteur forestier (7). 
i Il nous ap-prcaZt très impc-tant que le gowemenont qué?Scoi.s s'impliqx2 

i activezznt dans 1'établiss~s:k d'ünz usine d'insxticides biolqiques. 
i 
3 I 

1.5 Autres moyens d'intervention 

T%e certaine rSs2rv2 subsiste à propos des autres moyens d'inter- 

vention : r&&xnant, rkzqération, conversion, etc. En effet, nous nous 
denandons s'ils ont été choisis dans le feu de l'action ou s'ils ont été 

t .analysés rigoureusement. 

Les oSje&ifs de rebksanzk sur forêt publique dans le Bas St- 
Laurent et la Gasfisie ont été atteints qu'à demi en 1982, soit 7,s millions 

de plants SUT une prévision de 14,3 millions (8). Si ce taux est maintenu 
et en ne tenant pas cmpte de la qualité des plants et de l'efficacité de 

la transplantation, le rekoisexent ne permettra pas de ccqxnser les pertes 
antici*es. La situation exige une réhvaluation de cette meslure en coxxi- 
d&ant ses ltites. 

Les pulvérisations aériennes seraient efficaces dans la mesure où 

elles permettraient de conserver les arbres en vie le temps nécessaire pxr 
les récupérer. ktuellement, le volute de bois récup5ré surpasse les basoins 
de l'industrie (9). Celle-ci doit utiliser une certaine quantité de kois 

sain pour des raisons d'ordre technolqique. En plus, la crise éconcmique 
entraîne uno réduction de la d-de. II sunSle que la situation ne s'.zG- 

liorera pas dans la prcchainc année (10). Il y a donc un risQue qu'une 
mT:itG de kois consid6rlLble soit ardue irrkx%kbl~ent. Les ptiGrisa-- 

tiens ù&ricnnes d'insecticides de~~ienclraient un invcstisscrn-nt inutile. 
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La conversion de la forCt avec des peuplements plus résistants à 

la tordeuse des bourgeons de l'épinette est probl&natique. Les essences 
prorosés devront ccm$titionner avec le sapin qui se rég&Sre très bien, 
11 n'est pas assuré que d'autres insectes ou des maladies ne ravageront pas 
ces arbres. La monoculture tiplique un daxger ccmparable à celui que nous 

affrontons. 

1.6 Forêt prix& 

L'intêrêt du promoteur pour la forêt privée est très récent dans 

son approche du problèïxa de rupture de stock, malgré une utilisation inten- 
sive de la forêt publique. Aucune mesure précise n'a été form&ée p3ur la 
forêt privée alors qu'elle fournit environ le quart des besoins Ses usines 
de transformation de notre région (11). 

La forêt privée doit GXnGficier d'une attention et d'Lrne protection 
appropri&s à son .importance. Le d5placaent des activités de 1 écu@ration 

vers ce secteur risque d'y entraîner une rupture de stock dans un avenir rap- 

! prochG. 11 convî.ent d'en mesurer les cons&uences le plus tôt possible. 
L'objectif de retoixment devra sûrement faire l'objet d'une rCSvaluat.ion. 
Les &-Snières du ~~12ze-c pourront-elles fournir à la demande des propriétaires 

tout en évitant le transfert des plants destinés à la forêt publique? 
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/ 
En accord avec ses objectifs, l'Association forestière du i3as St- 

burent et àe la Gaspkie formule ou réitère certaines recomnandations 
i ccxernsnt le prcqrzrmme de pulvérisations aériennes d'insecticides contre 
J 
/la toràeuse des bourgeons de 1'6pinetîe, r951-13U3 

2.i FLvérisations 

L'Association d--de que le programme de pulv&5sa.tions aé- 
riennes d'insecticides soit accepté mais en imposant au prcmoteur le 

respect de certaines conditions. Preni‘er~ent, le ministère de 1'Energie 
et des Ressources convertira son projet pour utiliser totalement de l'in- 

secticide biologique dans les plus brefs délais. Deuxièmeinent, l'emploi 
de produits chiïniques sera accimpzgné de mesures de sécurité accrues pour 

le grand public: information sur les zones pulvérisées, am6lioration du 

réseau de surveillance sur les effets, conception et op5rùtion d'un pro- 

grzmw de recherche conjoint avec les autres ministères intéressés, etc. 

i 
Enfin, le prcgramne devr& englober la forêt privée avec un recours à 

/l'insecticide biolcgiqx. 
I 

i 

2.2 Recherches 

Puisque la pul&ri~tion est une mesure partielle, nous demandons 

que le ministère do l'Energ& et des Ressources alloue à la recherche Lro- 

restière des budgets proportionnels 5 1'~npleur du prubl&ne. De plus, le 
prcmoteur devra favoriser la mise au point de méthodes de lutte différentes 

c de lu pulv&+sation. 
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2.3 Coordination 

Pour corriger le manque flagrant de coordination et de concerta- 

tion, nous suggérons de confier l'opkation tordeuse à un comité re>résen- 
tatif du nulieu fOreSt>er. Au niveau c@%cois, . - ce cmlze coordonnerait 
la recherche sur l'insecte et les peuplenents de remplacement, la lutte, la 
récupkation, la planification des approvisionnement, etc. Sur le plan 
canadien et continental, ce crxnité favoriserait la concertation avec les 
provinces et les états voisins pour améliorer les connaissances et les in- 

terventions sur le terrain. 

l 
2.4 Information 

NOUS reccamandons que le promoteur s'engage à concevoir un prcgramne 

ccmplet d'iniormation d,u public. Ce prcqram~e couvrirait, par exemple, la 

vulgarisation du phénvrn&e de l'infestation, la diffusion des mesures pr&en- 
tives en aménagement, l'indication des zones pulvgrisées. En ouvre, le 

: promoteur devra organiser des rencontres annuel1 es avec tous les intervenants 

en exploitation forestière de la région. Ces réunions permettront d'&&lir 

un plan d'action ccnmur~, orienté et planifié selon les possibilités de la mise 

en march6. 
1 

2.5 Rfcupkation 

Le ministère de 1'Energie et des Ressources a le devoir cosma ges- 
tionnaire de la forêt de prendre les moyens appropriés pur éviter la COU~~ 
de bois "vert". Ceci implique qu'il favorise la rGcu&ration des essexes 
affectées (srioritaircment le sapin mûr) en forêt Pri&e SelCi? un plan 

triennal. 
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2.6 Relwisment 

f 
La rupture de S~D& ap$réhcrld& n&essite un effort de relxxisemqt 

:porm t en forgt Puklique et en forêt priv6e. Une attention s-zkiale 
ctïe apport6e 5 la qualitg des trmsplantations. Ceci .i~Plique l'uti- 

lisation de plants ad&'uats et la fommtion de la main-d'oeuvre. 

I 
2.7 mplois 

Nous souhaitons que le pranoteur collabore avec les organisws 

intéressés pur élaborer des scénarios de conversion et de développement 

' industriels dans le Bas St-Laurent et la Gasgsie. Pour ccrrrI>enser les per- 
tes d'emplois prévues, le ministère de 1'Energie et des RessoOxces devra 
accorder une attention aux projets de gpiniêres, de re?xismezzt. d'utili- 
satim de nouvelles tec*imiqws de transfomation du Lois, etc. 

2.0 Bacillus thuringiensis 

I 
i 

Nous danrundons à Agriculture Canada d'accélérer le processus d'ho- 

l 

mzkqation de la nouvelle fomulation du B.T.,E'utura. No& désirons çüe les 
goüvemanents favorisent l'installation d'une usine de production d'insecti- 
cide biologique dms notre région. 
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CoxcLIJsIoN 

/ 
Malheureusenent, la seule voie d'intervention qui a été retenue au 

I ; ~.Gbec fut la pulv&isation aérienne d'insecticides. ,Puisque nous ne 
f scmnes pas qualifiés pour vkiiier la qualité de l'analyse du prcnwtfur, 

: nous sanes obligk de nous "ppuyer sur ses hypothkes. Nûus tolércns 
; : donc les pulvirisations d'insecticides car le ministère de IlEnergie et 
i des Ressources ne peut pas nous offrir d'autres options pour conserver le 

stock de zatière ligneuse. Toutefois, nous encourageons le recours aux 
produits les plus sûrs ccsme le Bacillus thuringiensis. 

in teminant, naus désirons exprimer notre inquiétude face à l'inten- 

tion du gouvemenent qG?z&ois de prcckder à des compressions budgétaires 
en foresterie (12). Nous croyons que la situation actuelle exige, au con- 
traire, des investissanents considérables dans la recherche, l'as&agemant 
de 12 forêt, etc. Sinon, nous risquons de toujours jouer aux pompiers et 
de ne jamais pr6venir les catastrophes causées par les insectes ou les 

maladies. 
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LE SYNDICAT DES FROCUCXURS 
DE SOIS CE LA GASPËSIE 



Le 13 décembre 1932 

Le Syndicat des Producteurs de bois de la Gaspésie 
vs la tordeuseXdes bourgeons de l'épinette 

Après avoir pris connaissance d'une multitude de documents 

et de publications diverses publiées par les différents gouverne- 
ments (fédéral et provincial) par différentes associations 
d'écologistes, de chercheurs et de citoyens, nous en sommes venus 
à la conclusion qu'il serait superflue et mëne peut-être prétentieux 
de vouloir renchérir sur le m&ne sujet, alors que tart de spécia- 
listes et d'experts de tout acabit se sont prononcés sur le sujet. 

Nous allons donc, nous en tenir 5 vous faire part de notre point 

de vue sur la situation présente. 

Le Syndicat des producteurs de bois de la Gaspésie a déjà émis 

cette année pour plus de 110,005 cordes de bois de permis de coupe. 
\ Nous avons environ 2,000 producteurs qui on-t sollicités des permis 

de coupe sur leurs lots pour cette année. 

Donc, nous avons 2,000 personnes qui escomptent tirer un revenu 
substantiel de leurs boisés privés, et qui pour ce faire engagent 

des ouvriers pour faire la rbcolte de leur bois. 

D'autre part, nous avons quatre (4) groupements fcrrstiers qui 

on-t pour vocation de faire de l'aménagemen~k wr les lots que les 
différents propriétaires met-tcnt sous convention à'am.énagement. Ces 

groupements comptent 665 pro?rl6tnires qui leur ont confie l'an&+ 
gement de leurs lots, et les quatre (4) groupements emploient environ 



500 travailleurs sakonniers chaque année pour réaliser les différen.ts 

travaux possibles sur ces lots, que cc soit du reboisement, des éclair- 
cies ou des coupes de récupcration. 

Enfin, il est reconnu que la f0rê.t privée àu G,uéoec fournit 25% 
de l'approvisi&xxr?ent des di;'férents moiuliils et usines du huébec 

et pour ce qui est de la forêt privée en Gaspésie, nous sommes une 

source d'approvisionnement sur l.aquelle l'industrie en place peut 

compter. 

Suite 5 tous ces faits, il est évident que la présente épidémie 

de la tordeuse des bourgeons de l'épinette nous affecte e'normément. 

Par une malencontreuse coincidence, le plus fort de l'épidémie cor- 

respond à la plus faible demande de bois de la part des usines en 

place et cela 2 ca'zse de la piriode de récession que nous traversons. 
Nos m?mbrcs et ries travailleurs se trouvent devant la situation sui- 

van-te: la tordeuse des bourgeons de l'épir.et-te affecte la presque 

tota1i~f.é de l.eurs boisés, la mortalité est déjà faite pour un grand 

nombre de peuplements et est prévue à très court terme pour d'autres. 

Les :~‘c~cnus que permettent ces boisés privés sont l'une des 

principales ‘sases de no-tire économie ruraïe en Gaspésie et le manque 

de maLikre première perdue 5 cause de la tordeuse des bourgeons de 

1'épinet.k pourrait affecter grandement les compagnies papetières 

de Ia région et dü même coup, tous les travailleurs qui en tiren-t 

leur subsis-tance. 
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No-te optique n'étant pas de prendre past~à la pclénique du 
pour et du con~tre les arrosages con~tre la tordeuse en forêt privée 

et/ou publique, n*us voülons simplement porter à la connaissance 

des gens qui seront appellés à prendre une telle décision que l'éco- 

noaie de notre région est en jeu et qu'il faut agir, et t<es vite. 

BL/lc 
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Bernard Landry, ing. f. 
Syndicat des producteurs de 
bois de la Gaspésie 
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L'ASSOCiATION )ES APICULTEURS 
Oi L'EST DU QUËaEC 



St-Eusàbe, le 10 dgcembre 1932 

i 
/ Sureau à'audlcnces pubLlc,ues 3ur L'envLronneTent 
! 2363 Chsmln Ste-Foy 
i Ste-Foy 
j GrV.-4:2 
! 

A qui âe droit, 

;Par la presente, nous voulons nanlfester notre 
intkrët face aux px+sentes audyences publiques sur les arrssages 
contre la tordeuss d?s bourgeons ?e l'épinette. 

11 va de sol, 
. 

qce travaillant ?res de la natnzre 
nous sommes sefisijles 2 ce qui peut dét~zicrcr Z'snalronnement. 
C'est p.zzrquol nous espsrons que toutes les cons&c,ue:ices sur 
l'envlrommment seront blcn mss;u&es afin de permettre à La i?Gsie 

I 
de faire les recoaxaxcatlons lez plus approprIaes possFbie3. 

Ce=rn:ant, en ta:lt qu'aplcsltears nous avor.3 de9 
préoîcupatlons : ?-us court terze. '1 En effet, 11 est vital pour 
nos oxp~.oitations qae le3 aires d'arrosages cous soleilt comnunl- 
quoes afln que T:~\US sachions SI certalns de nos ruchers sont 
dans cas end,olts dafigereux. 

Advenant le cas ou un de nos ruchers soit près 
d'we nLre d'arrosage 11 est de notre devoir d'avertir ie ml- 
nlatère do l'&ner*gLe et des ressources de ia localisation de ce 
rucher. Par la uulte, c'est le devoir du mlnist%ro de nous 
avertir quelques Jours à l’avance de la dute de l'arrosage aîh 
que noxs pulnslons espzcher nos abeilles de sgrtir durant cette 
journb. 

/ 
Cettr procédure est nensée être en vigueur, mais 

nous trouvons importent de vous ia présenter, afin q'-1e vous 
30~s~ on mesuro d'exiger son respect par le mlnlstère de.l'hergie 
et des r0390LirCe9 s 

Nous ne croyons pas vu'?1 nous sera posslblo d'être 
~ présorl,ts lors des au.5:encea, ceyzn9ant, s? vous àéslrez plus 
/ à'inf 0 l'i4U t, LOT.9 , n'hS3Ltez pas i n3u3 contacter. 

! 
! 
/ Xc3jYCL de votre ettentlon, 

G6rar.d Perron ( sec-trzs. 1 
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LE 3É?ARTSlE~~T 9E SANTË 
COMMUÎ!AUTAIRE DE RII'IUSKI 



~Eiû’.‘:.:?,,.;.~;i~‘r 1 O>:s 
._--..- _-.- ~- 

f.j.11 jleureusp!::znt, Li cause dc 1 ‘CLi:;~;iue dc 1 ‘Ci)iJhiC, IC 

Çuiff,- est 5iain'Lenant mx prises ùvfr :III problèiue c!ajew tant kologi- 

que cp! ‘~CORO~i~~l2. LPS po7ftjquns du Çuélxc devraien: s'ori&n*r v;-rs 

une ~jproche intEgr6e dirigse principalcmnt vers I'axSnagement fores- 

tier ;ovr faire dis?araftr& @mtue llement l'utilisation de c2 que nous 

ci':- 7 ..UI 8, 1.-s "'z~*ions ci'As$rines de 1 'intervention forestiEre, c'est-à-dire les 

6pa;i:ac;es de pesticidcs ou autres,(BT, vil-m, etc.). En effet, Baskcrville 

(1970) ot Irlmd (Hansard Repart, 7977, p. Q7) scutiennent que leî px- 

ticides entretiennent 1'Qidénic et qw cette technique de gestzon est 

un scezario fragi'le ?i long terme. En attendant, il est possible quant 

à nous d'étudier et d'évaluer s2ricusement des solutions S cour2 terne 

pemettant de diminuer les risques des pesticidcs tout en maintenant 

un potentiel d'emplois forestiers très acceptable, déliant ainsi cette 

dialectique d'apparence insoluble. 

4.1 Aménaaeiwnt - 

4.1.1 Mise sur pied d'un comitE! interdisciplinaire constit& du 

H.E.R., coapagnies privees, regroupmrnts forestiers, syndi- 

cat de, producteurs, syndicat de travailleurs forestiers où 

la rcprésentativitC des diffGrents grouys serait ëquita- 

ble ft dont 1 e rôle .ser?<.t de y;r:icicer CU processus 

décisionn,el ou tout au soins, conseiller le H.E.R. sur 

la gestion dis forE,Cs en gkërsi et plus spéciiiquenent 

pour co qui regarde 1 Iépidhie. 11 pourrait de pltis 



4.1.2 1'1 sera-ir a:;ssi enÿ<sag-ablS2 cl'encocrager priüritùirfment 

la récupEration intensive du bois rr;aurant et pr6-atteznt 

(ectre-autre. dans 7a rEgion d'Amqui), des lots prives gSn$ 

rar,t a<nsi de l'emploi et diminoant la nfcessiii d'arrosages 

ult<ricws. Les compagnies devraient être encourqées par 

de: s!hventions à rkupét-er d'abord ce bois, quitte à laisser 

mourir une partie de la for?t publique si nécessaire. A nater 

que certaines compagnies telle LU~USKO s'approvisionnent dSj& 

à 1002 de wtte façcn. En effet, R%I~ si souvent 1~ prix de 

vente de ce bois est moins compStitif, le prix est quand 

m?me 6ta:é par la diminution des frais de transport. 
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Toute cette poli.tique devrait étre coordonnee par le comité 

cité en 4.1.7. Elle permettrait ainsi de rkupérer autant 

que possible les droits de coupe perdus depuis quelques 

annces. 

4.114 Sylviculture et rcboisenent _.-_---_~ _._ -_~._-- 

Ce-tte politique de reboisement serait concomitante à la rh~- 

ration et absolument essentielle. Il faudrait éviter dans 

la mesure du possible l'u~ilisation'de l'herbicide 2.4.5.T 

qui est probablement plus toxique que tous les produits 

mentionnes Rrk6demment (Coçgon, D., Acheson, E-D., 1932). 

A noter que cette démarche sera aussi génkatrice d'emplois 

à court et i :orig ter-me. 

4.1;S Il serait souhaitable d'envisager rapidement une politique 

de reboiswent partiel avec du feuillu pour créer des bar- 

riëres naturelles, en Pr-parant les industries et le marché, 

par le biais de consultations coordonnées par le comité cité 

en 4.1.1., d'allègement fiscaux ou subvention et de support 

technique de la part du Gouvernement ou des organismes 

para-gouvernementaux, tel le C-R-1.9. (Centre de Recherche 

Industrielle du Québec). 

4.1.6 La recherche de>vra;t e:rc intensifiée prioritairement dans 

ce domxi n-, entre aki~l;:-es dans le champ de production d'es- 

pèces résistantes à 1~ tordeuse dorrb7ées de croissance rapide 

(E.G. Mélèze), tout en diminuant temporairement les recherche 
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sur l'6colcgie de la tordeusc, qui n'orC jamais vraiment 

deboucher sur des solutionS pratiques. Les consuitations 

dcvraiewt Ctre prises avec des experts qut prCconisent par- 

t~iculi$runent des modCles plus orient& vers ?'amEnagement 

forestier sain que vers l'utilisatipn de b&uilles gcstion- 

naires tels les xrosa~?sj 

4.2 Epanda 2s aériens - ' 

C&te technique ne devrait ftre wtilisée que 1orsqu'absolwen.t in& 

vitable .00ur retarder de quelques annEes une r&xpération qui s'avé- 

rerait absolument désastreuse si prùtiqu6e aujourd'hui. Encore ici 

le processcs décisionnel ne serait pas laissé uniquement entre les 

mains du M.E.R. mais plutô-t au comitf interdisciplinaire citE en 

1.1.1. 

4.2.7 &cillus Thtn-igensis (kT) -. 

Suite à nos observations, les coûts dc ST n'étant pas aussi 

prohibilifs que ceux calcu!és par le H.E.R., étant donne 7s. 

déclarat<On de monsieur toissineault en fin des premières 

audiences (dimanche, 21 novembre 1X2), dans laqu2lle il con- 

.firmait la quasi résolution de tous les ProblFmes techniques, 

nOus encourageon< donc Ici intcrvenants 2 n'utiliser que le 

1l-r lorsque :ES arrosages s'avfrcront in:luctables. Dans une 

telle sii:t!rkion, 1~5 c!émrches devraient Gtrc entrecrises poi;~ 

251 



$.?.2 Airi.û:i.3e chiiiiiq;lc ~ __.. L-- _-._ ....~__ 

4.2.2.1 Surveillanec ~~cOlOg~i:~U~ 

L'utilisation des ùgsnts ci?ini+es est une Char- 

ch- que nous dpprcuvcns en aucune façon; mis 

si malgrïj nos rb2coii:nXlC!~tiOX, les produits chimi- 

qües sont utilisés, il faüdrait sûremrnt mqx à 

~Ymplantation d'un comitf 6Iargi cù les aemhres du 

du pr&cr coiRit cit6 en 4.I.? SiécJ~r&ierit, 

accompagnés de reprkentants du hl.Ti.S., du ninis- 

Î.èr2 de l'Environnement, des dipartemcnts de santé 

communautaire, des groupements populaires, des 

différents organismes professionnels, teIs que d2s 

jng$nieurs forestiers, des médecins, des bioJoGis- 

tes, des représentants du Centre de Toxicologie du 

québfc, qui verraient à conseiIIw- le ministk-e de 

I'Erjvironnement et le M.A.S. pour un $b-ograrmc de 

surveillance de l'environnement et de la sarité des 

populations. Il faudrait consmlir 2u moires 

500 000 .$ (1975) par milI<ons d'hcctares ai-rosfs 

(Varty, cité par irland, p- 40 in .Flasard Report, 

I977) ct inclure les coÿts dzns la facture ftnalc 

des arrosages chimiques. A noter qu'il ne serait 
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surment pas de mauvaise pol:tique que d'inclure 

des reprfsentants de plusieurs tendances conLradic- 

tnires à l'intérieur de ce comnits. 

Ce prcgr%xe compre:!drait un volet environnement 

sous ii: responsabilité du ministire de \:Environ- 

nenent et un deuxihe, t21ui dc sant5 publique, 

sous la responsabilité du ministère des Affaires 

sociales. 

Nous nous attarderons plus spicifiquement à la 

deuxTème face-tte. Ce programme pourrait donc 

comprendre quant à nous: 

a) mise sur pied à Qu6bec d'un fichier de malfcr- 

maticns congEnitales et de Îausscs couches avec 

corrC!a-tien géographique annuelle; 

5) mise sur pied d'un bureau de contrôle des poisons 

spécifiquement pour les arrosages comme l'état 

du Maine vient de le faire (F:aine. Forest Service 

Departnient OÎ Conservation, h-Ch, 1081) dont le 

rble 52rait: 

- d'info!-:?er la ponul,ation et les médecins nar le 

biais des iisdias, dCpiisnts, conf@rences sur les 

dangers possibles de: arrosages; 
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- de collecter et d'enregistrer toutes les plaintes 

des gens à propos des incidents impliquant loS 

arrosages, d'enquEter sur leur véracité et de 

faire les analyses appropriées; 

- de ccordonner les analyses continuelles des pesti- 

cides.dans l'atmosphère, l'eau potable, les jardins 

potagers, les fruits sauvages dans au moins 5 des villa- 

ges les plus exposés, dans des vi7lcs telles que 

Rimouski, Rivière-du-Loup, Gaspé ou tout autre 

ville jugée exposée, pour nous permettre de calculer 

les possibilités de dose totale absorbable par .Ies 

trois voies principales pour un nouveau-né demeurant 

dans les zones arrosées; 

- de maintenir à jour une bibliographie critique 

de la littérature medicale et autre sur les effets 

des pesticides sur la sante; 

- de maintenir 'Ie contact avec Tes differents organis- 

mes nord-americains et mondiaux qui s'occupent de 

santé versus l'environnement; 

- de commander des GLudos plus poussGes à des organdis- 

mes professionnels ou universitaires lorsque ndcessaire; 
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- de préparer des protocoles d'interdiction 

d'accès à la forët Iprs des arrosages tel que 

prkonisé par le gcuvernement de la Colombie- 

Britanique (Hansard Report, 1977, p. 33). 

Ce bureau devrait î-tre indépendant du M.E.R. 

mais aurait accès à tous les documents relatifs 

aux arrosages. Il dépendrait du ministère de 

l'Environnement pour le volet environnement et d 

ministère des Affaires sociales pour le volet sa 

pub1 iq!Je, mais serait comp?ëtement autonome. dz 

fonctionnement. 
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Ces audiences publiques ont permis pour la première fois aux diff& " 

rexk; intcrvenants de Se conccrtcr sur ce problème majeur. 3evant 

1~s politiques du il.E.?.. et des ci;m;:ag~>ies de bois Côt: i!c pulpe qui 

sezbl~nt CoIl~Jerger dans le m0ne sens, c'est-à-dire les arrosages chi- 

niqtes, les princ<pzwx concrrn@s, c'est-a-dire les arrosEs etix+mrls, 

ont c;raad mOme pu avoir accès à la tribune et Z une infornaticn qui ne. 

leur aÿait vraiment jamais ékzë communiquée. Pour nous, ceci est très 

ircportar.t car il s'agit des individus les P:us importants dans ce dossier. 

Ils s0nt de la race de ceux qui ont Lati ce pays et sa richesse. ROllS 

aimerion; citer en tzrninant un paragraphe de'ce trk beau livre écrit 

par l4auricc Drapeau et Jean-Guy Gagnon int;tul6 "Cf.faire la d?faite" 

(pourrait trës hier: s'a;~pliqifer pour la tordeuse et qui racoilte la 

reprise de leur digcit@ de travailleurs forestiers par cette mEme 

race d'i?c,mmes et ck fewes. Il s'agit du t&nnignage de Claude Beaupré, 

travnilieur forestier. Il débarque du train chez lui le 27 mai 1971, 

il décide de ne plus s'exiler de chez lui et dëclare (p- 52): 

I I  
.  .  .  je ne m'exilerai plus" 
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:+zrci rnonsietir le Prësident. 
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Depuis plusieurs années, un débat a cours concernant l'à- 

propos de commettre d'importants efforts économiques pour 

contrer les impacts néfastes de l'epidemie de La tordeuse 
des bourgeons d'épinette sur nos peuplements forestiers 
résineux de la province de Québec. 

Plusieurs experts sont d'avis que cette épidémie est un 
phénomène natllrel relié à l'évolution normale des écosys- 

t&es forestiers. Toutefois, vis-à-vis les ravages exercés 

par l'epidémie de la tordeuse des bourgeons d'épinette et 
les conséquences qu'elle exercera sur l'approvisionnement à 
long terme de notre industrie forestière en fibre rkineuse 
il importe, à ce stade-ci, de trouver les moyens pécessaires 
pour assurer à notre industrie forestière un approvisionnefl 
satisfaisant tout en lui permettant de contribuer, à court 
conme à long terme, au développement économique de la pro- 

vinze. 

Une des solutions à p-- -6coniser consiste en l'utilisation 
plus intensive des peuplements feui.lll?s et mélangés de 
qualité inférieure et de la bionasse excédentaire sous 

forme de déchets de coupe, de résidus de scierie aux fins 

de production d'énergie, de produits chimiques et d'éléments 

structuraux nouveaux. 

En effet , selon les données du MER, moins de 40% de la pos- 
sibilité annuelle de coupe, évaluee à quelques 7.3 nillions 

de ‘ri>, es: actuellement utilisg. Une récente étude ivalue, 
quant à e!.le, à30 000 GOO de tonnez métriques anhydres ia 
disponibilité annuelle de biomasse excédentaire au Québec. 
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Cette ressource sous-utilisée représente donc pour l'industrie 

un vaste potentiel à exploiter. Une gamme variée de nouveaux 
produits peut être fabriquée à partir de cette ressource, pour 
lesquels des marchés potentiels assez considérables existent. 
On peut diviser en trois catégories la gamm$ de produits poten- 

tiels: les proriuits énergétiques, chimiques et les produits 

structuraux. 

Produits énergétiques et chimiques, 

Le potentiel énergetique théorique de la biomasse forestière 
est considérable. La forêt, en effet, peut-être considérée 
comme un vaste accumulateur énergétique 05 l'énergie solaire 

y est stockée, au même ti.tre qu'un réservoir d'eau. Dans 

le cadre de sa politique de l'énergie, le gouvernement du 
Québec a fixé 2 5% du bilan énergétique total la part occupée 
par les énergies redécouvertes à l'an 2000. Intégrée à un 
programme sylvicole, l'utilisation de la biomasse et des 
peuplements feuillus dégradés aux fins énergétiques offre 

à l'industrie la possibilité de remettre en production 
d'importantes superficies forestières avec des essences 
plus appropriées. Plusieurs options sont possibles dans 

le harnachement de ce réservoir d'énergie. On peut directe- 

ment brûler la biomasse pour produire la vapeur et l'électri- 

cité nécessaires aux procédés industriels de l'industrie des 
pâtes et papier. C'est le moyen le plus connu de libérer 

l'énergie des arbres. Toutefois, pour dépasser le seuil de 

rentabilits, une centrale thermo-électrique devra pouvoir 

compter sur un marchG captif d'au moins 100,000 lbs/hre de 
vapeur en continu et produire comme sous-produit environ, 
5 IWHRE d'énergie Electrique. 
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On peut également densifier cette matière première pour 
produire une boulette de bois. La boulette de bois est 
fabriquée dans environ 17 usines aux États-Unis et sert 
comme substitut au charbon. D'un pouvoir calorifique 

d'environ 8,500 BTU/lb., la boulette de bois a une densité 
énerGétique (lbjpi') cinq fois supirieure aux residus en a 
vrac; c'est d'ailleurs ce qui rend son transport s.ur une 

l.ongce distance plus économique. De plus, l'utilisation 
Ce la boulette amélio,re le rendement thermique de la chau- 
àiEre et peut s'utiliser dans un gazogène ou une fournaise, 

en stuspension C~L S lit fluidifié, To-tefois, la boulette 
es? fortement concurrencée au Québec, par des sources d'é- 
nergie plus versatiles, tel le gaz naturel, et relativement 

moins coûteuses. À long terme, la boulette peut offrir, 
dans certains cas spécifiques, une solution économique at- 
trayante. 

Également, par- procédé thermochimique, nous pouvons produire 
un gaz de synthèse à partir de la biomasse. De ce gaz de 
synthèse, par différents proL- -8dés faisant appel à la chimie 
des catalyseurs, il est possible de synthétiser une série 

de produits chimiques et/ou énergétiques de valeur. C'est 
dans cette outique que Nouveler Inc., à travers sa filiale 
BIOSY?? INC., se propose d'ériger, dans un premier'temps, une 
usine de fabrication de gaz de synthèse où sera démontrée la 

technologie du gazogène à lit fluidifié et pressurisé à l'o- 
xygène 0,. Dans un deuxième temps, la bo-ucle de synthèse du 
méthanol serait complétée. Les principales raisons qui, à 

l'origine, justifient ce projet sont multiples: 

a) une volonté de développer des carburants de substitu- 

tion ci,ii garantiront 12nc! certaine sécurité d' approvi- 
sionneinen; en rendant possible une for-me d'autarcie 

régionale dans ce secteur stratsgique. 
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b) une valorisation de la ressource forestière par une 

utilisation plus rationnelle des résidus de scieries, 
de coupe et d'arbres dégradés, préalable à la mise 
sur pied d'une politique d'aménagement forestier; 

Cl les perspectives Economiques reliées à l'exportation 

de la technologie. 

Le projet BIOSYN s'.inscr?t également dans un effort straté- 
qiquo important mis de l'avant par les principaux pays indus- 

trialisés du monde occidental pour le développement et la 
mise' en marché de carburants synthétiques et de produits chi- 
miques à partir de nouvelles sources d'hydrocarbone non con- 

ventionnelles (charbon, tourbe, bois). Au cours des cinq 
dernières années, les principales sociétés énergétiques des 
pays industrialisés ont en effet con,sacré, grâce à l'appui 
financier des pouvoirs publics, d'importants efforts en re- 
cherche et développement pour la mise au point de. technologies 
de gazéification de la biomasse pour la transformation subsé- 

quente du gaz de synthèse en essences synthétiques (Mobil), en 
alcools (IFP), en MTBE et en méthanol. 

Dans le contexte québkois, l'option de coupler ün électroly- 
seur â un gazogëne offre des perspectives intéressantes de 
valorisation combinée de biomasse et d'énergie électrique 

excédentaire. L'oxygëne produit (0,) est utilisé pour ali- 
menter la gazogène alors que l'hydrogëne CH,) sert à enrichir 
le gaz. de synthèse afin d'atteindre les proportions molaires 
nécessaires à la synthèse du méthanol ou de d'autres produits 
chimiques _ 

Il existe d*autres voies pour la production d'énergie et de 

produits chimiques. L'hydrolyse acide ou enzymatique permet 

de décomposer le bois selon ses trois constituants fondamen- 

taux: cellulose, hémicellulose et lignine. Une valorisation 
de chacun de ces constituants ouvre la porte 'a la production 

à larqe échelle de l'éthanol par fermentation des sucres à 6 
264 



carbones, de furfural, pïotéines, xylitol pour les industries 
agro-alimentaires et chimiques et d'un ensemble de solvents, 

phEnols, colles, à partir d'une valorisation adéquate de la 

lignine. Plusieurs projets sont en cours, au Canada, Etats-. 
IJni.s, France et Brésil dans ces domaines. 

Produits structuraux 

LZ encore, plusieurs opportunités commerciales intéressantes 
existent, notamment dans la fabrication de pièces des dimension 
de bois dur, de bois tranché-laminé (Laminated Lumber Veneer), 

de panneau aggloméré et de panneau composite. 

Chacun de ces produits est basé sur des procédés technologiques 

particuliers qui ont le mérite de transformer une matière 
première inutilisable selon les modes convontj.onnels de trans- 
formation en une gamme extrêmement variée de produits possé- 

dant des caractéristiques physiques recherchees. 

L'utilisation Etendue des ptëces de bois de dimension ouvrira 
l'ère à une mécanisation plus accrue des opérations de fa- 

brication du meuble, d’armoire de cuisine et d'articles de 
bois divers, tout en y diminuant les déchets générés et tout 

en ouvrant la possibilité d'utilisation des bois de longueur 

plus courte et de diamètre plus faible. Ces pièces de dimen- 
sion peuvent également être aboutées pour produire du bois 
d'oeuvre de dimension standard ou encollées, pour des utili- 
sations spécifiques, comme la production de dessus de table, 
de panneaux muraux ou de poutres. Quelques usines fonctionnent 
déjà, particulièrement bien ndap~tées 2 une ressource de moins 

bonne aualité. L'utilisation de micro-prucesseurs cou?lCs â 
un système de scies circulai, res et de refendeuses augmentera 

considérablemen,: le rendement. Dans le domaine du panneau 

aggloméré, nous ne pouvons pas passer sous silence les pers- 
pectives offertes par le panneau MDF. Comme vous le savez, 
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I 
ce panneau fibre de qualité supérieure possède des caracté- 
ristiques qui le rend très intéressant comme substitut au 
bois dur, pour le marché du meuble surtout: surface lisse, 

1 densite homogène, capacité élevée de retention de fis, fa- 
cilité d'usinage et de mcülage. Il peut ètre fabriqué à 

I partir des essences feuillues qu'on retrouve en grande 
quantité au Québec, sous n'importe quelle forme: copeaux 
de scierie, sciure, bois rond de trituration et même copeaux 

d'arbres entiers. La technologie s'apparente au procédé de, 

la @te thermo-mécaaique, puisque le bois est défibré dans 
un defibrateur à haute pression. Le marché pour ce panneau 
a connu et est appelé à connaître une expansion rapide aux 
Etats-Unis, au Canada et en Europe, surtout si la tendance 
à la hausse des prix des bois feuillus de qualité se poursuit. 

I 
Le panneau gaufré et son cousin améliore, le panneau à fibre 
orientce (OSB) sont également des voies prometteuses pour 

l'utilisation des feuillus. Les recherches et développements 

techniques récents dans l'utilisation d'essences feuillus de 

plus haute densité et dans les systèmes d'orientation permettent 
d'entrevoir sous peu l'émergence d'une véritable industrie de 

panneaux structuraux dont la qualité sera équivalente au contre- 
plaqué. Seulement dans le secteur du panneau gaufré, on compte 
environ quinze nouvelles mises en opération d'usines d'ici 1982. 

La fabrication de panneau mince à partir de feuillus dégradés 

offre également aes perspectives intéressantes, surtout qu'avec 
la croissance à venir du prix du contrepiaqué de Lauan, la 

substitution sera de plus en plus forte. 

Enfin, on ne peut passer sous silence le potentiel offert 

par les pannk:aux composites. À partir de l'assemblage judi- 

cieux de deux ou piusieurs panneaux reconstitués des produits 

possédant des caractéristiques uniques peuvent être bâtis. 
«COXPLY» est un de ces produits. À moyen terme, ces produits 

peuvent se substituer 2 plusieurs matériaux, tels le béton ou 



certains alliages d'acier qui nkessitent de grande quantité 
d'énergie dans leur fabrication. 

Ainsi, le potentiel d'utilisation de forêts feuillues et 
mélangées dégradées à des fins énergétiques, chimiques et 

à des fins structurales est énorme. Tout conme nous avons 

connu depuis le milieu du XIXe siècle jusqu'à aujourd'hui 
une v4ritable révolution industrielle et technologique 

dans le «harnachement des grandes forêts de résirLeux», je 
crois que nous connaitrons d'ici la fin du XXe Siècle~ une 
se.conGo révolution visant la pleine utilisation des peuple- 

ments feuillus er mélangés actuellement sous-exploités. 

DéjZ, plusieurs pays se son.t engagés sur cette voie en favo- 
risant l'émergence de complexes industriels forestiers inté- 

grés. Des opportunités commerciales intéressantes existent 
1. --_ dans eirrere-ntes réqions du Québec par la mise en place de 

systèmes de transformation mieux adaptés à une ressource 

forestière de seconàe génération. Cette ressource ne doit 
plus être seulemen,t considér6e comme un réservoir de matériaux 
conventionnels comme le bois d'oeuvre résineux ou !.a pâte 
fabriquge à partir de fibres longues, mais egalement CO~S& 
une source d'énergie et d'hydrocarbone à partir de laquelle 

il est possible de synthétiser l'ensemble des produits chimi- 
ques actuellement fabriqués - a partir de ressources non renou- 

velables d'hydrocarbures tels le pétrcle et le gaz naturel. 
Les contraintes d'approvisionnement en fibres longues pouvant 
résulter de la situation provnqlJ6e -ar l'épidémie de la tor- 

Ce.use des bourgeons à'épinette gecvez; être l'occasion de 
dévelo?per c;e fi~~uvelles utiJ.isations .,.'.2 1?. forêt du Québec 

', 1 
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afin de créer les bases d'une nouvelle industrie qui amènera 

une activité économique nouvelle dans les diverses régions de 
la province, tant en assurant une utilisation plus rationnelle 
et plus rentable de l'ensemble des peuplements forestiers de 

la province. 

Toutefois, il reste encore beaucoup de chemin à parcourir. 
L'utilisation de la biomasse excédentaire et des arbres im- 
propres tels ceux att,eints par l'épidémie de la tordeuse des 
bourgeons d'épinette suppose une nouvelle approche à la trans- 

formation, où la rentabilité et l'efficacité économiques ne 
peuvent être obtenues, à mon avis, que par une intégration 
poussée des opérations de coupe et de transformation. Les 
défis à relever sont de taille: défi d'organisation, mais 
surtout défi humain où les différents utilisateurs de la 

forêt au niveaux du sciage, du déroulage, de la pâte et 
dorénavant de l'énergie accepteront de travailler ensemble. 
Nouveler est prêt à appuyer pleinement toutes les initiatives 

visant à mettre de l’avant de nouvelles utilisations, notam- 
ment dans le domaine énergétique. 
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et pouvant augmenter la vitaiit4 de la tordeuse. Ses re- 
-'+ercies demontrent en outre eue le E.t. est une arme biolopi- 
:I~P efficace oouvant le mieux retablir l'4ouilibre de la corno;- 
-_-ior na+urello. 

La ressource Lorestière dans son ensemble est appeil6e à 
se renouveler 3 long terme et il faudra changer son utilisation 
tart au ooint de vue de l'exploitation fores tir--* quo i'activiths 

wltiples. Le T,! .E R . , . principal .Kestionnaire de la .forGt au Québec 
devra ajuster d'une sart sa politique de coup2 en vue de la crise 
6conorrloue et d'une baisse de la demande en bois, et d'autre part 
en vue d'une baisse de la consommation face au gaspillage en fonc- 
tion d'une utilisation plus rationnelle de la matière ligneuse 
transform6e. 

Outre le d&eloppement economique çui s'exprime par de gros 
nro;iets et trouve sa ;ustification dans la création d'emplois, le 
oouverrenent doit se preocuper de qualitd de vie, de ia sauvegarde 
du patrimoine naturel, historique et culturel to,it en respectant 
davantepe l'intégrité du territoire au niveau de l'occupation de 
celui-ci par les populations. Quant à la lutte aux ravageurs fo- 
restiers,~ il ressort d'une consultation publique d'Environnement 
Canada en septembre 1982, que ce ministère priconise de mini.miser 
la deoendance en matière de pesticides chimiques face aux r6aercus- 
sions su* la santé. Aussi, étant donné : 

-Qu'il est permis de supposer que l'éuidémie de la tordeuse va se 
rPsorter d'elle-même dans un avenir rapproché, selon un c.ycle bio- 
logiaue naturel; 

-eue les iaoacts des arrosages d'insecticides au niveau de la santé 
hunaine comportent des risques encore insoupçonnés; 

-eue les organismes vivantsdans l'environnement forestier subissent 
nr&sentement à grande échelle les effets de produits toxioues divers 
dont les insecticides chimiques employés contre la tordeuse; 

-ou- la tordeuse développe une résistance à ces insecticides, preu- 
ve en est que le taux àe mortalité des arbres n'a pas décru de fa- 

270 



cc,,: sienificative avec l'emploi de nouveaux produits et 
de -~.~thodes nlus raffinees; 

-oup les nulv6risations d'insecticides s0ier.t r-'duitee aux fogers 
de nrooaEation et oh i'infestation est olus vasuive. Ceci impli- 
,~,li: QUP l'on àPAveloppe des mGth.odes de à&tection ecficaces de ces 
fo~f~rs (par exemple, la téledetection par satellite des insectes 
ravageurs se d;veloppe en agriculture). &tte solutioc en%raL"r.e 
une 3aisse des ccûts consid<rah:e. 

-nue des insectici+es sans effets secordaires n6fastes comme 1~ 

3.t. soient pr6vilCgi6s pour une grande part par rspport aux ;ro- 
duits actuellement e?iploj'6s. Xris ce cas, le rapport efficacitG/ 
co$t du ?.t. est prandement an6 Qiori sl. on reduit les aires à,ptil- 
vgriser. 

htter.dli sue: 
-dans l'ootioue d'orLe Gduction des aires 2 FulvPriser pour les 
prochaines annees; 

- le; aires dGlaiss6es par les arrosdres peuvent se rPcu&rer 
TIIPTF après sept aris comme cela se fait par certaines ccmpa- 
gnies au nord-ouest du Lac St-Jean où il n'y a pas d’arrosa- 
ges prévus dans le programme du M.E.E.; 

-cette r6cupGrotion du bois mort deinande des coûts d'operations 
plus &lev& (machinerie, chemins, pertes); 

-la tcrdeuse s'introduit principalement dans les peuplements de 
sapin baumier assez denses; 

N??JS RECO??MANCONS: 

-Que le programme soit axe en fonction de la récupération du bois 
atteint; 

-oue 1~s ar,yonts prhvus pour les arrosages soient transfgrbs nour 
les coûts d'opgrations de récupgration et d'umfnagements avec des 
espèces non-susceptibles; 

-cu~ 1~s territoires à délaisser pour les arrosages soient ceux GÙ 

or: retrouve UT! moins grand pourcentage de sapin Daumier, eC ce, . 
jusnu’à 50 % et moins. 
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F.t+endu au?: 

-le P~.~?PT;~T~P de oulv6risations ne vise au'2 maintenir 1.e not6ntiel 
d'exnloitation de la forEt par l'industrie; 

-il n'yy a pas de politique globale de conservation de la resrour- 

ce fore-tigre qui tienne compte égale:r\ent du caractère patrimonial 

et E$u notentiel r6crPatif que la foret renr6sente en vue d'en as- 
surer la :ouissance aux Fenerations futures; 

-1'Atude d'i;nnact intepr6e au programme d'arrosages provient du 

nro~o:eur même de ce pro+gamme; nous perçevons donc cette Etude 
comme une iustification pluti5t qu'une critiaue okjective; 

-eue le gouvernement mette l'emphase sur des solutions à plus long 
ter-Ve telles eue des politiques de conservation de la ressource fo- 
rPt nlus strictes et des obligations plus rigoureuses auprès des 
comnarJnies forestières en terme de rhaménagement forestier et de 
l'obtention de conditions maximales de regenjration des forêts; 

-que ces politiques tendent vers un éauilibre entre d'une nart la 
nression d'exploitation et d'autre part la capacite de repdn6ration; 

-aue le gouvernement utilise les énormes sommes d'arpent investies 
dans les arrosages d'insecticides pour la recherche d'autres moyens 
de maintenir le potentiel de production et l'apnlication de mithodes 
nour utiliser la ressource ligneuse au maximum; 

-aue le ?fl.E.R. prévilégie la lutte biologique et une Pestion ints- 
,mrGe de l'exoloitation forestière pour combattre les ravapreurs; 

-nue le F.E.R. promouvait des travaux de plantation et d'ensemen- 
cement qui sont orésentement trop peu utilisss; 

-0ue le V.F.?. soit responsable de sensibiliser les deux paliers 
de gouvernement, les industries, les travailleurs, les oarticuliers 
et Froupes interessés à leur -art de responsabilité en matière de 
lutte contre la tordeuse et d'exploitation forestière. 

Sn outre, le comite de l'environnement de St-FPlicien 
considhre comme nécessaire une réevaluation par ie Y.E.R. de sa 
nolitioue de gestion de la forêt et en de conspquence son oropramme 
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de nu?vgrisations acricnnes d'insecticides contre la tor- 

?PllSP. ct-1 Ill-ci comoorte à notre avis des risques certains pour 
:'erTTirnr~~mcrt tels oue dPmontr;s dans ce m6moire. En Emise de 
corrlusion et de recommandation ,nlobale et Ptant donna les enor- 
Tbys ~pvprus er; taxes et redevûrces enBenc!rés nar l'industrie, nous 

,,?y? irLdisrensa'ale nu'une volonté politiaue r6elle se manifeste 
7b.F I'FIABORATIOY D'US PR~GRA!~:?<Y MTIOKAL DZ PRZ'iEPTI06 ET DE PRE- 
rE?.'JATTCPT D.!, _ . r TA RESSCURCE FCRESTIERE oui comprendrait des interven- 

tions sectaires et à court, terme, un amoindrissement du programme 
d'arrosaaes abriens mais egalement un plan d'amhnweaentà l'echel- 

le du Qu&?e. Nous voulons de plus que le gouvernement roinves- 
tisse une olus grande partdu budget dans ces politioues.. 

Yous croyons qu'une collaboration entre le Y.E.R. et le 
ministgre de l'environnement dans ce dossier conduise à des solu- 

tions valables, compte tenu du rapport des audiences publiaues et 
6~s vboires presentés. Ce prpsent mémoire se veut une argumen- 
tation objective pour le bien-être de la population au6bbcoise. 
;l vous de 1~ nrendre en consid5ration. 

L Christia\n Corbeil - Jean-François Robert 

Pour le comit6 de l'environnement 
de St-Felicien 

C.P. 872, St-Felicien 
Québec, GOW 2110 
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